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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

ACTION CIVILE

Crim., 14 janvier 2020, n° 19-82.145, (P)

– Rejet –

 ■ Préjudice – Préjudice moral – Fonctionnaire de police – Indemnité 
de sujétions spéciales – Cumul – Portée.

Justifie sa décision la cour d’appel qui, pour octroyer à une personne dépositaire de l’autorité publique une in-
demnisation en réparation du préjudice moral subi par le fait d’un outrage commis à son encontre, alors même 
qu’elle perçoit un complément de traitement dénommé indemnités de sujétions spéciales, retient que celui-ci com-
pense de manière forfaitaire les risques que tout fonctionnaire de police encourt dans l’exercice de ses fonctions, 
soit la particulière pénibilité des conditions de travail, et non pas les conséquences réelles de ces risques lorsqu’ils 
se réalisent par la faute d’un tiers.

REJET du pourvoi formé par M. E... I... contre l’arrêt de la cour d’appel de Rennes, 
chambre correctionnelle, en date du 8  février 2019, qui, dans la procédure suivie 
contre lui des chefs de dégradation du bien d’autrui, violences aggravées, menace de 
mort réitérée et outrage à une personne dépositaire de l’autorité publique, a prononcé 
sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M. I... a été poursuivi devant le tribunal correctionnel des chefs de dégradation du 
bien d’autrui, violences aggravées, menace de mort réitérée et outrage à une personne 
dépositaire de l’autorité publique, visant notamment M. G... A..., fonctionnaire de 
police, qui s’est constitué partie civile.

3. Les juges du premier degré ont condamné M. I... à six mois d’emprisonnement 
pour l’ensemble des faits qui lui étaient reprochés et ont prononcé sur les intérêts civils.

Les parties civiles ont relevé appel de cette décision.
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Examen des moyens

Sur les premiers à cinquième moyens

Exposé des moyens

4. Le premier moyen est pris de la violation de l’article 2 du code de procédure pénale.

5. Le moyen reproche aux juges du fond de déduire des dispositions de l’article 2 du 
code de procédure pénale un droit systématique et indiscutable pour toute victime 
de demander et recevoir des sommes financières lors du procès pénal de la part des 
auteurs d’infraction, ceci indépendamment de toute indemnisation qui aurait déjà pu 
avoir lieu.

6. Le deuxième moyen est pris de la violation de l’article 1303 du code civil.

7. Le moyen reproche aux juges du fond d’avoir écarté, par principe, l’application de 
prohibition de tout enrichissement injustifié.

8. Le troisième moyen reproche à l’arrêt une contradiction de motifs.

9. Le moyen reproche aux juges du fond d’avoir écarté l’application de l’indemnité 
de sujétions spéciales au cas d’espèce, en estimant que celle-ci couvrait uniquement 
les risques liés au métier de policier et non les conséquences de leur survenance, sans 
viser l’article de loi ou le texte auquel ils se référaient pour en déduire un tel principe.

10. Le quatrième moyen reproche à l’arrêt un défaut de motifs.

11. Le moyen reproche aux juges du fond d’avoir écarté l’application de l’indemnité 
de sujétions spéciales au cas d’espèce, en estimant que celle-ci couvrait uniquement 
les risques liés au métier de policier et non les conséquences de leur survenance, sans 
viser l’article de loi ou le texte auquel ils se référaient pour en déduire un tel principe.

12. Le cinquième moyen reproche à l’arrêt la dénaturation d’un acte de procédure.

13. Le moyen reproche aux juges du fond d’avoir dénaturé les conclusions de M. I....

Réponse de la Cour

14. Les moyens sont réunis.

15. Pour condamner M.  I... à verser à M. A... la somme de 300 euros au titre du 
préjudice moral subi par ce dernier, l’arrêt attaqué retient, après avoir visé les dispo-
sitions de l’article 2 du code de procédure pénale et rappelé le caractère intangible 
de ce principe, que le complément de traitement dénommé indemnité de sujétions 
spéciales alloué aux fonctionnaires de police actifs compense de manière forfaitaire les 
risques que ceux-ci encourent dans l’exercice de leurs fonctions, c’est-à-dire la par-
ticulière pénibilité de leurs conditions de travail, et non pas les conséquences réelles 
de ces risques lorsqu’ils se réalisent par la faute d’un tiers et que le raisonnement de 
la partie civile démontre facilement toutes ses limites lorsqu’il n’est plus seulement 
question d’outrage ou de rébellion, mais aussi de violences volontaires ou de meurtre 
ou d’assassinat sur un agent de la force publique, risques que sa profession peut lui faire 
encourir tout autant.

16. Les juges ajoutent que M. A... a été outragé à plusieurs reprises au cours de son 
intervention au domicile de M. I... dans les termes visés à la prévention et que ces 
outrages ont porté atteinte à sa dignité et à son honneur.

17. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel a, sans dénaturation, justifié sa déci-
sion.
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18. Ainsi, les moyens, dont les deux premiers manquent en fait, doivent être écartés.

19. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président  : M. Soulard - Rapporteur  : Mme Chauchis - Avocat général  : M. La-
gauche -

Textes visés : 
Article 2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur la nature de l’indemnité de sujétions spéciales de police, à rapprocher : CE, 10 janvier 2003, 
n° 221334, mentionné dans les tables du recueil Lebon (rejet). Sur la possibilité de cumuler l’in-
demnisation autonome d’un préjudice et le versement d’une indemnité spécifique prévue par la 
loi, à rapprocher : 2e Civ., 28 mars 2013, pourvoi n° 11-18.025, Bull. 2013, II, n° 65 (rejet).

Crim., 14 janvier 2020, n° 19-80.186, (P)

– Cassation partielle sans renvoi –

 ■ Recevabilité – Service d’incendie et de secours – Conditions – 
Incendie volontaire.

Les services départementaux d’incendie et de secours ne sont recevables à se constituer partie civile devant la 
juridiction de jugement en vue d’obtenir le remboursement des frais qu’ils ont exposés pour lutter contre un 
incendie que lorsque celui-ci est volontaire.

CASSATION PARTIELLE SANS RENVOI sur le pourvoi formé par M. Q... Y... 
contre l’arrêt de la cour d’appel de Bordeaux, chambre correctionnelle, en date du 
9 novembre 2018, qui dans la procédure suivie contre lui pour destruction involon-
taire du bien d’autrui par l’effet d’un incendie, a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Des mémoires ont été produits, en demande et en défense.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M. I... K..., propriétaire d’un domaine à [...], a chargé M. Y..., ouvrier viticulteur, 
de procéder à une coupe de bois sur son fonds, puis de nettoyer la parcelle et de brû-



13

Bulletin Chambre criminelle - Janvier 2020
Arrêts et ordonnances

ler les morceaux de bois et brindilles restés au sol, lui offrant du bois de chauffage en 
échange de ce service.

Au matin du 17 mars 2015, après qu’un feu de branchages et de petits morceaux de 
bois ait été allumé et insuffisamment éteint, un incendie s’est déclaré qui a détruit 
68 hectares de bois, forêts, landes, maquis et parcelles de reboisement.

3. MM. K... et Y..., ont été poursuivis devant le tribunal correctionnel du chef de des-
truction involontaire par incendie de ces espaces à la suite d’un manquement à une 
obligation de sécurité ou de prudence puis définitivement condamnés.

4. Le tribunal a ordonné un renvoi sur intérêts civils.

Par jugement du 27  janvier 2017, M. K... a été déclaré responsable des préjudices 
causés, le jugement, dans ses seuls motifs, mettant hors de cause Pacifica et son assuré 
M. Y... préposé de M. K....

5. Il a été relevé appel de cette décision, par la compagnie Generali, assureur de M. K..., 
M. C... l’un des propriétaires victime de l’incendie, et le service départemental d’in-
cendie et de secours de la Gironde (SDIS).

Examen des moyens

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

6. Le moyen est pris de la violation des articles L. 1424-2, L. 1424-42 du code général 
des collectivités territoriales, 2-7, 591 et 593 du code de procédure pénale, défaut de 
motifs, manque de base légale.

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce qu’il a condamné M. Y... à payer au SDIS 
de la Gironde la somme de 146 225,90 euros de dommages et intérêts, alors que les 
personnes morales de droit public ne sont recevables à se constituer partie civile de-
vant la juridiction de jugement en vue d’obtenir le remboursement, par le condamné, 
des frais exposés pour lutter contre l’incendie qu’en cas de poursuites pénales pour 
incendie volontaire.

Qu’en condamnant M. Y... à payer la somme de 146 225,90 euros de dommages et 
intérêts au service départemental d’incendie et de secours de la Gironde, quand il ré-
sulte des constatations mêmes de l’arrêt que M. Y... avait fait l’objet de poursuites et 
d’une condamnation pour destruction involontaire par incendie sur le fondement de 
l’article alinéa 1 et 3 du code pénal, la cour d’appel n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations ».

Réponse de la Cour

Vu les articles 2-7 du code de procédure pénale et L. 1424-42 du code général des 
collectivités territoriales.

Il résulte de ces textes que les services départementaux d’incendie et de secours ne 
sont recevables à se constituer partie civile devant la juridiction de jugement en vue 
d’obtenir le remboursement des frais qu’ils ont exposés pour lutter contre un incendie 
que lorsque celui-ci est volontaire.

8. Pour condamner M. Y... à payer au SDIS une somme totale de 146 265,90 euros, 
l’arrêt attaqué énonce que ce dernier est intervenu du 17 mars 2015 à 16 heures 05 au 
18 mars 2015 à 2 heures 30 pour contenir et éteindre l’incendie.
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9. Les juges ajoutent qu’il produit la liste des véhicules et engins engagés à cette fin, des 
personnels affectés à chaque véhicule, et indique pour chacun les temps d’engagement 
et les dépenses correspondantes, calculées sur la base du salaire moyen d’un caporal des 
sapeurs-pompiers et du coût horaire de l’utilisation des matériels.

10. Ils en concluent que le SDIS justifie de manière précise et détaillée l’étendue de 
son préjudice.

11. En se déterminant ainsi, alors que la condamnation a été prononcée pour destruc-
tion involontaire par incendie, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée des textes 
susvisés et le principe ci-dessus rappelé.

12. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

Portée de la cassation

13. La condamnation indemnitaire de M. Y... n’ayant été prononcée qu’au seul bé-
néfice du SDIS, la cassation sur le second moyen rend inutile de se prononcer sur le 
premier moyen de cassation.

14. En application de l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire, la Cour 
de cassation est en mesure de mettre fin au litige, les faits tels qu’ils ont été souverai-
nement constatés et appréciés par les juges du fond, lui permettant d’appliquer la règle 
de droit appropriée.

15. En conséquence, il n’y a pas lieu à renvoi.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Bordeaux, en date du 9 no-
vembre 2018, en ses seules dispositions déclarant M. Y... solidairement responsable du 
préjudice subi par le service départemental d’incendie et de secours de la Gironde et 
le condamnant solidairement à payer à ce dernier les sommes de 146 225,90 euros à 
titre de dommages et intérêts ainsi que 2 000 euros en application de l’article 475-1 
du code de procédure pénale, toutes autres dispositions étant maintenues.

DECLARE irrecevable la constitution de partie civile du service départemental d’in-
cendie et de secours de la Gironde en ce qui concerne M. Y....

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

DIT n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Lavielle - Avocat général : M. Lagauche - 
Avocat(s) : SCP Rousseau et Tapie ; Me Balat ; SCP Ohl et Vexliard ; SCP Rocheteau 
et Uzan-Sarano -

Textes visés : 

Article 2-7 du code de procédure pénale.
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CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 8 janvier 2020, n° 19-81.488, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Appel des ordonnances du juge d’instruction – Appel de la 
personne mise en examen – Ordonnance de renvoi – Recevabilité – 
Conditions – Qualification criminelle – Impossibilité – Portée.

Le président d’une chambre de l’instruction ne commet aucun excès de pouvoir lorsqu’il déclare irrecevable un 
appel formé contre une décision de renvoi devant le tribunal correctionnel.

En effet, il appartient à ce magistrat, par application des dispositions du dernier alinéa de l’article 186 du code 
de procédure pénale, dans le but d’une bonne administration de la justice, de constater l’irrecevabilité d’un tel 
appel, lorsque la procédure suivie dès l’origine sous une qualification délictuelle ne comporte aucune possibilité 
de qualification criminelle des faits retenus.

IRRECEVABILITE sur le pourvoi formé par M. B... U..., contre l’ordonnance du 
président de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Bastia, en date du 4 fé-
vrier 2019, qui a déclaré non admis son appel de l’ordonnance du juge d’instruction 
l’ayant renvoyé devant le tribunal correctionnel sous la prévention d’infractions à la 
législation sur les stupéfiants et sur les armes, en récidive, et association de malfaiteurs.

LA COUR,

 Vu le mémoire produit ;

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 
des articles 6 de la Convention européenne des droits de l’homme, 

préliminaire, 179, 186, 186-3, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

en ce que la président de la chambre de l’instruction a déclaré non admis l’appel formé 
par M. U... à l’encontre de l’ordonnance ;

alors qu’il résulte de l’article 186-3, alinéa 1er, du code de procédure pénale que la 
personne mise en examen peut interjeter appel des ordonnances de renvoi devant le 
tribunal correctionnel dans le cas où elle estime que les faits renvoyés devant le tribu-
nal correctionnel constituent un crime qui aurait dû faire l’objet d’une ordonnance de 
mise en accusation devant la cour d’assises ; qu’en affirmant pour déclarer non admis 
l’appel interjeté par M. U... à l’encontre de l’ordonnance de renvoi devant le tribunal 
correctionnel, il est manifeste que les faits renvoyés devant le tribunal correctionnel 
sont insusceptibles de recouvrir une qualification criminelle alors même que l’ex-
posant n’avait pas encore déposé de mémoire devant la chambre de l’instruction, le 
président de la chambre de l’instruction a excédé ses pouvoirs en méconnaissance de 
la disposition précitée ;
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Attendu qu’il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de la procédure qu’à la 
suite d’un renseignement parvenu à la police judiciaire, une information a été ouverte 
pour des faits correctionnels de trafic de stupéfiants et association de malfaiteurs ; que, 
mis en examen de ces chefs, M. B... U... a été renvoyé devant le tribunal correction-
nel, par ordonnance en date du 21 janvier 2019 du juge d’instruction de Bastia, sous 
cette prévention initiale, incluant, en outre, pour les infractions à la législation sur les 
stupéfiants et sur les armes, l’état de récidive ; qu’il a interjeté appel de cette décision ;

Attendu que pour déclarer l’appel non-admis, le président de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Bastia relève, après avoir rappelé les dispositions des 
articles 186 et 186-3 du code de procédure pénale, que l’ordonnance de renvoi entre-
prise a été rendue dans l’information correctionnelle ouverte des chefs d’acquisition, 
détention, offre, ou cession, transport de produits stupéfiants, acquisition et détention 
d’armes et munitions de la catégorie B, association de malfaiteurs en vue de com-
mettre un ou plusieurs délits punis de dix ans d’emprisonnement et qu’il est manifeste 
que les faits renvoyés devant le tribunal correctionnel sont insusceptibles de recouvrir 
une qualification criminelle ; qu’il ajoute qu’il ne résulte pas des éléments de la procé-
dure que l’ordonnance de renvoi critiquée soit intervenue sans qu’il ait été statué sur 
une demande d’acte de la personne mise en examen ;

Attendu qu’en prononçant ainsi, le président de la chambre de l’instruction a justifié 
sa décision :

Qu’en effet, il appartient à ce magistrat, par application des dispositions du dernier 
alinéa de l’article 186 du code de procédure pénale, dans le but d’une bonne adminis-
tration de la justice, de constater l’irrecevabilité de l’appel d’une ordonnance de renvoi 
devant le tribunal correctionnel, lorsque la procédure suivie dès l’origine sous une 
qualification délictuelle ne comporte aucune possibilité de qualification criminelle 
des faits retenus ;

D’où il suit que le pourvoi n’est pas recevable ;

PAR CES MOTIFS :

DÉCLARE le pourvoi IRRECEVABLE.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Moreau - Avocat général : M. Valat - Avo-
cat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article 186 du code de procédure pénale.

Crim., 7 janvier 2020, n° 19-84.246, (P)

– Rejet –

 ■ Requête en annulation – Procès-verbal d’investigation – 
Identification – Régularité – Compétence.
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L’appréciation de la requête en annulation d’un procès-verbal tirée de ce que ses rédacteurs ont omis d’y indi-
quer leur nom et d’y apposer leur signature ainsi que le prévoient les articles D.9 et D.10 du code de procédure 
pénale, lorsqu’elle ne nécessite pas la révélation des nom et prénom des intéressés, relève de la chambre de l’ins-
truction, compétente pour constater que ces agents se sont régulièrement identifiés par leur matricule, ainsi que 
le permet l’article 15-4 du même code. Dans un tel cas, aucun texte ne prévoit que cette juridiction soit tenue 
de vérifier si le recours à la procédure prévue à l’article 15-4 précité se justifie ni de faire état de l’autorisation 
délivrée à l’agent.

REJET du pourvoi formé par M. L... N... contre l’arrêt de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 9 mai 2019, qui, dans l’information 
suivie contre lui du chef notamment de vol avec arme en bande organisée, a prononcé 
sur sa demande d’annulation de pièces de la procédure.

LA COUR,

 Par ordonnance en date du 6 août 2019, le président de la chambre criminelle a pres-
crit l’examen immédiat du pourvoi.

Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. A la suite d’un vol avec arme commis dans une villa à Saint Jean Cap Ferrat le 
30 mai 2018, la brigade des recherches de Menton a été saisie de l’enquête, les soup-
çons se tournant notamment en direction de M. N..., reconnu sur des enregistrements 
de vidéo surveillance comme conducteur d’un scooter ayant suivi les victimes jusqu’à 
leur domicile deux jours avant les faits.

3. A la demande de leur hiérarchie, des militaires de la section de recherches de Mar-
seille, non saisie des faits, ont pris contact avec leurs informateurs. Sollicité à ce titre, 
M. N... a indiqué pouvoir fournir des renseignements et un rendez-vous a été fixé le 
8 juin 2018.

Les gendarmes ont ensuite retranscrit sur procès-verbal les informations recueillies de 
M. N..., susceptibles de l’impliquer dans les faits.

4. Placé en garde à vue dans le cadre de l’enquête, M. N... a contesté toute implication. 
A l’issue de cette mesure, il a été mis en examen le 12 juin 2018 du chef notamment 
de vol avec arme en bande organisée et il a été placé en détention provisoire.

5. Le 11 décembre 2018, son conseil a déposé une requête en annulation visant d’une 
part le procès-verbal d’investigations établi par les militaires de la section de recherches 
de Marseille figurant aux cotes D582-583 de la procédure, et d’autre part un pro-
cès-verbal figurant en cote D634 selon lequel M. N... avait reconnu, pendant sa garde 
à vue mais hors audition, sa participation aux faits.
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Examen des moyens

Sur le troisième moyen

6. Ce moyen n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

Sur les premiers et deuxième moyens

Enoncé des moyens

7. Le premier moyen est pris de la violation des articles 15-4, 591 et 593 du code de 
procédure pénale.

8. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce que la chambre de l’instruction s’est dé-
clarée compétente pour trancher le litige relatif au moyen tiré de l’irrégularité du pro-
cès-verbal d’investigations cotes D582-583, alors que les demandes d’annulation d’un 
acte de procédure dont l’examen du bien-fondé implique l’appréciation du respect des 
dispositions de l’article 15-4 du Code de procédure pénale relèvent de la compétence 
exclusive du président de la chambre de l’instruction ; qu’en se déclarant compétente 
pour statuer sur le litige relatif à l’irrégularité alléguée du procès-verbal intitulé « pro-
cès-verbal d’investigation », coté D582-583, et en invoquant l’article 15-4 du code de 
procédure pénale pour trancher celui-ci, la chambre de l’instruction a violé les règles 
de compétence susvisées ».

9. Le deuxième moyen est pris de la violation des articles 6 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, préliminaire, 15-4, 427, 591 et 593 du code de procé-
dure pénale.

10. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité tiré de 
l’irrégularité du procès-verbal d’investigations cotes D582-583 ;

1°) alors que le recours à la procédure d’anonymat de l’article 15-4 du code de pro-
cédure pénale ne peut intervenir que s’il est établi que la révélation de l’identité de 
l’officier de police judiciaire était de nature à mettre en danger sa vie, son intégrité 
physique ou celles de ses proches ; qu’en outre, la régularité de cette procédure est 
tributaire de la délivrance d’une autorisation écrite et motivée justifiant de la néces-
sité d’y recourir ; qu’en s’abstenant d’établir les circonstances de nature à justifier le 
recours à la procédure prévue à l’article 15-4 du code de procédure pénale, ou à tout 
le moins, de faire état de l’autorisation délivrée de nature à attester du contrôle de 
cette nécessité, la chambre de l’instruction, qui a invoqué l’application de la procédure 
de l’article 15-4 du code de procédure pénale pour justifier le rejet de la requête en 
nullité qui lui était soumise, a privé sa décision de base légale ;

2°) alors que porte atteinte au droit à un procès équitable et au principe de loyauté 
des preuves le stratagème qui en vicie la recherche par un agent de la force publique ; 
que constitue un tel stratagème le procédé par lequel les officiers de police judiciaire 
mettent en échec le droit de se taire et de ne pas s’incriminer soi-même ; qu’en écar-
tant le moyen de nullité, quand il ressort pourtant des pièces de la procédure et de 
l’arrêt attaqué que des officiers de police judiciaire ont sollicité un rendez-vous auprès 
de M. N... en dehors de tout cadre légal, afin de recueillir des informations sur les 
faits survenus le 30 mai 2018, puis retranscrit les renseignements ainsi obtenus dans un 
procès-verbal, alors même qu’ils savaient que M. N... était lui-même soupçonné d’être 
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l’auteur de ces faits sur lesquels ils souhaitaient obtenir des renseignements, la chambre 
de l’instruction a violé le principe susvisé ».

Réponse de la Cour

11. Les moyens sont réunis.

Sur le premier moyen et le deuxième moyen pris en sa première branche

12. Pour écarter le moyen de nullité tiré de l’irrégularité du procès-verbal d’investiga-
tions établi par les militaires de la section de recherches de la gendarmerie de Marseille 
faute de mention du nom et de la signature des agents l’ayant rédigé, l’arrêt énonce 
notamment que ces derniers se sont identifiés et ont signé le document litigieux en y 
apposant leur matricule, conformément aux dispositions de l’article 15-4 du code de 
procédure pénale.

13. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des textes visés 
au moyen.

14. En effet, l’appréciation de la requête en annulation du procès-verbal tirée de ce que 
ses rédacteurs ont omis d’y indiquer leur nom et d’y apposer leur signature ainsi que 
le prévoient les articles D.9 et D.10 du code de procédure pénale, ne nécessitait pas la 
révélation des nom et prénom des intéressés, de sorte que la chambre de l’instruction 
demeurait compétente pour constater que ces agents se sont régulièrement identifiés 
par leur matricule, ainsi que le permet l’article 15-4 du même code.

15. Par ailleurs, aucun texte ne prévoit dans pareille hypothèse que cette juridiction 
soit tenue de vérifier si le recours à la procédure prévue à l’article 15-4 précité se jus-
tifie ni de faire état de l’autorisation délivrée à l’agent.

16. En conséquence, les griefs doivent être rejetés.

Sur le deuxième moyen pris en sa seconde branche

17. Pour rejeter le moyen de nullité, pris de ce que le recueil des propos de M. N... 
par les militaires de la section de recherches de Marseille constitue un procédé déloyal, 
l’arrêt rappelle que la section de recherche n’était pas saisie de l’enquête mais qu’elle 
était territorialement compétente sur la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

18. Les juges ajoutent que les membres de ce service n’ont en aucune façon contraint 
M. N... à se rendre au rendez-vous fixé le 8 juin 2018 et qu’ils n’ont exercé aucune 
pression lorsque l’intéressé a révélé les propos retranscrits, M. N... s’étant présenté de 
lui même et sans contrainte à ce rendez-vous et aucune question ne lui ayant été posée.

19. Ils en déduisent que la section de recherche pouvait consigner les renseignements 
fournis spontanément par M. N... qui a accepté de se présenter à ce rendez vous du 
8 juin 2018 et de donner librement des renseignements, dans des procès-verbaux ne 
contenant aucune audition ni interrogation.

20. En statuant ainsi, et dès lors que ne constitue pas un stratagème, le fait pour des 
gendarmes de consigner dans un tel procès-verbal des propos qui n’ont pas été re-
cueillis contre le gré de l’intéressé ou à son insu, la chambre de l’instruction a justifié 
sa décision sans méconnaître les textes visés au moyen.

21. Dès lors, les moyens doivent être rejetés.

22. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

Rejette le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme de Lamarzelle - Avocat général : M. Le-
moine - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Article 15-4 du code de procédure pénale.

CONFISCATION

Crim., 15 janvier 2020, n° 19-80.891, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Instrument du délit ou chose produite par le délit – Produit ou objet 
de l’infraction – Nature du produit – Défaut – Portée.

La juridiction d’instruction doit apprécier et vérifier, sur la base des indices dont elle dispose, la nature de produit 
de l’infraction du bien saisi chaque fois qu’elle statue sur la mesure de saisie ou sur une demande de restitution.

REJET et IRRECEVABILITE sur les pourvois formés par les sociétés Major Cheer 
Limited et Lamont financière contre l’arrêt n° 12 de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 2e section, en date du 17 décembre 2018, qui, dans la procédure 
suivie des chefs d’escroquerie, fraude fiscale aggravée, blanchiment et abus de biens 
sociaux, a confirmé l’ordonnance de saisie pénale rendue par le juge des libertés et de 
la détention.

LA COUR,

 Un mémoire a été produit.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Le procureur national financier a diligenté une enquête préliminaire des chefs de 
blanchiment en bande organisée, fraude fiscale aggravée, blanchiment de fraude fiscale 
aggravée, escroquerie et blanchiment d’escroqueries, à la suite d’un article de presse 
faisant état des investissements chinois dans le vignoble bordelais et d’un rapport de 
la Cour des comptes chinoise (NAO) relatant des détournements de fonds publics, à 
hauteur de 32 millions d’euros, en vue de l’acquisition de propriétés viticoles par le 
groupe Haichang.
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3. Le groupe Haichang Group Limited, de droit chinois, dirigé par M. C..., est un 
conglomérat exerçant des activités diverses et, notamment, la production viticole.

4. Ce groupe détient l’intégralité du capital social des sociétés Lamont, Lamont fi-
nancière et Laforest qui sont toutes de droit français avec une direction commune 
représentée par M. Q... L....

5. En octobre 2012, la société Lamont a souscrit un prêt d’un montant de 30 millions 
d’euros auprès de l’établissement Industrial and Commercial Bank of China (ICBC) 
en produisant douze faux actes notariés, ledit prêt étant destiné à l’acquisition de 
propriétés viticoles dans la région bordelaise sur le territoire français, exploitées par la 
société Lamont financière.

6. Les investigations ont montré que le rôle de la société Lamont était de dissimu-
ler la véritable identité des acquéreurs des châteaux, soit plusieurs sociétés de droit 
hong-kongais, ayant toutes pour dirigeante et associée unique Mme K..., épouse de 
M. C..., laquelle dirige également la société Porthouse Holding Ltd (PHL), créée en 
2011 et ayant son siège social aux Îles Vierges britanniques.

7. Sur les 30 millions d’euros ainsi obtenus, la société Lamont a viré 18 millions d’eu-
ros sur le compte offshore de la société PHL en produisant à ICBC sept faux actes 
notariés la faisant apparaître comme acquéreur de propriétés viticoles et débitrice de 
la société PHL qui était censée lui avoir avancé des fonds nécessaires à ces acquisitions.

8. Par la suite la société Lamont a viré le solde de 12 millions d’euros directement à 
différents notaires pour financer l’acquisition de propriétés viticoles après avoir pro-
duit cinq autres faux actes notariés.

9. Le paiement des acquisitions a été effectué au comptant, avec paiement direct entre 
les mains des offices notariaux, par des fonds provenant, soit du compte personnel dé-
tenu en Chine par M. U..., soit du compte HSBC ouvert à Hong-Kong par la société 
PHL, soit d’un compte ouvert en Chine et non déclaré à l’administration fiscale dont 
est titulaire la société Laforest auprès de la banque Bank of Communication, soit enfin 
du compte ouvert par la société Lamont auprès de la banque ICBC.

10. L’exploitation des comptes sociaux déposés, notamment, par la société Lamont a 
fait apparaître en 2013, après la souscription du prêt de 30 000 000 euros, des comptes 
débiteurs d’un montant de 32 000 000 euros qui n’a pas été justifié.

11. La revente, en 2015, des parcelles issues des acquisitions financées par PHL pourrait 
correspondre à une conversion du produit des infractions au profit de cette société ou 
de ses ayant droits économiques.

12. Le 12 avril 2018, le juge des libertés et de la détention a ordonné la saisie de la 
propriété viticole dénommée « château Sogeant », acquise le 28 février 2013 par la 
société Major Cheer Limited pour une somme de 5 150 000, 43 euros financée par 
une partie des fonds provenant du prêt de 30 millions d’euros.

13. Les sociétés Major Cheer Limited et Lamont financière, respectivement proprié-
taire et exploitante de la propriété saisie ont interjeté appel de cette décision.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

14. Le moyen est pris de la violation des articles 706-152, 591 et 593 du code de pro-
cédure pénale ;

15. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce qu’il a déclaré irrecevable l’appel de la so-
ciété Lamont financière pour défaut de qualité à agir, alors que les tiers ayant des droits 
sur le bien saisi, au sens de l’article 706-150 du code de procédure pénale, ont qualité 
pour exercer un recours contre l’ordonnance de saisie immobilière ; qu’il résulte des 
propres mentions de la décision que le juge autorisant les saisies est compétent pour 
statuer sur leur exécution ou sur les actes ayant pour conséquence de transformer, mo-
difier substantiellement le bien en cause ou en réduire la valeur ; que l’exploitant d’un 
bien saisi étant susceptible de subir, du fait même de cette mesure, une perte d’exploi-
tation qui lui confère un intérêt à agir au sens du texte, en jugeant néanmoins, pour 
déclarer l’appel de la société Lamont financière irrecevable, que les saisies litigieuses ne 
portent aucunement atteinte au droit de jouissance et encore moins aux droits d’ex-
ploitation du locataire, la chambre de l’instruction n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations ».

Réponse de la Cour

16. Pour déclarer l’appel de la société Lamont financière irrecevable, l’arrêt attaqué 
énonce que celle-ci n’est pas propriétaire du bien objet de la saisie immobilière mais 
seulement l’exploitante, que la qualité à agir ne se présume pas du seul fait de l’appel 
et que l’ordonnance de saisie du juge des libertés et de la détention est une mesure 
provisoire qui a pour seul effet l’interdiction d’aliéner ou de donner en garantie ledit 
bien, prérogatives appartenant au seul propriétaire.

17. Les juges ajoutent que la saisie pénale immobilière ne porte aucunement atteinte 
au droit de jouissance et encore moins aux droits d’exploitation du locataire.

18. Ils concluent qu’à défaut de qualité à agir, l’appel de la société Lamont financière 
doit être déclaré irrecevable.

19. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

20. En effet, il découle de l’article 706-150 du code de procédure pénale qui régit les 
modalités de la saisie immobilière que seuls peuvent interjeter appel d’une décision de 
saisie, soit le propriétaire de celui-ci, soit les tiers ayant des droits sur ce bien.

21. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de cassation (Crim., 13 juin 2019, pourvoi 
n° 18-84.256) que l’occupant d’un appartement, objet d’une saisie pénale, est sans in-
térêt à exercer un recours en son nom personnel contre une telle décision dès lors que 
la saisie du bien est sans incidence sur son statut et qu’il n’est pas démontré, ni même 
allégué, que cette mesure serait la cause d’un trouble de jouissance.

22. En l’espèce, la société Lamont financière, qui n’est pas propriétaire de la propriété 
viticole saisie, mais seulement l’exploitante, ne démontre pas en quoi la saisie, qui ne 
remet pas en cause son statut et n’a pas interdit l’exploitation dudit bien, aurait causé 
un trouble de jouissance pour elle.

23. L’appel de la société Lamont financière étant irrecevable, son pourvoi l’est égale-
ment.



23

Bulletin Chambre criminelle - Janvier 2020
Arrêts et ordonnances

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

24. Le second moyen est pris de la violation des articles 6, §1, de la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme, 1er du protocole additionnel à la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, 706-150, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

25. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce qu’il a confirmé l’ordonnance d’autori-
sation de saisie pénale immobilière :

1°) alors que le principe du contradictoire implique pour les parties le droit d’accès 
aux informations et la communication de toutes les pièces de la procédure  ; qu’en 
jugeant que les pièces auxquelles la partie intéressée appelante d’une autorisation de 
saisie pénale peut prétendre sont complètes, lorsqu’il est constant les éléments de la 
procédure fiscale, sur lesquels la saisie a été fondée, n’ont pas été joints à la procédure, 
la chambre de l’instruction a méconnu le droit à un procès équitable tel qu’il est défini 
par l’article 6, §1, de la Convention européenne des droits de l’homme ;

2°) alors que la chambre de l’instruction ne pouvait se borner à énumérer les pièces 
versées à la procédure pour juger que le contradictoire a bien été respecté devant elle, 
sans répondre au moyen péremptoire de défense faisant valoir que, s’agissant d’une en-
quête préliminaire n’offrant aucun accès au dossier, les exposantes ont été laissées dans 
l’ignorance de l’ensemble des pièces de la procédure jusqu’à l’audiencement devant 
la chambre de l’instruction et que ce n’est que quelques jours avant l’audience que 
certaines pièces pénales ont pu être consultées, cette communication tardive les ayant 
privées de la possibilité de prendre utilement connaissance des éléments de la procé-
dure et de les discuter d’une manière efficace, en méconnaissance de l’article 6,§1, de 
la Convention européenne des droits de l’homme ;

3°) alors que le juge qui prononce une mesure de saisie de tout ou partie du patri-
moine doit apprécier le caractère proportionné de l’atteinte portée aux droits de l’in-
téressé, même lorsque les saisies ne constituent que des mesures conservatoires ; qu’en 
relevant, pour rejeter le moyen pris de l’atteinte disproportionnée portée au droit de 
propriété du demandeur, que le principe de proportionnalité ne peut pas s’appliquer à 
la saisie provisoire aux fins de confiscation d’un bien qui, dans sa totalité, est le produit 
de l’escroquerie, lorsque, en l’absence de décision définitive, le caractère illicite des 
fonds ayant servi à financer l’acquisition du bien saisi n’est par hypothèse pas établi et 
qu’il appartenait ainsi à la chambre de l’instruction, après s’être assuré de son caractère 
confiscable en application des conditions légales, de préciser la nature et l’origine de 
ce bien et de s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au 
droit de propriété du demandeur, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa déci-
sion ».

Réponse de la Cour

Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

26. Concernant la mise à disposition des pièces de la procédure, l’arrêt attaqué énonce 
qu’en application de l’article 706-150 du code de procédure pénale, en cas de recours 
contre une décision de saisie pénale immobilière prise dans le cadre d’une enquête 
préliminaire, le propriétaire appelant ne peut prétendre qu’à la mise à la disposition 
des seules pièces de la procédure se rapportant à la saisie qu’il conteste, l’accès limité à 
certaines pièces de la procédure, en l’espèce les pièces se rapportant à la saisie, conci-



24

Bulletin Chambre criminelle - Janvier 2020
Arrêts et ordonnances

liant de façon satisfaisante le respect du droit de propriété et des exigences liées à la 
manifestation de la vérité avec l’efficacité des enquêtes pénales.

En application de l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’Homme et 
l’article préliminaire du code de procédure pénale, il incombe à la juridiction saisie de 
veiller au respect du principe du procès équitable qui implique le respect du contra-
dictoire et que l’appelant ait connaissance des pièces susceptibles d’avoir une influence 
prépondérante sur sa décision et donc d’avoir une incidence sur l’issue du seul litige 
dont elle est saisie.

27. Les juges ajoutent que figurent au dossier de la procédure, outre l’ordonnance ap-
pelée, la requête du procureur national financier et la décision de saisie de ce dernier, 
diverses autres pièces relatives à la saisie contestée qu’ils énumèrent de façon détaillée 
avant de souligner que les pièces auxquelles peut prétendre la partie intéressée appe-
lante d’une autorisation de saisie pénale immobilière ordonnée en enquête prélimi-
naire sont complètes et suffisantes et se rapportent directement à la décision contestée.

28. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’instruction, qui a répondu aux chefs 
péremptoires des conclusions régulièrement déposées devant elle, a justifié sa décision.

29. En effet, la restriction apportée à la mise à disposition des pièces du dossier ne 
méconnaît pas les dispositions de l’article 6 de la Convention européenne des droits 
de l’homme, en ce qu’elle garantit un juste équilibre entre les droits de la personne 
concernée par la saisie et la nécessité de préserver le secret de l’enquête et de l’instruc-
tion, la jurisprudence de la Cour de cassation favorisant le maintien de cet équilibre.

30. D’une part, sont considérées comme les pièces de la procédure se rapportant à la 
saisie, la requête du ministère public aux fins de saisie ainsi que l’ordonnance du juge 
des libertés et de la détention et, antérieurement à la loi n° 2019-221 du 23 mars 
2019 relative au renforcement de l’organisation des juridictions, la décision de saisie 
du ministère public.

31. D’autre part, la chambre de l’instruction, saisie d’un recours formé contre une 
ordonnance de saisie spéciale au sens des articles 706-141 à 706-158 du code de pro-
cédure pénale, qui, pour justifier d’une telle mesure, s’appuie, dans ses motifs décisoires, 
sur une ou des pièces précisément identifiées de la procédure est tenue de s’assurer que 
celles-ci ont été communiquées à la partie appelante.

32. Par ailleurs, si la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme est 
exigeante au regard du respect des droits de la défense, il en découle également que le 
droit à une divulgation des preuves pertinentes n’est pas absolu en présence d’intérêts 
concurrents, et notamment la nécessité de garder secrètes les investigations policières, 
les mesures restreignant les droits de la défense devant être absolument nécessaires 
(CEDH, M... et autres c. Pays-Bas, 23 avril 1997, § 58) et suffisamment compensées 
par la procédure suivie devant les autorités judiciaires (CEDH, P... c. Pays-Bas, 26 mars 
1996, § 72 ; CEDH, M... et autres c. Pays-Bas, 23 avril 1997, § 54).

33. En conséquence, les griefs ne peuvent qu’être écartés.

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

34. Pour confirmer l’ordonnance de saisie pénale immobilière l’arrêt relève, s’agissant 
de la proportionnalité de cette mesure, que dans le cadre de l’enquête préliminaire, la 
chambre de l’instruction est saisie d’une dizaine de recours formés contre les autorisa-
tions de saisies immobilières de dix propriétés viticoles acquises pour un montant total 
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de 22 672 097,65 euros et dont la valeur a été estimée par le service des domaines à la 
somme totale de 22 917 000 euros.

35. Les juges soulignent également qu’il n’est pas contesté que la société Lamont a 
obtenu un prêt d’un montant de 30 000 000 euros de la banque ICBC à Paris en 
produisant 12 faux actes notariés d’achats de châteaux et que si la somme de 12 000 
000 euros a été versée à des études notariales pour des propriétés viticoles, le reliquat 
de 18 000 000 euros a été transféré par cette société à la société PHL au prétexte 
d’autres faux achats de propriétés.

36. Les juges constatent que la saisie pénale immobilière a été sollicitée et autorisée au 
motif que l’immeuble a été acquis le 23 février 2013 par la société Major Cheer Ltd 
pour un prix de 5 150 000 euros intégralement financé par la société Lamont à l’aide 
des fonds provenant du prêt de 30 millions d’euros.

37. Ils relèvent qu’il est suffisamment établi que cet immeuble a été financé avec le 
produit des infractions, objet de l’enquête préliminaire.

38. Ils ajoutent que le bien saisi, qui constitue le produit de l’infraction, est susceptible 
de confiscation en application de l’article 131-21, alinéa 3, du code pénal, la peine 
complémentaire de confiscation du produit de l’infraction étant prévue tant par les 
articles 313-7, 4°, 319-9,131-39, 7°, du même code réprimant l’escroquerie que par 
les articles 324-7, 8°, 324-9, 131-39 dudit code, s’agissant du blanchiment de ce délit.

39. Ils concluent que le principe de proportionnalité ne peut s’appliquer à la saisie 
provisoire aux fins de garantir la confiscation d’un bien qui, dans sa totalité, est le pro-
duit ou l’objet des infractions d’escroquerie, de blanchiment et d’abus de biens sociaux 
objet de la poursuite.

40. En conséquence, en prononçant ainsi, et dès lors que la juridiction d’instruction 
doit apprécier et vérifier, sur la base des indices dont elle dispose, la nature de produit 
de l’infraction du bien saisi chaque fois qu’elle statue sur cette mesure ou sur une 
demande de restitution, la chambre de l’instruction a justifié sa décision sans mécon-
naître aucun des textes visés au moyen.

41. D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli.

42. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

I - Sur le pourvoi de la société Lamont financière :

Le DÉCLARE IRRECEVABLE ;

II - Sur le pourvoi de la société Major Cheer Limited :

Le REJETTE.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : M. Valleix - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article 706-150 du code de procédure pénale ; article 131-21 du code pénal ; article 706-150 du 
code de procédure pénale.
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Rapprochement(s) : 
Sur la qualité à agir des associés et titulaires de parts d’une société civile immobilière, propriétaire 
du bien saisi, à rapprocher : Crim., 16 janvier 2019, pourvoi n° 17-83.006, Bull. crim. 2019, n° 20 
(irrecevabilité et rejet), et les arrêts cités.

COUR D’ASSISES

Crim., 22 janvier 2020, n° 19-80.122, (P)

– Cassation –

 ■ Débats – Cour d’assises statuant en appel – Lecture – Motivation de 
la décision rendue en appel – Annulation (non).

Selon l’article  327 du code de procédure pénal, le président de la cour d’assises statuant en appel donne 
connaissance, à l’ouverture des débats, du sens de la décision rendue en premier ressort, de sa motivation et de 
la condamnation prononcée.

Lorsque la cour d’assises statue sur renvoi après cassation, le président de la cour d’assises ne peut donner 
connaissance du sens de la décision annulée, de sa motivation et de la condamnation prononcée (Crim., 15 avril 
2015, pourvoi n° 13-88.519).

Mais cette disposition n’empêche pas le président de la cour d’assises de se borner à rappeler l’existence de la 
décision annulée par la Cour de cassation.

CASSATION du pourvoi formé par M. J... G... contre l’arrêt de la cour d’assises du 
Tarn, en date du 12 octobre 2018, qui, sur renvoi après cassation, pour incendie volon-
taire d’un immeuble d’habitation ayant entraîné la mort et des blessures, l’a condamné 
à vingt-cinq ans de réclusion criminelle, fixé la période de sûreté à la moitié de la 
peine, et prononcé une mesure de confiscation, et contre l’arrêt du même jour, par 
lequel la cour a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Un mémoire a été produit.

Sur le rapport de M. de Larosière de Champfeu, conseiller, les observations de la SCP 
Lyon-Caen et Thiriez, avocat de M. J... G..., et les conclusions de Mme Moracchini, 
avocat général, après débats en l’audience publique du 11 décembre 2019 où étaient 
présents M. Soulard, président, M. de Larosière de Champfeu, conseiller rapporteur, 
M. Moreau, conseiller de la chambre et M. Maréville, greffier de chambre,

La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée, en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.
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Faits et procédure

1. Il résulte des arrêts attaqués et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Par arrêt du 29 novembre 2012, prononcé par la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Toulouse, M. G... a été mis en accusation devant la cour d’assises de la 
Haute-Garonne pour incendie volontaire d’un immeuble d’habitation, ayant entraîné 
la mort de l’un de ses occupants, et des blessures sur deux autres.

3. Par arrêt du 17 janvier 2014, il a été reconnu coupable et condamné à vingt-cinq 
ans de réclusion criminelle, la confiscation des scellés étant ordonnée.

Par arrêt du même jour, la cour a statué sur les intérêts civils.

4. M. G... a relevé appel de ces décisions, et le ministère public a formé appel incident.

5. Désignée pour juger l’affaire en appel, la cour d’assises du Tarn-et-Garonne a statué 
par arrêts du 3 décembre 2015, sur l’action publique et l’action civile. Ces arrêts ont 
été cassés par la Cour de cassation, en date du 8 février 2017, (pourvoi n°16-80.391), 
au motif que la feuille de motivation contenait une motivation du choix de la peine 
prononcée.

L’affaire a été renvoyée à la cour d’assises du Tarn, qui a statué, sur l’action publique et 
l’action civile, par les arrêts attaqués.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. Le moyen est pris de la violation des articles 327, 591, 609 du code de procédure 
pénale.

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce que le procès-verbal des débats mentionne 
que « conformément à l’article 327 du code de procédure pénale, le président a pré-
senté, de façon concise, les faits reprochés à l’accusé tels qu’ils résultent de la décision 
de renvoi. Il a exposé les éléments à charge et à décharge concernant l’accusé tel qu’ils 
sont mentionnés dans la décision de renvoi. Il a, en outre, donné connaissance du 
sens de la décision rendue en premier ressort et de sa motivation, évoqué seulement 
l’existence de l’arrêt de la cour d’appel du Tarn et Garonne en date du 3 décembre 
2015 sans faire référence à sa motivation, cette décision ayant été cassée et annulée en 
toutes ses dispositions. Il a été donné connaissance de la condamnation prononcée en 
première instance. A l’issue de cette présentation, le président a donné lecture de la 
qualification légale des faits objets de l’accusation (PV débats, p. 5) ; alors qu’il résulte 
de l’article 327 du code de procédure pénale, que le président de la cour d’assises sta-
tuant en appel donne connaissance du sens de la décision rendue en premier ressort, 
de sa motivation et de la condamnation prononcée ; qu’il résulte du procès-verbal des 
débats que le président de la cour d’assises a évoqué l’arrêt de la cour d’assises du Tarn 
et Garonne, sans faire état de sa motivation ; qu’en procédant ainsi, alors que la cour 
d’assises du Tarn et Garonne, dont l’arrêt avait été annulé par la Cour de cassation, avait 
statué en appel d’une décision de la cour d’assises de Haute-Garonne du 17 janvier 
2017, et que cette décision devait seule être rappelée, la cour d’assises a violé le texte 
susvisé ».
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Réponse de la Cour

8. Selon l’article 327 du code de procédure pénale, le président de la cour d’assises 
statuant en appel donne, à l’ouverture des débats, connaissance du sens de la décision 
rendue en premier ressort, de sa motivation et de la condamnation prononcée.

9. La Cour de cassation interprète cette disposition comme empêchant le président, 
lorsque la cour d’assises statue sur renvoi après cassation d’un précédent arrêt rendu 
par une cour d’assises statuant en appel, de donner connaissance du sens de la décision 
annulée, de sa motivation et de la condamnation prononcée (Crim., 15 avril 2015, 
pourvoi n° 13-88.519). Cette disposition n’empêche pas le président de la cour d’as-
sises de se borner à rappeler l’existence de la décision annulée.

10. Dans la présente affaire, le procès-verbal des débats indique que le président de la 
cour d’assises : « a évoqué seulement l’existence de l’arrêt de la cour d’assises d’appel 
du Tarn et Garonne en date du 3 décembre 2015 sans faire référence à sa motivation, 
cette décision ayant été cassée et annulée en toutes ses dispositions ».

11. En l’état de ces énonciations du procès-verbal des débats, le moyen ne peut être 
admis.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

12. Le moyen est pris de la violation des articles 355 et 593 du code de procédure 
pénale.

13. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce que l’arrêt criminel mentionne qu’il a été 
rendu après délibération en chambre du conseil ; alors que les magistrats et les jurés se 
retirent en chambre de délibération ; que le défaut de concordance entre l’arrêt crimi-
nel, faisant état d’une délibération en chambre du conseil, non exclusive de la présence 
des parties et du ministère public, et le procès-verbal des débats qui mentionne que 
les magistrats et les jurés se sont retirés en chambre de délibération ne permet pas à la 
Cour de cassation de s’assurer d’une délibération en chambre de délibération confor-
mément à l’article 355 du code de procédure pénale ».

Réponse de la Cour

14. L’arrêt attaqué mentionne que la cour et le jury ont délibéré en chambre du 
conseil et le procès-verbal des débats indique que les membres de la cour, les jurés de 
jugement et les jurés supplémentaires se sont retirés dans la chambre des délibérations, 
ces derniers sans pouvoir manifester leur opinion.

15. Il n’apparaît pas de contrariété dans ces mentions, qui n’établissent pas que les dis-
positions de l’article 355 du code de procédure pénale aient été méconnues.

16. En effet, d’une part, les deux expressions de chambre du conseil et de chambre 
des délibérations peuvent être indifféremment utilisées pour désigner un même lieu.

17. D’autre part, les mentions critiquées n’établissent pas que la délibération se soit 
tenue en présence d’autres personnes que les membres de la cour, du jury et les jurés 
supplémentaires.

18. Ainsi, le moyen ne peut être admis.
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Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

19. Le moyen est pris de la violation des articles 215, 231, 378, 365-1, 591 et 593 du 
code de procédure pénale.

20. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce que il a condamné M. G..., pour incendie 
volontaire ayant entraîné la mort d’une personne, une ITT de plus de huit jours sur 
une deuxième personne et une ITT de moins de huit jours sur une troisième per-
sonne, à une peine de vingt-cinq ans d’emprisonnement, assortie d’une période de 
sûreté de la moitié de ladite peine ;

1°) alors que la contradiction entre la feuille de motivation, dont les mentions sont 
reprises dans l’arrêt, et les mentions du procès-verbal des débats équivaut au défaut de 
motifs ; qu’il résulte de la feuille de motivation que, parmi les éléments ayant détermi-
né la déclaration de culpabilité, la cour d’assises a retenu que l’une des parties civiles, 
B... R..., avait « confirmé à l’audience » qu’il avait vu l’accusé porteur de trois bidons 
semblables à ceux qui auraient été utilisés pour déclencher l’incendie et que l’accusé 
aurait reconnu les faits à l’audience ; qu’il résulte cependant du procès-verbal des dé-
bats que B... R... n’était pas présent à l’audience ; qu’en l’état de cette contradiction 
entre la feuille de motivation et le procès-verbal des débats, la cour d’assises n’a pas 
justifié sa décision ;

2°) alors qu’en tout état de cause, la cour d’assises ne peut statuer que sur les faits dont 
elle est saisie par l’ordonnance ou l’arrêt de mise en accusation ; qu’il résulte de l’arrêt 
de mise en accusation que M. G... a été renvoyé devant la cour d’assises pour incendie 
volontaire ayant entraîné la mort d’une victime et blessé deux autres personnes ; que, 
pour motiver la déclaration de culpabilité de l’accusé, la cour d’assises d’appel, statuant 
sur renvoi a relevé que l’accusé avait volontairement mis le feu à la cage d’escalier et 
en ayant la « volonté de mettre directement en danger la sécurité et la vie des locataires 
de cet immeuble » ; qu’en l’état de cet motifs caractérisant un homicide volontaire 
pour lequel l’accusé n’était pas poursuivi et pour lequel aucune question spéciale 
n’était posée et ne pouvait être posée s’agissant d’un crime distinct, la cour d’assises 
s’est prononcée par des motifs méconnaissant les limites de sa saisine, en violation des 
articles 215 et 231 du code de procédure pénale.

Réponse de la Cour

Sur le moyen, pris en sa première branche

21. Le procès-verbal des débats mentionne que le président a versé aux débats et 
donné lecture du courrier en date du 23 septembre 2018, rédigé par M. et Mme R..., 
parties civiles, absentes et non représentées à l’audience, parents de la victime, décédée 
dans l’incendie, W... R....

La feuille de motivation indique que M. R... a confirmé à l’audience avoir vu l’accusé, 
avant l’incendie, mettre dans sa voiture des bidons d’essence semblables à ceux retrou-
vés sur les lieux de l’incendie. Ces mentions ne sont pas contradictoires entre elles, dès 
lors qu’il en résulte que la feuille de motivation s’est référée au contenu du courrier 
de la partie civile, lu à l’audience.

22. Le grief n’est donc pas fondé.
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Sur le moyen, pris en sa deuxième branche

23. Il résulte de la feuille de questions et de la feuille de motivation que, pour déclarer 
l’accusé coupable de dégradation volontaire par incendie d’un immeuble d’habitation, 
ayant entraîné la mort de l’un de ses occupants et les blessures de deux autres, la cour 
d’assises retient qu’il a répandu de l’essence dans l’escalier d’un immeuble puis y a mis 
le feu.

La cour d’assises ajoute que l’accusé a reconnu les faits à l’audience, qu’il a été filmé 
pendant le départ de feu par une caméra installée par le propriétaire des lieux, qu’un 
vêtement taché d’essence, identique à celui qu’il portait sur les images du film, a été 
saisi à son domicile et qu’une partie civile l’a vu, avant l’incendie, ranger dans sa voi-
ture des bidons semblables à ceux retrouvés sur les lieux de l’incendie et qui conte-
naient l’essence utilisée pour l’allumer.

24. La feuille de motivation souligne que le fait d’allumer cet incendie un dimanche, 
avant cinq heures du matin, alors que les véhicules stationnés devant l’immeuble mon-
traient qu’il était occupé, traduit la volonté de mettre directement en danger la sécu-
rité et la vie de ses occupants, l’accusé n’ayant pu se méprendre sur les conséquences 
de son acte. Si cette énonciation exprime la gravité du comportement ainsi réprimé, 
qui entre dans la détermination de la sanction, elle ne constitue pas la motivation de 
la culpabilité d’une infraction distincte.

25. En l’état de ces motifs, la cour d’assises a caractérisé en tous ses éléments le crime 
dont elle a reconnu l’accusé coupable.

26. Ainsi, le moyen ne peut-il être accueilli en aucune de ses branches.

Sur le quatrième moyen

Enoncé du moyen

27. Le moyen est pris de la violation des articles 362, 365-1, tel qu’interprété par la 
décision n° 2017-694 QPC du 2 mars 2018 du Conseil constitutionnel, et 593 du 
code de procédure pénale.

28. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce qu’il a condamné M. G... à une peine 
de vingt-cinq ans de réclusion criminelle et l’a assortie d’une période de sûreté de 
moitié ;

1°) alors que la peine ne peut être motivée qu’au regard des circonstances de l’in-
fraction retenue ; qu’en motivant la peine prononcée au vu de faits constitutifs d’une 
du crime d’assassinat dont elle n’était pas saisie, la cour d’assises d’appel a méconnu 
l’article 305-1 du code de procédure pénale ;

2°) alors qu’à tout le moins, la période de sûreté en tant que modalité d’exécution 
de la peine doit faire l’objet d’une motivation ; que la feuille de motivation qui n’ex-
plique pas en quoi la cour d’assises n’a pas usé de la possibilité de ne pas prononcer 
une période de sûreté inférieure à la moitié de la peine, quand elle avait délibéré sur 
la possibilité de prononcer une autre période de sûreté que celle qu’imposait l’appli-
cation de l’article 322-10 du code pénal, soit une période de sûreté de la moitié de 
la peine, la cour d’assises a méconnu l’article 305-1 du code de procédure pénale, tel 
qu’interprété par la décision n° 2017-694 QPC du Conseil constitutionnel en date 
du 2 mars 2018.
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Réponse de la Cour

29. La feuille de motivation justifie la peine de réclusion criminelle prononcée en 
relevant le comportement froid et impassible de l’accusé après le départ de feu, sa 
personnalité paranoïaque et psychorigide, son peu d’introspection et de compassion, 
ainsi que par les conséquences irréversibles de l’incendie dans lequel une jeune femme 
a trouvé la mort et à l’occasion duquel trois autres victimes ont failli périr.

30. Par ces énonciations, la cour d’assises a indiqué les principaux éléments l’ayant 
convaincue dans le choix de la peine, et a ainsi justifié sa décision, conformément à la 
décision du Conseil constitutionnel n° 2017-694 QPC du 2 mars 2018, sans se référer 
à une infraction dont elle n’était pas saisie.

31. Elle n’avait pas à prononcer de délibération particulière pour fixer la période de 
sûreté à la moitié de la peine.

En effet, en application de l’article 132-23 du code pénal, en l’absence de délibération 
particulière de la cour d’assises, la période de sûreté était, en l’espèce, fixée à cette du-
rée, une délibération spéciale n’étant nécessaire que pour la réduire ou la porter aux 
deux-tiers de la peine. Aucune obligation de motiver la durée de la période de sûreté 
de plein droit ne résulte d’une disposition de la loi, ni des décisions du Conseil consti-
tutionnel n° 2018-742 QPC du 26 octobre 2018 et n° 2019-770 QPC du 29 mars 
2019.

32. Il en résulte que le moyen ne peut être admis.

Mais sur les cinquième, sixième et septième moyens

Enoncé des moyens

33. Le cinquième moyen est pris de la violation des articles des articles 1382 (devenu 
1240) du code civil, 2, 3, 380-6, 591 et 593 du code de procédure pénale.

34. Le moyen critique l’arrêt attaqué «  en ce qu’il a condamné M. G... à verser à 
M. V... à la somme de 6 000 euros au titre de son préjudice moral ; alors que la cour 
d’assises ne peut sur le seul appel de l’appelant aggraver son sort ; que dès lors que la 
Cour d’assises de Haute-Garonne avait, par arrêt civil du 17 janvier 2014, condamné 
M. G... à lui verser une somme de 2 500 euros au titre de son préjudice moral et que 
la partie civile n’avait pas interjeté appel de cette décision, la cour d’assises d’appel qui 
a aggravé le sort de M. G... a méconnu l’article précité ».

35. Le sixième moyen est pris de la violation des articles 1382 (devenu 1240) du code 
civil, 2, 3, 380-6, 591 et 593 du code de procédure pénale.

36. Le moyen critique l’arrêt civil «  en ce qu’il a condamné M. G... à verser une 
somme complémentaire de 1 000 euros pour son préjudice moral à Mme D... L... ; 
alors que la cour d’assises ne peut sur le seul appel de l’appelant aggraver son sort ; 
que dès lors que la cour d’assises de Haute-Garonne avait, par arrêt civil du 17 janvier 
2014, condamné M. G... à lui verser une somme de 3 000 euros au titre de son pré-
judice moral et que la partie civile n’avait pas interjeté appel de cette décision, la cour 
d’assises d’appel qui a condamné l’accusé à verser une somme complémentaire, sans 
constater une aggravation de son préjudice, l’exercice de voie de recours ne pouvant 
causer aucune aggravation du préjudice qui n’est indemnisable que s’il résulte direc-
tement de l’infraction, la cour d’assises d’appel a méconnu l’article 380-6 du code de 
procédure pénale ».
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37. Le septième moyen est pris de la violation des articles 1382 (devenu 1240) du code 
civil, 2, 3, 380-6, 591 et 593 du code de procédure pénale.

38. Le moyen critique l’arrêt civil «  en ce qu’il a condamné M. G... à verser une 
somme 6 000  euros pour son préjudice moral à Mme P... K...  ; alors que la cour 
d’assises ne peut sur le seul appel de l’appelant aggraver son sort ; que dès lors que la 
cour d’assises de Haute-Garonne avait, par arrêt civil du 17 janvier 2014, condamné 
M. G... à lui verser une somme de 2 500 euros au titre de son préjudice moral et que 
la partie civile n’avait pas interjeté appel de cette décision, la Cour d’assises d’appel 
qui a condamné l’accusé à verser une somme 6 000 euros au titre de son préjudice 
moral, sans constater une aggravation de son préjudice, l’exercice de voie de recours 
ne pouvant causer aucune aggravation du préjudice, qui n’est indemnisable que s’il 
résulte directement de l’infraction, la cour d’assises d’appel a méconnu l’article 380-6 
du code de procédure pénale ».

Réponse de la Cour

39. Les moyens sont réunis.

Vu l’article 380-6 du code de procédure pénale :

40. Selon ce texte, la cour d’assises, statuant en appel sur l’action civile, ne peut sur le 
seul appel de l’accusé, du civilement responsable ou de la partie civile aggraver le sort 
de l’appelant.

La partie civile ne peut, en cause d’appel, former aucune demande nouvelle ; toutefois, 
elle peut demander une augmentation des dommages et intérêts pour le préjudice 
souffert depuis la précédente décision.

41. La Cour de cassation interprète cette disposition comme permettant à la victime, 
constituée partie civile en première instance, non appelante, de demander une aug-
mentation des dommages et intérêts pour le préjudice subi depuis la première décision 
(Crim., 10 juin 2015, pourvoi n° 14-84.345).

Mais l’arrêt civil de la cour d’assises, statuant en appel, qui accorde à une partie civile 
des dommages et intérêts sans préciser qu’ils réparent un préjudice souffert depuis 
la décision de première instance encourt la cassation (Crim., 10 mai 2012, pourvoi 
n° 11-81.437, Bull. 2012, n° 114 ; Crim., 15 avril 2015, pourvoi n° 13-88.519).

42. L’arrêt civil attaqué a accordé, à des parties civiles non appelantes, des dommages 
et intérêts qui n’avaient pas été attribués en première instance, sans constater qu’ils ré-
paraient des préjudices subis depuis la décision prononcée par la cour d’assises statuant 
au premier degré.

43. En statuant ainsi, la cour d’assises n’a pas justifié sa décision et méconnu le texte et 
le principe ci-dessus exposé et rappelé.

44. Sa décision encourt donc la cassation, qui sera limitée à la décision sur les intérêts 
civils.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE en toutes ses dispositions l’arrêt civil susvisé de la cour d’assises 
du Tarn, en date du 12 octobre 2018, les dispositions de l’arrêt pénal étant expressé-
ment maintenues ;

Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée ;
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RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel d’AGEN, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Larosière de Champfeu - Avocat géné-
ral : Mme Moracchini - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 

Article 327 du code de procédure pénale.

CRIMES ET DELITS FLAGRANTS

Crim., 7 janvier 2020, n° 19-83.774, (P)

– Cassation –

 ■ Flagrance – Qualification retenue dans le procès verbal 
d’interpellation – Appréciation – Substitution de déduction par le 
juge – Portée.

Les juges ne peuvent, pour justifier la mise en oeuvre des pouvoirs prévus aux articles 53 et suivants du code 
de procédure pénale en cas de crime ou de délit flagrant, substituer leurs propres déductions aux constatations 
initiales des officiers ou agents de police judiciaire desquelles il résulte que ceux-ci ont entendu procéder à un 
contrôle routier en application des articles L. 233-2 et R. 233-1 du code de la route. Encourt en conséquence 
la censure l’arrêt qui, pour rejeter le moyen tiré de l’introduction irrégulière dans un lieu privé, déduit des termes 
du procès-verbal d’interpellation qu’était caractérisé le délit flagrant de mise en danger d’autrui, alors que ledit 
procès-verbal énonce que des policiers, après avoir constaté la commission d’une contravention au code de la route, 
n’ont pénétré dans ce lieu privé que pour procéder à un contrôle routier.

CASSATION du pourvoi formé par M. S... N... contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Lyon, en date du 7 mars 2019, qui, dans l’information 
suivie contre lui des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants, association 
de malfaiteurs et blanchiment, a prononcé sur sa demande d’annulation d’actes de la 
procédure.

LA COUR,

 Par ordonnance en date du 5 août 2019, le président de la chambre criminelle a pres-
crit l’examen immédiat du pourvoi.

Un mémoire a été produit.
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Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le 31 mai 2018, des policiers, constatant qu’un véhicule Audi A1 franchissait un 
carrefour au feu rouge et circulait à vive allure, ont décidé de le suivre pour procéder 
au contrôle du conducteur, en application des dispositions des articles R. 233-1 et R. 
233-3 du code de la route.

Le véhicule ayant pénétré dans le parking souterrain de l’immeuble situé [...], les poli-
ciers l’ont suivi dans le parking. Son conducteur, en étant descendu, a franchi la porte 
donnant accès aux parties communes, et les policiers ont fait de même derrière lui 
avant qu’elle ne se referme.

3. Le conducteur du véhicule leur a remis son permis de conduire, l’identifiant comme 
M. N..., ainsi qu’un morceau de résine de cannabis sorti de sa sacoche.

Les policiers, constatant en outre qu’une forte odeur de cannabis se dégageait du 
coffre du véhicule, ont alors tenté d’interpeller M. N..., lequel a pris la fuite, mais a été 
rattrapé à l’issue d’une course poursuite.

4. Dans le coffre du véhicule, 6 kg de résine de cannabis ont été trouvés, une perquisi-
tion au domicile de M. N..., situé dans le même immeuble, permettant la découverte 
de 22,5 kg de ce produit stupéfiant, ainsi notamment que de 33 000 euros en espèces 
et d’une réplique de pistolet automatique.

5. M. N... a été mis en examen le 3 juin 2018 des chefs d’infractions à la législation sur 
les stupéfiants, association de malfaiteurs et blanchiment et a déposé, le 30 novembre 
suivant, une requête en annulation de pièces de la procédure, visant l’entrée des poli-
ciers dans le parking souterrain, le contrôle effectué par eux et l’ensemble des actes et 
pièces dont ces actes sont le support.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. Le moyen est pris de la violation des articles R. 233-1, R. 233-3 du code de la route, 
111-4, 121-3, 223-1 du code pénal, 53, 76, 591 et 593 du code de procédure pénale.

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce que la chambre de l’instruction a rejeté le 
moyen de nullité tiré de l’irrégularité de l’entrée des fonctionnaires de police dans le 
parking souterrain du [...] ;

1°) alors que pour pouvoir agir en flagrant délit, les officiers de police judiciaire 
doivent avoir eu connaissance, au préalable, d’indices apparents d’un comportement 
révélant l’existence d’un crime ou d’un délit en train de se commettre ou qui vient 
d’être commis  ; que les juges ne peuvent substituer leurs propres déductions aux 
constatations initiales de l’officier de police judiciaire pour justifier la mise en oeuvre 
des pouvoirs prévus aux articles 53 et suivants du code de procédure pénal ; qu’en l’es-
pèce, il ressort du procès-verbal d’interpellation établi le 30 mai 2018 que c’est sur le 
fondement des articles R. 233-1 et R. 233-3 du code de la route que sont intervenus 
les officiers de police judiciaire, ces derniers entendant procéder à un contrôle routier 
après avoir constaté des indices de comportement contraventionnel, ce qui exclut une 
intervention dans le cadre de la flagrance ; qu’en soutenant, pour rejeter le moyen de 
nullité tiré de cette irrégularité, que « les faits tels que détaillés par les services de police 
dans leur procès-verbal (...) évoquent (...) une situation de mise en danger délibérée 
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de la vie d’autrui » pour en déduire que « les policiers se trouvaient dans une situation 
de délit flagrant » (arrêt, p. 6), la chambre de l’instruction, qui a substitué ses propres 
déductions aux constatations initiales des officiers de police judiciaire, a méconnu les 
principes susvisés ;

2°) alors qu’en tout état de cause, pour pouvoir agir en flagrant délit, les officiers de 
police judiciaire doivent avoir eu connaissance, au préalable, d’indices apparents d’un 
comportement révélant l’existence d’un crime ou d’un délit en train de se commettre 
ou qui vient d’être commis ; qu’en soutenant, pour rejeter le moyen de nullité tiré de 
l’absence de caractérisation de l’état de flagrance, que « les faits tels que détaillés par les 
services de police dans leur procès-verbal (...) évoquent (...) une situation de mise en 
danger délibérée de la vie d’autrui telle que prévue par l’article 121-3 du code pénal » 
(arrêt, p. 6), lorsque l’article 121-3 évoque ne constitue pas un texte d’incrimination, 
si bien qu’il ne peut résulter de ces constatations la caractérisation d’un quelconque 
indice apparent d’un comportement délictueux, la chambre de l’instruction a privé sa 
décision de base légale ;

3°) alors qu’en tout état de cause, la constitution du délit de mise en danger délibérée 
de la vie d’autrui lors de la conduite d’un véhicule terrestre à moteur, réprimé par l’ar-
ticle 223-1 du code pénal, suppose la caractérisation d’un comportement particulier, 
s’ajoutant au dépassement de la vitesse autorisée, ou l’existence de circonstances de 
faits particulières, exposant directement autrui à un risque immédiat ; qu’il en résulte 
notamment que la seule constatation d’une circulation dangereuse ne constitue pas 
un indice d’un comportement délictueux de nature à justifier le recours au régime 
de la flagrance ; que dès lors, même à supposer que ce soit à l’incrimination contenue 
par ces dispositions qu’elle se réfère, la chambre de l’instruction, en se bornant, pour 
rejeter le moyen de nullité tiré de l’absence de caractérisation de l’état de flagrance, à 
évoquer le constat d’une conduite « à vive allure » et du franchissement d’un feu rouge, 
a méconnu les principes susvisés ».

Réponse de la Cour

Vu les articles 53 et suivants du code de procédure pénale et L. 233-2 et R. 233-1 du 
code de la route :

8. Les juges ne peuvent, pour justifier la mise en oeuvre des pouvoirs prévus aux pre-
miers de ces textes en cas de crime ou de délit fragrant, substituer leurs propres déduc-
tions aux constatations initiales des officiers ou agents de police judiciaire desquelles 
il résulte que ceux-ci ont entendu procéder à un contrôle routier en application du 
code de la route.

9. Pour rejeter le moyen de nullité pris de ce que les policiers ne pouvaient péné-
trer en un lieu privé pour procéder à un contrôle routier, l’arrêt attaqué, après avoir 
constaté que l’autorisation permanente d’accès prévue par l’article L. 126-1 du code 
de la construction et de l’habitation n’avait pas été accordée aux services de police 
s’agissant de l’immeuble considéré, énonce que, dans le cadre juridique du contrôle 
routier qu’ils avaient eux-mêmes retenu, les policiers ne pouvaient accéder aux parties 
communes dudit immeuble sans autorisation.

10. Les juges ajoutent qu’ils ne sont cependant pas liés par la qualification opérée dans 
le procès-verbal.

11. Ils retiennent que ledit procès-verbal d’interpellation décrit un comportement 
anormal et dangereux du véhicule se prolongeant dans le temps, caractérisé par le 
franchissement d’un feu rouge, à vive allure, des changements de direction pour arri-
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ver devant la copropriété et une vitesse excessive au regard des circonstances et de la 
configuration des lieux, et que de tels faits évoquent moins un simple franchissement 
de feu rouge qu’une situation de mise en danger délibérée de la vie d’autrui telle que 
prévue par l’article 121-3 du code pénal.

12. Ils en déduisent que les policiers se trouvaient face à un délit flagrant avant de 
pénétrer dans le sous-sol de la copropriété et les parties communes, pour ensuite 
interpeller le mis en examen, puis que la découverte des produits stupéfiants dans le 
véhicule a constitué la preuve d’un nouveau délit flagrant.

13. En se déterminant ainsi, alors qu’il résultait du procès-verbal que les policiers, 
après avoir constaté la commission d’une contravention au code de la route, n’avaient 
pénétré dans un lieu privé que pour procéder à un contrôle routier en application des 
articles L. 233-2 et R. 233-1 du code de la route, la chambre de l’instruction a mé-
connu les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé.

14. La cassation est par conséquent encourue.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Lyon, en date du 7 mars 2019, et pour qu’il soit à nou-
veau jugé, conformément à la loi ;

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de Lyon, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Bonnal - Avocat général : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article 53 du code de la procédure pénale ; articles L. 233-2 et R. 233-1 du code de la route.

Rapprochement(s) : 

S’agissant de l’impossibilité pour une chambre d’accusation de substituer ses propres déductions 
aux constatations initiales de l’officier de police judiciaire lorsqu’il ressort des faits initialement 
visés par ce dernier, que le caractère d’une infraction flagrante ne pouvait être retenu, à rappro-
cher de : Crim., 22 février 1996, pourvoi n° 95-85.861, Bull. crim. 1996, n° 87 (cassation), et les 
arrêts cités.
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DROITS DE LA DEFENSE

Crim., 22 janvier 2020, n° 19-84.325, (P)

– Rejet –

 ■ Contravention – Contestation – Avocat – Absence de mandat de 
représentation – Recevabilité.

Il résulte du pouvoir général de représentation de l’avocat, tiré des articles 6 et 8 de la loi n° 71-1130 du 31 dé-
cembre 1971, auquel l’article 529-2 du code de procédure pénale n’apporte aucune restriction, que l’avocat 
peut introduire, au nom de son client destinataire d’un avis de contravention, la contestation prévue par ce texte.

REJET du pourvoi formé par l’officier du ministère public près le tribunal de police 
de Paris contre le jugement dudit tribunal, en date du 28 mai 2019, qui, dans la pro-
cédure suivie contre M. M... B... pour contravention routière a déclaré recevable sa 
requête en contestation de l’infraction.

LA COUR,

 Un mémoire a été produit.

Sur le rapport de M. Guéry, conseiller, et les conclusions de Mme Moracchini, avocat 
général, après débats en l’audience publique du 11 décembre 2019 où étaient présents 
M. Soulard, président, M. Guéry, conseiller rapporteur, M. Moreau, conseiller de la 
chambre, et M. Maréville, greffier de chambre,

la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée, en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Par ordonnance en date de ce jour, le président de la chambre criminelle a prescrit 
l’examen immédiat du pourvoi.

Faits et procédure

1. Il résulte du jugement attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M. M... B... a fait l’objet d’un procès verbal de contravention pour usage d’un télé-
phone tenu en main par le conducteur d’un véhicule le 29 mai 2018.

3. Son conseil, Maître Y... N..., a formulé une contestation à cet avis de contravention.

L’officier du ministère public de Paris l’a déclaré irrecevable.

Par requête du 18 février 2019, le tribunal de police de Paris a été saisi.

4. Par jugement du 28 mai 2019, le tribunal a déclaré la requête en incident conten-
tieux recevable, a dit que la contestation était recevable, et a renvoyé l’affaire au minis-
tère public pour qu’il y donne la suite qu’il jugerait opportune.
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Examen du moyen

Exposé du moyen

5. Le moyen est pris de la violation de l’article 529-2 du code de procédure pénale.

6. Le moyen critique le jugement en ce qu’il a déclaré recevable la contestation alors 
que la requête a été transmise par une personne se disant avocat, Maître N..., que rien 
ne permet d’identifier, qui ne mentionne pas le nom de son client, et adresse à la juri-
diction des documents types sans rapport avec l’infraction poursuivie.

Réponse de la Cour

7. Pour déclarer recevable la requête, le tribunal de police relève qu’aux termes de 
l’article 21-1 de la loi du 31 décembre 1971, dans sa rédaction issue de la loi du 11 fé-
vrier 2004, l’avocat est le mandataire naturel de son client, tant en matière de conseil, 
de rédaction d’actes, que de contentieux, que lorsqu’il assiste ou représente ses clients 
en justice, devant un arbitre, un médiateur, une administration ou un délégataire du 
service public, l’avocat n’a pas à justifier d’un mandat écrit, sous réserve des exceptions 
prévues par la loi ou le règlement ; que, dans les autres cas, l’avocat doit justifier d’un 
mandat écrit sauf dans les hypothèses où la loi ou le règlement en présume l’existence ; 
qu’en l’espèce, l’avocat représente son client dans le cadre d’un pré-contentieux de 
nature pénale, un stade où aucun texte ne lui impose de justifier d’un mandat écrit, de 
sorte que la contestation formée devant l’officier du ministère public par l’avocat pour 
le compte de son client, est recevable.

8. L’avocat dispose, par application des articles 6 et 8 de la loi n° 71-1130 du 31 dé-
cembre 1971 d’un pouvoir général de représenter son client devant les juridictions, les 
organismes juridictionnels ou disciplinaires de quelque nature que ce soit, sous réserve 
des dispositions régissant les avocats au Conseil d’Etat et à la Cour de cassation.

L’avocat peut également assister et représenter autrui devant les administrations pu-
bliques, sous réserve des dispositions législatives et réglementaires.

9. Il résulte de ce pouvoir général de représentation, auquel l’article 529-2 du code de 
procédure pénale n’apporte aucune restriction, que l’avocat peut introduire, au nom 
de son client destinataire d’un avis de contravention, la contestation prévue par ce 
texte.

10. Ainsi, le moyen doit être écarté.

11. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Moracchi-
ni -

Textes visés : 

Article 6 et 8 de la loi n° 71-1130 du 31 décembre 1971 ; article 529-2 du code de procédure 
pénale.



39

Bulletin Chambre criminelle - Janvier 2020
Arrêts et ordonnances

Rapprochement(s) : 
Sur l’étendue du mandat de représentation de l’avocat, à rapprocher : Crim., 15 décembre 2015, 
pourvoi n° 14-86.486, Bull. crim. 2015, n° 294 (cassation), et l’arrêt cité ; Crim., 12 décembre 
2006, pourvoi n° 05-86.214, Bull. crim. 2006, n° 310 (rejet), et les arrêts cités.

ETRANGER

Crim., 22 janvier 2020, n° 19-84.160, (P)

– Cassation –

 ■ Entrée et séjour – Entrée et séjour irréguliers – Procédure de 
rétention administrative – Reconduite à la frontière – Soustraction – 
Constatation de l’infraction – Délai – Calcul – Portée.

Il résulte des articles L551-1 et L552-7 du CESEDA qu’à l’expiration du délai initial de 48 heures, la 
rétention d’un étranger peut être prolongée, sous certaines conditions, d’un délai de vingt-huit jours puis, le cas 
échéant, d’un nouveau délai de quinze jours.

Le délai de rétention, dès lors qu’il est exprimé en jours, expire le dernier jour à vingt-quatre heures.

Doit être cassé l’arrêt qui relaxe un prévenu du chef de soustraction à l’obligation de quitter le territoire national 
en retenant qu’il n’existait plus de cadre légal légitimant une mesure de coercition pour la reconduite à la fron-
tière d’une personne qui se trouvait en rétention administrative depuis le 13 juillet 2018 à 14 h 15, rétention 
prolongée successivement jusqu’au 27 août 2018, et qui avait été conduite à la passerelle d’embarquement le 
même jour, à 15 h 15.

CASSATION sur le pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel de 
Lyon a formé un pourvoi contre l’arrêt de ladite cour d’appel, 7e chambre, en date du 
19 juin 2019, qui a relaxé M. K... Q... du chef de soustraction à l’obligation de quitter 
le territoire national ;

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Sur le second moyen de cassation, pris de la violation des articles L 551-
1 et L 624-1-1 du CESEDA, 641 et 642 du code de procédure civile et 591 

du code de procédure pénale, violation de la loi et défaut de base légale ;

Vu les articles L551-1 et L552-7 du CESEDA,

Attendu qu’il résulte de ces textes qu’à l’expiration du délai initial de 48 heures, la 
rétention d’un étranger peut être prolongée, sous certaines conditions, d’un délai de 
vingt-huit jours puis, le cas échéant, d’un nouveau délai de quinze jours ;
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Attendu qu’à l’expiration de ce délai initial de 48 heures, le délai de rétention, dès lors 
qu’il est exprimé en jours, expire le dernier jour à vingt-quatre heures ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué, du jugement qu’il confirme et des pièces 
de procédure que, le 13 juillet 2018, le préfet du Puy de Dôme a rendu un arrêté à 
l’encontre de M. Q... le contraignant à quitter sans délai le territoire français et a fixé 
à trois ans à compter de la notification de la décision, l’interdiction de retour sur le 
territoire national, que cet arrêté a été notifié à l’intéressé le même jour à 14h15 ; qu’à 
la même heure, M. Q... a été placé en rétention administrative, prolongée ultérieu-
rement jusqu’au 27 août 2018 ; qu’à cette dernière date, et à 15h15, M. Q... a refusé 
d’embarquer dans l’avion qui devait procéder à son éloignement ;

Attendu que, pour confirmer le jugement, l’arrêt relève que les mesures de rétention 
concernant des étrangers se décomptent d’heure à heure, que, compte tenu du début 
de la mesure initiale de rétention à 14h15 le 13  juillet 2018, cette mesure expirait 
irrévocablement le 27 août à 14h15, et qu’en raison d’un retard dû à l’organisation 
des transports, ce n’est qu’à 15h15, le 27 août, que M. Q... a été amené à la passerelle 
d’embarquement à un moment où la mesure coercitive de rétention n’était plus effec-
tive ; qu’en conséquence, la mesure de rétention ayant pris fin une heure auparavant, 
il n’existait plus à 15h15 de cadre légal légitimant une mesure de coercition pour la 
reconduite à la frontière ;

Mais attendu qu’en se déterminant ainsi, alors que le dernier délai dont il était fait ap-
plication était exprimé en jours, la chambre de l’instruction a violé les textes susvisés ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il soit besoin de pronon-
cer sur le premier moyen :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Lyon, en date du 19 juin 2019, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la 
loi,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Lyon, autrement composée, 
à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Moracchi-
ni - Avocat(s) : SCP Lyon-Caen et Thiriez -

Textes visés : 
Articles L551-1 et L552-7 du CESEDA.

Crim., 21 janvier 2020, n° 19-83.852, (P)

– Rejet –

 ■ Interdiction du territoire français – Interdiction temporaire du 
territoire français – Relèvement – Requête – Recevabilité – 
Conditions – Conditions remplies depuis le dépôt de la requête 
jusqu’à son examen – Nécessité.
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Les conditions de recevabilité de la demande en relèvement d’une interdiction du territoire énoncées à l’article 
L. 541-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile doivent être remplies depuis le dépôt 
de la requête jusqu’au moment où celle-ci est examinée par la juridiction saisie.

REJET du pourvoi formé par M. Y... P... contre l’arrêt de la cour d’appel de Caen, 
chambre correctionnelle, en date du 30 janvier 2019, qui a déclaré irrecevable sa re-
quête en relèvement d’une interdiction du territoire français.

LA COUR,

 la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée, en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M. Kwizera a été condamné, des chefs d’outrages, menaces de mort, apologie du 
terrorisme, exhibition sexuelle, vol et contrefaçon de chèque, notamment à dix mois 
d’emprisonnement et à une interdiction définitive du territoire français, par arrêt du 
1er mars 2017 de la cour d’appel de Caen, devenu définitif.

3. Le 13 avril 2018, il a formé une requête en relèvement de l’interdiction du territoire 
français.

Examen du moyen

Exposé du moyen

4. Le moyen est pris de la violation de l’article L. 541-2 du code de l’entrée et du 
séjour des étrangers et du droit d’asile.

5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré la requête irrecevable, alors 
que le demandeur était détenu au moment où la cour d’appel l’a examinée, date à 
laquelle le respect des conditions de recevabilité doit être apprécié.

Réponse de la Cour

6. Pour déclarer la requête irrecevable, l’arrêt attaqué énonce, en substance, que le re-
quérant était libre et résidait en France, sans être assigné à résidence, et que sa situation 
ne correspond donc à aucune des exceptions légales.

7. En l’état de ces seules énonciations, la cour d’appel a fait l’exacte application du 
texte visé au moyen.

8. En effet, les conditions de recevabilité de la demande en relèvement d’une inter-
diction du territoire énoncées à l’article L. 541-2 du code de l’entrée et du séjour 
des étrangers et du droit d’asile doivent être remplies depuis le dépôt de la requête 
jusqu’au moment où celle-ci est examinée par la juridiction saisie.

9. Ainsi, le moyen doit être écarté.

10. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Bonnal - Avocat général : Mme Caby -

Textes visés : 
Article L. 541-2 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile.

Rapprochement(s) : 
Sur la recevabilité d’une demande de relèvement d’une interdiction du territoire français, sous 
l’empire de l’ordonnance du 2 novembre 1945, à rapprocher  : Crim., 28 mars 2001, pourvoi 
n° 00-87.029, Bull. crim. 2001, n° 85 (rejet).

EXTRADITION

Crim., 28 janvier 2020, n° 19-86.833, (P)

– Rejet –

 ■ Conventions – Convention franco-brésilienne – Chambre de 
l’instruction – Avis favorable – Décision définitive – Demande de 
mise en liberté – Rejet postérieur – Irrecevabilité.

Dès lors que la décision de la chambre de l’instruction ayant donné un avis favorable à l’extradition est défini-
tive, le moyen tiré de l’inapplicabilité de la Convention franco-brésilienne d’extradition invoqué à l’appui d’un 
pourvoi conte un arrêt rejetant une demande de mise en liberté devient irrecevable.

REJET du pourvoi formé par M. H... M... contre l’arrêt de la chambre de l’instruc-
tion de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, chambre 6-5, en date du 23 octobre 2019, 
qui dans la procédure d’extradition suivie contre lui à la demande du gouvernement 
brésilien, a rejeté sa demande de mise en liberté.

LA COUR,

 La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.
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2. M. H... M..., possédant la double nationalité française et brésilienne, a été condamné 
le 20 juillet 2011 par la chambre criminelle du tribunal de Sao-Gabriel pour des faits 
« d’homicide qualifié », commis le 29 mai 1993 à Sao-Gabriel (Brésil), à une peine de 
16 ans de réclusion. Un mandat d’arrêt a été délivré à son encontre le 7 février 2013 
par le juge de la chambre criminelle de la juridiction de Sao-Gabriel aux fins d’exé-
cution. M. M... a été placé sous écrou extraditionnel le 30 mai 2018 par le délégué du 
premier président de la cour d’appel d’Aix-en-Provence.

3. Après avoir, par arrêt du 27 juin 2018, sollicité de l’Etat requérant des précisions 
complémentaires, la chambre de l’instruction d’Aix-en-Provence a, par arrêt du 
16 janvier 2019, donné un avis favorable à la demande d’extradition.

4. Suivant décision du 11 décembre 2019 (n°19-81.092), la chambre criminelle a re-
jeté le pourvoi de M. M... contre cet arrêt.

5. M. M... a, par déclaration en date du 9 octobre 2019 et mémoire joint intitulé « re-
quête en annulation de la procédure d’extradition et en demande de mise en liberté » 
sollicité sa remise en liberté.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

6. Le moyen est pris de la violation des articles préliminaire, 199, 696-19, 591 et 593 
du Code de procédure pénale.

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité tiré de 
l’inapplicabilité de la Convention franco-brésilienne d’extradition du 28 mai 1996 et 
la demande de mise en liberté de la personne sous écrou extraditionnel, alors que les 
débats relatifs à une demande de mise en liberté formée par la personne réclamée se 
déroulent et l’arrêt est rendu en chambre du conseil ; qu’en réunissant en audience pu-
blique la chambre de l’instruction pour les débats et en rendant, toujours en audience 
publique, l’arrêt, la chambre de l’instruction a méconnu les articles préliminaire, 199, 
696-19, 591 et 593 du Code de procédure pénale ».

Réponse de la Cour

8. Il se déduit des termes de l’article 696-19 du code de procédure pénale qui renvoie 
aux dispositions de l’article 199 du même code que, si la personne placée sous écrou 
extraditionnel qui sollicite sa mise en liberté est majeure, les débats se déroulent et 
l’arrêt est rendu en audience publique, sauf décision contraire de la chambre de l’ins-
truction rendue sur opposition du ministère public, de la personne ou de son avocat.

9. Le moyen doit être, en conséquence, écarté.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

10. Le moyen est pris notamment de la violation des articles 696-19, 591 et 593 du 
Code de procédure pénale.
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11. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité tiré de 
l’inapplicabilité de la Convention franco-brésilienne d’extradition du 28 mai 1996 et 
la demande de mise en liberté de la personne sous écrou extraditionnel » ;

1°) alors que d’une part, dans le cadre de sa demande de mise en liberté, la personne 
placée sous écrou extraditionnel doit pouvoir critiquer le fondement même de son 
extradition et obtenir, en cas d’irrégularité constatée, sa remise en liberté ; qu’expressé-
ment saisie d’un moyen de nullité portant sur l’inapplicabilité de la Convention fran-
co-brésilienne d’extradition en date du 28 mai 1996, la Chambre de l’instruction ne 
pouvait, sans méconnaître son office et violer les articles préliminaire, 696-19, 591 et 
593 du code de procédure pénale, considérer qu’elle « ne détient aucune compétence 
pour statuer sur la validité des arrêts qu’elle prononce, de sorte que le moyen relatif 
à l’applicabilité de la convention d’extradition franco-brésilienne du 28 mai 1996 à 
la demande d’extradition de H... M... présentée par l’Etat du Brésil, en ce qu’il tend 
à l’annulation de l’arrêt en date du 16 janvier 2019 ayant donné un avis favorable, ne 
sera pas examiné ;

2°) alors que d’autre part, a procédé par voie de contradiction de motifs et n’a pas 
légalement justifié sa décision au regard des articles préliminaire, 696-19, 591 et 593 
du code de procédure pénale, la chambre de l’instruction qui a, tout à la fois indiqué 
qu’elle n’examinera pas le moyen tiré de l’inapplicabilité de la convention franco-bré-
silienne du 28 mai 1996, tout en jugeant, dans le même temps, qu’elle examinera ce 
moyen au regard de la demande de mise en liberté ;

3°) alors que par ailleurs, n’a pas tiré les conséquences légales de ses propres constata-
tions et n’a pas permis à la chambre criminelle d’exercer un contrôle utile, la chambre 
de l’instruction, qui a admis que « la demande d’extradition parvenue au procureur 
général le 23 avril 2018 sur le fondement de laquelle il a été rendu, précise que les 
relations extraditionnelles entre la France et le Brésil sont régies par la convention du 
28 mai 1996 liant les deux Etats », tout en considérant que la convention d’extradi-
tion applicable est celle qui est en vigueur au moment où elle statue et, à défaut, les 
dispositions du code de procédure pénale, le seul constat de ce que la convention de 
1996 avait constitué le fondement de la demande d’extradition suffisant à prononcer 
sa nullité, cette convention étant postérieure aux faits dénoncés ;

4°) alors qu’enfin, une convention internationale d’extradition ne peut trouver à s’ap-
pliquer à des faits commis antérieurement à son entrée en vigueur, sauf stipulation 
expresse contraire de cette convention ; que dès lors, la chambre de l’instruction ne 
pouvait, sans violer les articles préliminaire, 696-10, 696-16, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ainsi que la Convention d’extradition franco brésilienne du 28 mai 
1996, par fausse application, déduire du silence de cette convention franco-brésilienne 
son applicabilité à des faits commis avant son entrée en vigueur.

Réponse de la Cour

12. Pour rejeter la demande présentée par M. M..., l’arrêt relève qu’il résulte des dispo-
sitions de l’article 696-19 du code de procédure pénale qu’est reconnue à la personne 
placée sous écrou extraditionnel la faculté de demander à tout moment à la chambre 
de l’instruction sa mise en liberté et, à cette occasion, ainsi que précisé par le Conseil 
Constitutionnel, de faire valoir l’irrégularité de l’ordonnance de placement sous écrou 
extraditionnel.

13. Les juges ajoutent que la décision de condamnation à une peine de réclusion pour 
l’exécution de laquelle la demande d’extradition est présentée, en date du 20 juillet 
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2011, est postérieure à la date d’entrée en vigueur de la convention d’extradition, le 
1er septembre 2004.

14. Ils observent que si l’ordre d’incarcération critiqué en date du 30 mai 2018 ne vise 
pas formellement la convention d’extradition dont l’inapplicabilité est soutenue, la de-
mande d’extradition parvenue au procureur général le 23 avril 2018 sur le fondement 
de laquelle il a été rendu, précise que les relations extraditionnelles entre la France et 
le Brésil sont régies par la convention du 28 mai 1996 liant les deux Etats.

15. Ils en concluent, d’une part que la convention d’extradition applicable est celle qui 
est en vigueur entre les parties au moment où la chambre de l’instruction statue et 
qu’elle ne stipule en l’espèce aucune limite quant à son champ d’application relative 
à la date de commission des faits, et d’autre part que les dispositions du chapitre V du 
titre X du livre quatrième du code de procédure pénale relatives à l’extradition, qui 
s’appliquent aux points qui n’auraient pas été réglementés par les conventions interna-
tionales, ne prévoient pas davantage une telle limite et sont en conséquence applicables 
à toutes les situations en cours, s’agissant d’une loi de procédure, quelle que soit la date 
de commission des faits.

16. La décision d’avis favorable à l’extradition donné par la chambre de l’instruction, 
devant laquelle il appartenait à l’intéressé de contester l’applicabilité de la convention 
franco-brésilienne, étant définitive, le moyen est devenu sans objet.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

17. Le moyen est pris du manque de base légale au regard des articles 5 et 6 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire, 696-10, 696-16, 696-19, 
591 et 593 du Code de procédure pénale.

18. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce qu’il a rejeté la demande de mise en li-
berté de la personne placée sous écrou extraditionnel »;

1°) alors que d’une part, a privé sa décision de base légale au regard des articles 5 et 
6 de la Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire, 696-10, 696-19, 
591 et 593 du Code de procédure pénale, la Chambre de l’instruction qui a rejeté 
la demande de mise en liberté de l’exposant en se fondant sur le fait qu’il se serait 
soustrait à la justice de son pays en venant vivre en France depuis sa condamnation en 
2011 pour un meurtre prétendument commis en 1993 et persisterait, en refusant son 
extradition, dans cette volonté d’échapper à sa responsabilité pénale tout en notant 
ses liens affectifs et sociaux avec la France et ses garanties réelles de représentation, la 
seule absence de consentement à son extradition ne pouvant conduire au rejet de sa 
demande de mise en liberté ;

2°) alors que d’autre part et en toute hypothèse, la Chambre de l’instruction ne pou-
vait rejeter la demande de mise en liberté de M. M..., sans priver sa décision de base 
légale au regard des articles 5 de la Convention européenne des droits de l’homme, 
préliminaire, 696-10, 696-16, 591 et 593 du Code de procédure pénale, aux motifs 
que la durée de l’écrou extraditionnel ne paraît pas avoir atteint une durée déraison-
nable, sans rechercher si les autorités françaises conduisaient la procédure d’extradition 
avec une diligence suffisante, de sorte que la durée de la privation de liberté n’excédait 
pas le délai raisonnable nécessaire pour atteindre le but visé par l’article 5, § 1, f), de la 
Convention européenne des droits de l’homme.
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Réponse de la Cour

19. Pour rejeter la demande de mise en liberté présentée par M. M..., l’arrêt attaqué 
énonce que la durée de l’écrou extraditionnel auquel est soumis H... M... depuis le 
30 mai 2018 n’apparaît pas avoir atteint une durée déraisonnable au regard du quan-
tum de peine de 16 ans de réclusion pour l’exécution de laquelle il est réclamé.

20. Les juges ajoutent que cette durée a été justifiée par l’attente de la réponse de 
l’Etat brésilien à la demande d’informations complémentaires qui lui a été adressée 
suivant arrêt de la chambre de l’instruction du 27 juin 2018 qui avait été en partie de-
mandée par la défense à titre subsidiaire, la demande d’extradition ayant été examinée 
à l’audience du 19 décembre 2018, après qu’il a été statué sur le pourvoi formé par 
la personne réclamée par une ordonnance constatant la déchéance du pourvoi et la 
chambre de l’instruction ayant donné son avis sur la demande d’extradition par arrêt 
du 16 janvier 2019 contre lequel il a également été formé un pourvoi.

21. Ils retiennent encore que M. M... qui s’est manifestement soustrait à la justice de 
son pays en venant vivre en France depuis la commission du meurtre en 1993 pour le-
quel il a été condamné en 2011, en refusant son extradition, a manifesté la persistance 
de cette volonté d’échapper à sa responsabilité pénale, de sorte que, eu égard à l’impor-
tance de la peine à exécuter ou de la sévérité envisageable de celle qui serait prononcée 
en cas de nouveau jugement, les liens affectifs qu’il entretient, qui lui permettent un 
hébergement en France, où il s’est également bien inséré socialement, ne sont pas des 
éléments suffisants permettant d’écarter un risque de fuite élevé, un contrôle judiciaire 
ou une assignation à résidence avec surveillance électronique n’apparaissant pas dès 
lors comme des mesures suffisamment contraignantes pour satisfaire à la demande de 
l’Etat requérant.

22. La chambre de l’instruction qui, ayant examiné la diligence avec laquelle la procé-
dure a été conduite par les autorités françaises, en conclut que la durée de la privation 
de liberté de la personne placée sous écrou extraditionnel n’est pas excessive et dont 
les énonciations de l’arrêt mettent la Cour de cassation en mesure de s’assurer qu’elle 
s’est déterminée par référence aux garanties offertes par l’intéressé en vue de satisfaire 
à la demande d’extradition, n’a méconnu aucun des textes visés au moyen.

23. Le moyen sera en conséquence écarté.

24. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Lavielle - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article préliminaire, 199, 696-19, 591 et 593 du code de procédure pénale.
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IMPOTS ET TAXES

Crim., 29 janvier 2020, n° 17-83.577, (P)

– Déchéance –

 ■ Dispositions communes – Fraude fiscale – Cumul de poursuites 
fiscales et pénales – Poursuites exercées devant le juridiction 
répressive – Décision non définitive du juge de l’impôt déchargeant 
le prévenu de l’impôt pour un motif de fond – Sursis à statuer – 
Faculté du juge pénal – Applications diverses.

La mise en oeuvre du principe constitutionnel de proportionnalité, selon lequel, si l’éventualité que deux procé-
dures, pénale et fiscale, pour des faits de fraude fiscale soient engagées peut conduire à un cumul de sanctions, le 
montant global des sanctions éventuellement prononcées ne doit pas dépasser le montant le plus élevé de l’une 
des sanctions encourues, s’applique devant le juge qui se prononce en dernier, qu’il soit le juge pénal ou le juge 
de l’impôt. Il s’en déduit qu’elle n’implique aucune mesure de sursis à statuer devant le juge répressif.

Dès lors, il ne saurait être fait grief à la cour d’appel de n’avoir pas répondu aux conclusions de sursis à statuer 
dans l’attente d’une décision fiscale définitive, déposées par un prévenu poursuivi pour fraude fiscale, la demande 
étant justifiée pour permettre au juge pénal de déterminer, une fois les majorations d’impôts et pénalités défini-
tivement fixées, une peine proportionnée.

 ■ Dispositions communes – Blanchiments – Action civile – Préjudice 
indemnisable – Délit fiscal – Préjudice distinct – Caractérisation – 
Défaut – Portée.

Il se déduit des articles 2 du code de procédure pénale et L. 232 du livre des procédures fiscales que si les juges 
répressifs, saisis de poursuites des chefs de fraude fiscale et blanchiment, peuvent indemniser l’Etat du dommage 
résultant du blanchiment, ils n’ont pas compétence pour réparer le préjudice subi par le Trésor public du fait du 
délit fiscal, qui est indemnisé par les majorations fiscales et les intérêts de retard. Dès lors encourt la censure 
l’arrêt de cour d’appel qui condamne un prévenu déclaré coupable de fraude fiscale et blanchiment à payer à 
l’Etat français la somme de 100 000 euros à titre de dommages-intérêts par des motifs qui ne mettent pas la 
Cour de cassation en mesure de s’assurer que les juges n’ont pas inclus dans l’indemnisation le préjudice issu 
de la fraude fiscale.

DECHEANCE et CASSATION PARTIELLE sur les pourvois formés par Mme Q... 
O..., M. M... V..., la société civile immobilière [...], la société civile immobilière La 
Guardiola, contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 5-13, en date du 19 mai 
2017, qui a condamné la première, pour fraude fiscale et blanchiment, à trois ans 
d’emprisonnement avec sursis et mise à l’épreuve et à un million d’euros d’amende, 
le deuxième, pour complicité de fraude fiscale, à vingt mille euros d’amende, les troi-
sième et quatrième, pour complicité de fraude fiscale et blanchiment, à des peines de 
confiscation, et a prononcé sur les intérêts civils.
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LA COUR,

 la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée, en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi a rendu le présent arrêt ;

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Les 28 octobre et 7 novembre 2010, l’administration fiscale, sur avis conforme de 
la commission des infractions fiscales, a porté plainte pour fraude fiscale à l’encontre 
de Mme Q... O..., faisant valoir que l’exploitation des fichiers dits T... avait révélé la 
détention, via des sociétés off-shore, de comptes bancaires ouverts en Suisse auprès de 
la banque HSBC.

3. A l’issue de l’information judiciaire, Mme O... a été renvoyée devant le tribunal 
correctionnel pour y être jugée notamment des chefs de fraude fiscale par minora-
tion, de 2007 à 2010, des déclarations d’impôt sur le revenu et d’impôt de solidarité 
sur la fortune, et par organisation d’insolvabilité, et de blanchiment, deux SCI, dont 
Mme O... est la représentante légale et l’actionnaire majoritaire, les sociétés Gauchy 
et la Guardiola, des chefs de complicité de fraude fiscale et de blanchiment et M. M... 
V..., du chef de complicité de fraude fiscale.

4. Les juges du premier degré ont condamné, pour les faits précités, ces quatre préve-
nus et prononcé sur les intérêts civils, l’administration fiscale et l’Etat français s’étant 
constitués parties civiles.

5. Les prévenus et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

Déchéance du pourvoi formé par M. M... V...

6. M. V..., condamné par la cour d’appel, n’a pas constitué avocat ni déposé de mé-
moire personnel dans le délai légal, et le président de la chambre criminelle a rejeté la 
demande de dérogation aux fins de constitution.

Le demandeur en cassation a été condamné à des peines prévues par la loi.

7. Il y a lieu, en conséquence, de le déclarer déchu de son pourvoi par application de 
l’article 590-1 du code de procédure pénale, peu important qu’un mémoire ampliatif 
et des observations complémentaires aient été déposés ultérieurement.

Examen des moyens présentés pour Mme O..., 
les sociétés [...] et La Guardiola

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

8. Le moyen est pris de la violation des articles 6 et 16 de la Déclaration des droits 
de l’homme et du citoyen de 1789, 6, § 1, de la Convention européenne des droits 
de l’homme, préliminaire du code de procédure pénale, défaut de motifs, manque de 
base légale.

9. Le moyen critique l’arrêt confirmatif attaqué « en ce qu’après avoir dit n’y avoir lieu 
à supplément d’information, il a statué sur la culpabilité et prononcé sur les peines ;
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1°) alors que les dispositions de l’article 187 du code de procédure pénale et leur in-
terprétation, en ce qu’elles autorisent le magistrat instructeur à clore son instruction 
et à renvoyer devant une juridiction de jugement, alors même que par application 
du droit reconnu par l’article  186-1 du même code, un appel contre l’une de ses 
ordonnances est pendant devant la chambre de l’instruction, privant ainsi de toute 
efficacité la décision de la chambre de l’instruction y faisant droit, contreviennent aux 
principes constitutionnels d’égalité des citoyens devant la loi, d’effectivité des voies de 
recours, ainsi qu’au plein exercice des droits de la défense garantis par les articles 6 et 
16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; que la déclaration 
d’inconstitutionnalité qui sera prononcée après renvoi de la question prioritaire de 
constitutionnalité posée par écrit distinct et motivé au Conseil constitutionnel, prive-
ra l’arrêt attaqué, rendu sur la base d’une ordonnance de renvoi prise au terme d’une 
instruction incomplète et attentatoire aux droits de la défense, de toute base légale ;

2°) alors que le droit à un recours juridictionnel, qui garantit l’effectivité des droits de 
la défense et du droit à un procès équitable, se trouve atteint dans sa substance même 
« si l’ordre juridique interne d’un Etat contractant permet qu’une décision judiciaire 
définitive et obligatoire reste inopérante au détriment d’une partie » (CEDH, K... c. 
Grèce, 19 mars 1997, req. n° 18357/91, § 40) ; qu’en l’espèce, le juge d’instruction 
ayant sans attendre l’issue de l’appel de Mme O..., rendu une ordonnance de renvoi 
qui l’avait dessaisi, Mme O... n’a jamais pu obtenir la mise à exécution de l’arrêt de 
la chambre de l’instruction du 8 septembre 2014 ayant infirmé l’ordonnance de rejet 
de demande d’acte du juge d’instruction et ordonné un complément d’information 
portant sur le CD Rom placé sous scellé Fadet SFR ; qu’en retenant Mme O... dans 
les liens d’une prévention fixée par une ordonnance de renvoi rendue au terme d’une 
instruction incomplète et attentatoire aux droits de la défense, la cour d’appel a privé 
sa décision de base légale.

Réponse de la Cour

Sur le moyen pris en sa première branche

10. Le grief est devenu sans objet dès lors que, par décision du 18 mai 2018, le Conseil 
constitutionnel a déclaré conformes à la Constitution, les dispositions critiquées de 
l’article 187 du code de procédure pénale.

Sur le moyen pris en sa seconde branche

11. La cour d’appel a rejeté la demande d’actes présentée par Mme O... et confirmé la 
déclaration de culpabilité prononcée par les premiers juges.

12. Cette décision, qui a été précédée d’une absence de mise à exécution de l’arrêt 
infirmatif de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris en date du 8 sep-
tembre 2014 ayant ordonné un complément d’information, en raison du prononcé 
de l’ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel, le 2 septembre, par ap-
plication de l’article 187 du code de procédure pénale, n’a pas porté une atteinte à la 
substance même du droit à l’exécution des décisions de justice protégé par l’article 6, 
§1, de la Convention européenne des droits de l’homme.

13. En effet, en premier lieu, les dispositions de l’article 187, qui permettent au juge 
d’instruction de clôturer son information en cas d’appel d’une ordonnance, ont pour 
objet d’éviter les recours dilatoires provoquant l’encombrement des juridictions et 
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l’allongement des délais de jugement des auteurs d’infractions et mettent ainsi en 
oeuvre l’objectif de bonne administration de la justice, et ne méconnaissent pas le 
droit à un recours juridictionnel effectif.

14. En second lieu, la personne prévenue peut toujours solliciter un supplément d’in-
formation auprès de la juridiction correctionnelle, ce qu’elle a, en l’espèce, effectué, 
successivement devant le tribunal correctionnel puis devant la cour d’appel.

15. Dès lors le moyen doit être écarté.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

16. Le moyen est pris de la violation des articles 6 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, préliminaire du code de procédure pénale, du principe de loyauté, 
défaut de motifs, manque de base légale.

17. Le moyen critique l’arrêt confirmatif attaqué :

en ce que, rejetant la demande de supplément d’information et les conclusions aux 
fins d’irrecevabilité des pièces au soutien de l’accusation, il a statué sur la culpabilité 
et sur les peines ;

1°) alors que le droit à un procès équitable et le principe de loyauté des preuves im-
posent aux autorités publiques de ne pas participer, directement ou indirectement, à la 
confection ou l’obtention de preuves illicites pour provenir d’un vol ; que pour que la 
procédure dans son ensemble soit équitable et que les droits de la défense soient res-
pectés, le prévenu doit s’être vu « offrir la possibilité de remettre en question l’authen-
ticité de l’élément de preuve et de s’opposer à son utilisation » (CEDH, C... c. Russie, 
req. n° 4378/02, 10 mars 2009, § 89 et 90) ; qu’à cette fin, et dès lors qu’il existe des 
raisons de soupçonner un acte déloyal des autorités, un contrôle approfondi doit être 
exercé, ce qui implique notamment que les personnes directement impliquées dans 
l’opération susceptible de constituer un acte déloyal soient entendues, conformément 
aux demandes de la défense (CEDH, U... c. Russie, req. n°59696/00, 26 octobre 2006, 
§ 136 et 137) ; qu’il est constant qu’en l’espèce, toutes les demandes d’actes de la dé-
fense aux fins d’élucider les conditions dans lesquelles M. T... avait frauduleusement 
soustrait les fichiers informatiques fondant les poursuites, remis ces données et colla-
boré avec les services d’enquête fiscale ou judiciaire en amont de la mise en oeuvre de 
l’article L. 101 du livre des procédures fiscales par le Parquet, demandes tendant no-
tamment à l’audition de M. T..., à l’audition des fonctionnaires ayant matériellement et 
en première ligne recueilli des données dérobées par ce dernier, ou même, à la simple 
production des auditions de M. T... intervenues dans le cadre d’autres procédures ainsi 
qu’au versement au dossier de la procédure de l’enquête préliminaire ayant donné lieu 
à la mise en oeuvre de l’article L. 101 du livre des procédures fiscales en juillet 2009, 
ont été systématiquement rejetées ; que, pour conclure à l’infirmation du jugement 
entrepris du 13 avril 2015 ayant rejeté sa demande de supplément d’information aux 
mêmes fins, Mme O... s’est fondée sur le jugement définitif d’un tribunal suisse en 
date du 27 novembre 2015 ayant condamné M. T... par contumace notamment pour 
espionnage économique et vol, établissant de manière définitive l’origine frauduleuse 
des fichiers constituant le support exclusif de la plainte de l’administration fiscale à 
son encontre et faisant apparaître la recherche de «  renseignements économiques  » 
de la part d’un agent de l’administration française, l’envoi d’échantillons de données 
par M. T... aux autorités françaises dès juillet 2008, ainsi que la « ferme résolution » 
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de M. T... d’obtenir une contre-prestation en échange de données en sa possession ; 
que cet élément nouveau était de nature à établir qu’il existait bien des « raisons de 
soupçonner » un comportement déloyal de l’administration, justifiant un supplément 
d’information aux fins sus-énoncées, seul à même de permettre le contrôle approfondi 
qui s’imposait ; qu’en écartant la demande de supplément d’information sans procé-
der à une nouvelle appréciation de l’utilité d’un supplément d’information, au vu de 
l’élément nouveau que constituait le jugement du 27 novembre 2015, qui n’a pas été 
analysé, ne serait-ce que succinctement, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa 
décision ;

2°) alors que constitue un stratagème au service d’une partie au procès, contraire au 
droit à un procès équitable et au principe de loyauté, le fait, par les autorités judiciaires, 
de profiter d’un accès matériel au résultat (fichiers informatiques saisis) d’une perqui-
sition menée sur commission rogatoire internationale pour le compte d’une autorité 
judiciaire étrangère, pour ouvrir une enquête préliminaire, mettre en oeuvre l’article 
L. 101 du livre des procédures fiscales et permettre ainsi aux services d’enquête de 
l’administration fiscale, tenus par le principe de loyauté, de régulariser a posteriori l’ex-
ploitation d’une preuve illicite pour provenir d’un vol, déjà en leur possession (lesdits 
fichiers informatiques) ; qu’en écartant ce stratagème, dénoncé par Mme O... à l’appui 
de ses conclusions aux fins d’irrecevabilité des pièces venant au soutien de l’accusa-
tion, au motif inopérant et insuffisant que les fichiers ont été saisis dans le cadre d’une 
perquisition régulière par le Parquet qui les a transmis sur le fondement de l’article 
L. 101 du livre des procédures fiscales, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa 
décision au regard de l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme 
et du principe de loyauté.

Réponse de la Cour

Sur le moyen pris en sa première branche

18. Il ne saurait être fait grief à la cour d’appel d’avoir rejeté, par des motifs propres 
et adoptés, une demande d’acte dès lors que la nécessité d’ordonner un supplément 
d’information relève de l’appréciation des juges du fond et échappe au contrôle de la 
Cour de cassation.

Sur le moyen pris en sa seconde branche

19. Pour écarter l’irrecevabilité des pièces issues des fichiers informatiques dits T... 
fondée sur une violation du principe de loyauté, l’arrêt attaqué énonce que c’est dans 
le cadre d’une commission rogatoire internationale délivrée par les autorités judiciaires 
helvétiques à l’occasion d’une perquisition régulièrement effectuée au domicile de 
M. H... T... situé dans le ressort du parquet de Nice que les autorités judiciaires fran-
çaises ont eu connaissance des données contenues dans son ordinateur, informations 
transmises par elles à l’administration fiscale conformément aux dispositions du livre 
des procédures fiscales. Il retient que ces fichiers constituent des moyens de preuve 
soumis à débat contradictoire et que l’autorité publique n’est pas intervenue dans la 
confection ou l’obtention des pièces litigieuses qui proviennent d’une perquisition 
régulièrement effectuée.

20. En prononçant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision sans méconnaître les dis-
positions conventionnelles invoquées.
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21. Dès lors le moyen n’est pas fondé.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

22. Le moyen est pris de la violation de l’article 593 du code de procédure pénale, 
défaut de motifs.

23. Le moyen critique l’arrêt confirmatif attaqué en ce qu’il « a statué sur la culpabilité 
et sur les peines alors que dans leurs conclusions aux fins de sursis à statuer, se fondant 
sur la jurisprudence récente du Conseil constitutionnel (2015-545 et 2016-546 QPC 
du 24 juin 2016) ayant remis en cause le principe d’indépendance des procédures pé-
nales et fiscales en matière de fraude fiscale ainsi que sur la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l’homme (CEDH, A & B c. Norvège, 15 nov. 2016) qui 
exige non seulement l’existence d’« un mécanisme compensatoire conçu pour assurer 
que le montant global de toutes les peines prononcées est proportionné », mais égale-
ment qu’il puisse être constaté, dans le cas particulier de l’espèce, la proportionnalité 
de la peine globale, Mme O... et les SCI [...] et La Guardiola faisaient valoir que le juge 
pénal était dans l’obligation de surseoir à statuer, la cour d’appel étant dans l’incapa-
cité, en l’espèce, au regard des procédures pendantes devant les deux juges de l’impôt 
(civil pour l’ISF et administratif pour les rappels d’impôt sur le revenu) et des enjeux 
financiers de cette affaire, tant que la procédure fiscale n’était pas arrivée à son terme 
et que les majorations des impôts et pénalités n’étaient pas fixées, de déterminer une 
peine proportionnée ; qu’en ne répondant pas à ce chef péremptoire des écritures dont 
elle était régulièrement saisie, la cour d’appel a méconnu les exigences de l’article 593 
du code de procédure pénale.

Réponse de la Cour

24. Il ne saurait être fait grief à l’arrêt attaqué de n’avoir pas répondu aux conclusions 
de sursis à statuer dans l’attente des décisions définitives à intervenir dans les procé-
dures fiscales engagées contre Mme O... en ce que la demande était justifiée pour 
permettre au juge pénal de déterminer, une fois les majorations d’impôts et pénalités 
définitivement fixées, une peine proportionnée, dès lors que la requête tendant à sur-
seoir présentait en tout état de cause un caractère inopérant.

25. En effet, la mise en oeuvre du principe constitutionnel de proportionnalité, selon 
lequel, si l’éventualité que deux procédures, pénale et fiscale, pour des faits de fraude 
fiscale soient engagées peut conduire à un cumul de sanctions, le montant global des 
sanctions éventuellement prononcées ne doit pas dépasser le montant le plus élevé de 
l’une des sanctions encourues,

s’applique devant le juge qui se prononce en dernier, qu’il soit le juge pénal ou le juge 
de l’impôt. Il s’en déduit qu’elle n’implique aucune mesure de sursis à statuer devant 
le juge répressif.

Sur le quatrième moyen

Enoncé du moyen

26. Le moyen est pris de la violation des articles 121-1, 121-2, et 593 du code de pro-
cédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale.
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27. Le moyen critique l’arrêt confirmatif attaqué « en ce qu’il a déclaré les sociétés 
[...] et La Guardiola complices des faits de fraude fiscale par organisation frauduleuse 
d’insolvabilité et de blanchiment de fraude fiscale par organisation d’insolvabilité dont 
Mme O... a été déclaré coupable ;

1°) alors que la responsabilité pénale des personnes morales n’est engagée que si les 
infractions ont été commises, pour leur compte, par leurs organes ou représentants ; 
que Mme O... a été déclarée coupable, en tant qu’auteur principal, de fraude fiscale par 
organisation frauduleuse de son insolvabilité et de blanchiment de fraude fiscale par 
organisation de son insolvabilité, en raison de la vente, auxdites SCI, de ses immeubles 
situés rue [...] à Paris ainsi qu’à [...] en Corse, puis du versement du produit du prix 
de ces ventes sur un compte personnel détenu en Suisse ; qu’il est constaté que « le 
montage financier était (...) fait dans le seul intérêt de Mme Q... O..., la SCI utilisée 
n’étant qu’une coquille vide » (jugement, p. 35, § 5), ne percevant aucun loyer et ne 
disposant d’aucune ressource (jugement, p. 35, § 3), « le prêt et l’hypothèque n’étant 
mis en place que pour donner une apparence de réalité commerciale et financière clas-
sique » (jugement, p. 35, § 5), l’objet de ce montage, qualifié de « vente à soi-même » 
(jugement, p. 20, avant-dernier § ; p. 73, § 3) ayant été d’échapper personnellement 
à l’administration fiscale (jugement, p. 29 dernier § et 62 § 2)  ; qu’il résulte de ces 
énonciations que, quelle que soit sa qualité de représentante légale des sociétés [...] et 
La Guardiola, dont elle détenait 99 % et 98 % des parts, Mme O... ayant agi pour son 
compte et dans son intérêt personnel exclusif, la responsabilité pénale de la personne 
morale ne pouvait être engagée pour complicité de ces mêmes faits ;

2°) alors, en toute hypothèse, que l’arrêt attaqué, qui n’a pas caractérisé, en quoi 
Mme O..., prise en sa qualité de représentante légale des sociétés [...] et La Guardiola, 
aurait agi pour leur compte, n’a pas légalement justifié sa décision.

Réponse de la Cour

28. Pour confirmer la déclaration de culpabilité des SCI [...] et La Guardiola pour 
complicité de fraude fiscale par organisation d’insolvabilité et blanchiment, l’arrêt, 
par motifs adoptés, énonce que chaque SCI, dont Mme O... était la représentante et 
détenait la quasi-totalité des parts, a acquis auprès de cette dernière un immeuble au 
moyen d’un prêt supporté, in fine, par la vendeuse et prévoyant une hypothèque de la 
banque prêteuse, ainsi qu’un nantissement de la banque sur le prix de vente, opération 
ayant pour objet et pour effet de rendre inefficace toute action de l’administration fis-
cale sur le patrimoine de Mme O..., et qu’elles ont versé le produit du prix des ventes 
sur un compte détenu en Suisse par Mme O... alors fictivement domiciliée dans ce 
pays.

29. En l’état de ces énonciations, dont il résulte que Mme O..., en sa qualité de repré-
sentante légale, a agi pour le compte des SCI qui sont devenues propriétaires chacune 
d’un bien immobilier, le fait que Mme O... ait agi dans son propre intérêt n’étant pas 
de nature à exclure qu’elle l’ait fait également pour le compte des personnes morales, 
la cour d’appel a justifié sa décision.

30. Dès lors, le moyen doit être rejeté.
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Mais sur le cinquième moyen

Enoncé du moyen

31. Le moyen est pris de la violation des articles 132-1, 485 et 593 du code de procé-
dure pénale.

32. Le moyen critique l’arrêt confirmatif attaqué « en ce qu’il a ordonné, à titre de 
peine principale à l’encontre des sociétés […] et La Guardiola, la confiscation des 
biens immobiliers listés au dispositif alors qu’en matière correctionnelle, toute peine 
doit être motivée en tenant compte de la gravité des faits, de la personnalité de leur 
auteur et de sa situation personnelle ; que tout jugement ou arrêt doit comporter les 
motifs propres à justifier la décision ; que l’insuffisance ou la contradiction des motifs 
équivaut à leur absence ; que le prononcé de la peine de confiscation, qui n’est pas 
motivé à l’égard des deux personnes morales à l’encontre desquelles elle est pronon-
cée, l’énoncé de la qualité d’associé majoritaire de Mme O... ne constituant pas une 
motivation adéquate, ne satisfait pas à ces exigences.

Réponse de la Cour

Vu les articles 132-1 du code pénal et 485, 512 et 593 du code de procédure pénale :

33. Il se déduit de ces textes qu’en matière correctionnelle, toute peine doit être mo-
tivée en tenant compte de la gravité des faits, de la personnalité de leur auteur et de 
sa situation personnelle.

34. Hormis le cas où la confiscation, qu’elle soit en nature ou en valeur, porte sur un 
bien qui, dans sa totalité, constitue l’objet ou le produit de l’infraction, le juge, en or-
donnant une telle mesure, doit apprécier le caractère proportionné de l’atteinte portée 
au droit de propriété de l’intéressé lorsqu’une telle garantie est invoquée ou procéder à 
cet examen d’office lorsqu’il s’agit d’une confiscation de tout ou partie du patrimoine. 

35. Il incombe en conséquence au juge qui décide de confisquer un bien, après s’être 
assuré de son caractère confiscable en application des conditions légales, de préciser la 
nature et l’origine de ce bien ainsi que le fondement de la mesure et, le cas échéant, 
de s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au droit de 
propriété du prévenu.

36. Pour confirmer la condamnation des SCI, déclarées coupables de complicité de 
fraude fiscale par organisation d’insolvabilité et blanchiment, à la confiscation, à titre 
de peine principale, de biens immobiliers leur appartenant, l’arrêt attaqué retient par 
motifs propres et adoptés que Mme O... est la représentante légale de ces sociétés et 
l’associée très largement majoritaire, à hauteur de 98 % et de 99 %. 

37. En prononçant ainsi, par des motifs qui ne précisent pas la nature et l’origine des 
biens confisqués, ni le fondement de la mesure et, par conséquent, ne permettent pas 
d’apprécier l’étendue de l’exigence de motivation des juges du fond, la cour d’appel 
n’a pas justifié sa décision. 

38. Dès lors, la cassation est encourue de ce chef.

Et sur le sixième moyen

Enoncé du moyen

39. Le moyen est pris de la violation des articles 1382, devenu 1241, du code civil, 2 et 
593 du code de procédure pénale.
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40. Le moyen critique l’arrêt confirmatif attaqué « en ce qu’il a condamné Mme Q... 
O... solidairement à payer à l’Etat français, partie civile, la somme de cent mille euros 
(100 000 euros) au titre de dommages et intérêts ; 

1°) alors que le préjudice résultant d’une infraction doit être réparé dans son inté-
gralité, sans perte ni profit pour aucune des parties  ; qu’en allouant une somme de 
100 000 euros pour « le préjudice économique caractérisé par l’absence de rentrée de 
recettes fiscales dues » ou « résultant (...) du revenu généré et des actifs en capital qui 
échappent à l’assiette de l’impôt sur la fortune », préjudice déjà réparé par l’application, 
dans le cadre des actions en recouvrement engagées, des majorations et intérêts de 
retard prévus par les articles 1729 et 1727 code général des impôts, la cour a violé le 
principe de la réparation intégrale ;

2°) alors que l’exercice de l’action civile devant les tribunaux de répression est un droit 
exceptionnel qui en raison de sa nature, doit être strictement renfermé dans les limites 
du code de procédure pénale ; qu’aux termes de l’article 2 dudit code, l’action civile 
en réparation du dommage causé par un délit n’appartient qu’à ceux qui ont person-
nellement souffert du dommage causé directement par l’infraction ; que ne constitue 
pas un préjudice entrant dans les limites de ce texte, le préjudice financier subi par 
l’Etat « pour faire valoir ses droits et recouvrer ses créances » « en période d’importants 
déficits budgétaires au plan national ;

3°) alors qu’en allouant à l’Etat une somme de 100 000 euros à titre de dommages 
et intérêts à raison de la mise en oeuvre de multiples procédures pour faire valoir ses 
droits et recouvrer ses créances, cependant qu’il appartient à chaque juge saisi d’ar-
bitrer les frais irrépétibles exposés devant lui et que, dans la présente procédure, une 
indemnité avait déjà été mise à la charge de Mme O... au titre de l’article 475-1 du 
code de procédure pénale, la cour d’appel a excédé ses pouvoirs.

Réponse de la Cour

Vu les articles 2 et 593 du code de procédure pénale, L. 232 du livre des procédures 
fiscales :

41. Il résulte du deuxième de ces textes que tout jugement ou arrêt doit comporter les 
motifs propres à justifier la décision et que l’insuffisance ou la contradiction des motifs 
équivaut à leur absence.

42. Il se déduit du premier et du dernier de ces textes que si les juges répressifs, saisis 
de poursuites des chefs de fraude fiscale et blanchiment, peuvent indemniser l’Etat du 
dommage résultant du blanchiment, ils n’ont pas compétence pour réparer le préju-
dice subi par le Trésor public du fait du délit fiscal, qui est indemnisé par les majora-
tions fiscales et les intérêts de retard.

43. Pour confirmer le jugement ayant condamné la prévenue, solidairement avec une 
coprévenue, à payer à l’Etat, partie civile, la somme de 100 000 euros à titre de dom-
mages-intérêts, l’arrêt attaqué énonce que la constitution de partie civile de l’Etat est 
recevable au titre du préjudice découlant directement du comportement frauduleux 
résultant des faits de blanchiment. 

44. Les juges ajoutent que « le tribunal a justement apprécié ce préjudice résultant non 
seulement du revenu généré et des actifs en capital qui échappent à l’assiette de l’impôt 
sur la fortune, mais également compte tenu de l’ancienneté des faits et de l’importance 
de la fraude, des procédures multiples mises en oeuvre pour recouvrer ses créances, ce 
tout particulièrement à une période de déficits budgétaires importants ».
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45. En prononçant ainsi, par des motifs qui ne mettent pas la Cour de cassation en 
mesure de s’assurer que les juges n’ont pas inclus dans l’indemnisation le préjudice issu 
de la fraude fiscale, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision.

46. La cassation est donc encourue de ce chef.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

Sur le pourvoi formé par M. M... V... :

CONSTATE la déchéance du pourvoi ;

Sur les autres pourvois :

CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, mais en ses seules dis-
positions relatives aux peines prononcées à l’encontre des sociétés […] et La Guardio-
la, et à l’indemnisation de l’Etat français, toutes autres dispositions étant expressément 
maintenues ;

Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Versailles, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Pichon - Avocat général : M. Valat - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Spinosi et 
Sureau -

Textes visés : 
Ne bis in idem ; articles 2 du code de procédure pénale et L. 232 du livre des procédures fiscales.

Rapprochement(s) : 
Sur la possibilité pour le juge répressif de sursoir à statuer en cas de poursuites fiscales et pénales, 
à rapprocher : Crim., 11 septembre 2019, pourvoi n° 18-81.980, Bull. crim. 2019 (rejet) et les 
arrêts cités.

INFORMATIQUE

Crim., 7 janvier 2020, n° 18-84.755, (P)

– Rejet –

 ■ Données – Suppression ou modification de données – Eléments 
constitutifs – Caractère frauduleux – Exclusion – Propriétaire du 
système de traitement automatisé.

Les atteintes aux systèmes de traitement automatisé de données prévues aux articles 323-1 à 323-3 du code 
pénal ne sauraient être reprochées à la personne qui, bénéficiant des droits d’accès et de modification des données, 
procède à des suppressions de données, sans les dissimuler à d’éventuels autres utilisateurs du système.
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REJET du pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel de Poitiers et 
l’administration fiscale, partie civile, contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de 
ladite cour, en date du 3 juillet 2018, qui, dans l’information suivie contre personne 
non dénommée des chefs d’offre, cession, mise à disposition sans motif légitime de 
moyens conçus ou spécialement adaptés pour commettre une atteinte à un système de 
traitement automatisé de données, a confirmé l’ordonnance de non-lieu rendue par 
le juge d’instruction.

LA COUR,

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Des mémoires en demande et en défense et des observations complémentaires ont été 
produits.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué, de l’ordonnance qu’il confirme et des pièces de la pro-
cédure ce qui suit.

2. Le 7 décembre 2010, l’administration fiscale a déposé plainte auprès du procureur 
de la République contre la société Alliance software, qui a conçu et développé un lo-
giciel de gestion à l’usage des pharmacies, et contre la société Alliadis, qui en a assuré 
la commercialisation, pour cession et mise à disposition sans motif légitime de moyens 
spécialement adaptés pour commettre une atteinte frauduleuse à un système de trai-
tement automatisé de données.

3. L’administration fiscale a indiqué avoir découvert, au sein d’officines de pharma-
cies, que ce logiciel intégrait une fonctionnalité permettant, après saisie d’un mot de 
passe personnel, de faire disparaître des lignes d’écritures relatives à des ventes payées 
en espèces, à la condition qu’elles ne soient pas liées à une prescription médicale ou 
au paiement d’un tiers, avant qu’elles ne soient arrêtées d’un point de vue comptable.

4. Par ailleurs, une manipulation externe au logiciel, effectuée directement en ligne de 
commande, permettait de détruire les traces de ces effacements par simple suppression 
du fichier qui les contient.

5. Après avoir fait diligenter une enquête préliminaire sur ces faits, le procureur de 
la République a, par réquisitoire introductif en date du 11 janvier 2014, ouvert une 
information judiciaire contre personne non dénommée pour les faits d’offre, cession, 
mise à disposition sans motif légitime de moyens conçus ou spécialement adaptés pour 
commettre une atteinte à un système de traitement automatisé de données, prévus aux 
articles 323-3-1 et 323-3 du code pénal.

6. Le 24 novembre 2017, le juge d’instruction a rendu une ordonnance de non-lieu 
à suivre.

7. Le procureur de la République et l’administration fiscale, partie civile, en ont relevé 
appel.

Examen de la recevabilité du pourvoi formé par l’administration fiscale

8. Le pourvoi formé par un inspecteur des finances publiques, au nom de l’Etat, repré-
senté par le ministre de l’action et des comptes publics agissant poursuites et diligences 
du directeur de la direction nationale d’enquêtes fiscales est recevable, dès lors que la 
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Cour de cassation est en mesure de s’assurer que celui-ci a agi dans les limites du man-
dat qui lui a été donné pour représenter la direction générale des finances publiques, 
dont la constitution de partie civile n’a pas été contestée.

Examen de la recevabilité du mémoire du procureur général

9. Ce mémoire a été déposé le 14 août 2018, soit plus d’un mois après la date du pour-
voi, formé le 6 juillet 2018.

10. Dès lors, ne répondant pas aux exigences de l’article 585-2 du code de procédure 
pénale, il ne saisit pas la Cour de cassation des moyens qu’il pourrait contenir.

Examen du moyen proposé par l’administration fiscale

Enoncé du moyen

11. Le moyen est pris de la violation des articles 323-3, 323-3-1 du code pénal, et 591 
et 593 du code de procédure pénale.

12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à suivre en l’état 
contre quiconque du chef de, sans motif légitime, importer, détenir, offrir, céder ou 
mettre à disposition un équipement, un instrument, un programme informatique ou 
toute donnée conçu ou spécialement adapté pour commettre une ou plusieurs infrac-
tions prévues par les articles 323-1 à 323-3 du code pénal ;

1°) alors que la suppression frauduleuse de données d’un système de traitement au-
tomatisé de données est réprimée, si même elle est réalisée dans un système auquel 
l’agent a légitimement accès  ; qu’en énonçant que le texte exigeait que le système 
n’appartienne pas à l’agent et que la suppression soit faite à l’insu du propriétaire, les 
juges du fond ont ajouté à la loi une condition qu’elle ne comprenait pas, violant ainsi 
les articles 323-3 et 323-3-1 du code pénal ;

2°) alors que le caractère aisément décelable de la suppression de données au sein 
d’un système de traitement automatisé de données n’exclut pas que celle-ci puisse 
être qualifiée de frauduleuse ; qu’en écartant le caractère frauduleux de la suppression 
de données au motif que l’efficacité de la manoeuvre au regard du but poursuivi de 
fraude fiscale n’était que relative, les juges du fond ont violé les articles 323-3 et 323-
3-1 du code pénal ;

3°) alors que l’infraction de mise à disposition de données conçues ou spécialement 
adaptées pour commettre un ou plusieurs infractions prévues par les articles 323-1 
à 323-3 du code pénal est constituée, quand bien même d’autres outils auraient été 
utiles pour commettre l’infraction ; qu’en décidant le contraire, les juges du fond ont 
violé les articles 323-3 et 323-3-1 du code pénal ».

Réponse de la Cour

13. Pour confirmer l’ordonnance ayant dit n’y avoir lieu à suivre, l’arrêt retient que le 
logiciel conçu et commercialisé permettait à son acquéreur, propriétaire des données, 
de faire disparaître des lignes d’écriture relatives à des ventes payées en espèces, avant 
qu’elles ne soient arrêtées d’un point de vue comptable.

14. Les juges en déduisent que l’infraction prévue à l’article 323-3-1 du code pénal 
ne peut être reprochée aux sociétés Alliance software et Alliadis, dès lors que celles 
prévues aux articles 323-1 à 323-3 ne peuvent être caractérisées.

15. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.
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16. En effet, les atteintes aux systèmes de traitement automatisé de données prévues 
aux articles 323-1 à 323-3 du code pénal ne sauraient être reprochées à la personne 
qui, bénéficiant des droits d’accès et de modification des données, procède à des sup-
pressions de données, sans les dissimuler à d’éventuels autres utilisateurs du système.

17. Ainsi, le moyen doit être écarté.

18. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 323-1 à 323-3 du code pénal.

INSTRUCTION

Crim., 7 janvier 2020, n° 19-86.465, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Détention provisoire – Juge des libertés et de la détention – 
Débat contradictoire – Phase préparatoire – Principe de la libre 
communication entre la personne mise en examen et son avocat – 
Droit de s’entretenir avec un avocat – Mise en oeuvre – Permis de 
communiquer – Délivrance – Conditions – Détermination – Portée.

Est nulle l’ordonnance du juge des libertés et de la détention qui, après incarcération provisoire de l’intéressé du 
vendredi 13 septembre 2019, a, au terme d’un débat contradictoire différé intervenu le mercredi 18 septembre 
suivant, en l’absence des avocats choisis par le détenu, placé ce dernier en détention provisoire dès lors que porte 
atteinte aux droits de la défense le défaut de délivrance du permis de communiquer sollicité par l’un d’eux le 
lundi 16 septembre suivant, obtenu le lendemain du débat contradictoire différé, alors même que ce permis de 
communiquer aurait pu être délivré d’office à l’avocat choisi dès la décision d’incarcération provisoire.

CASSATION SANS RENVOI sur les pourvois formés par M. H... P... contre l’arrêt 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 3 oc-
tobre 2019, qui, dans l’information suivie contre lui des chefs d’assassinat en bande

organisée et association de malfaiteurs, a confirmé l’ordonnance du juge des libertés 
et de la détention le plaçant en détention provisoire.

Un mémoire a été produit.
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LA COUR,

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

Examen de la recevabilité du pourvoi formé le 8 octobre 2019

Le demandeur, ayant épuisé, par l’exercice qu’il en avait fait le 3 octobre 2019, le droit 
de se pourvoir contre l’arrêt attaqué, était irrecevable à se pourvoir à nouveau contre 
la même décision, de sorte que seul est recevable le pourvoi formé le 3 octobre 2019.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le vendredi 13 septembre 2019, M. P..., mis en examen des chefs précités, à la suite 
du décès de V... R..., tué par arme à feu, a comparu devant le juge des libertés et de 
la détention en vue de son placement en détention provisoire et a sollicité un délai 
pour préparer sa défense, de sorte que l’examen de l’affaire a été renvoyé au mercredi 
18 septembre suivant, avec incarcération provisoire de l’intéressé.

3. Par deux envois reçus au greffe du cabinet du juge d’instruction le lundi 16 sep-
tembre 2019, Maître D..., désigné par M. P... lors de sa première comparution comme 
son avocat, avec Maître A..., a sollicité un permis de communiquer qu’il a obtenu le 
jeudi 19 septembre suivant.

4. Le 18 septembre 2019, est intervenu, en l’absence des avocats choisis par M. P..., 
le débat contradictoire différé, au terme duquel l’intéressé a été placé en détention 
provisoire et a porté, sur le procès-verbal, une mention manuscrite indiquant  : «  je 
forme un appel référé liberté », appel qui a fait l’objet d’une transcription au greffe du 
tribunal le jour même.

5. Le 19 septembre 2019, M. P... a signé une déclaration d’appel au greffe de l’établis-
sement pénitentiaire, demandant à comparaître personnellement.

6. Le 20 septembre 2019, la présidente de la chambre de l’instruction, saisie du réfé-
ré-liberté, a dit n’y avoir lieu de remettre l’intéressé en liberté et a renvoyé l’affaire 
devant la chambre de l’instruction.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

7. Le moyen est pris de la violation de l’article 6 paragraphe 3 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme et les articles préliminaires, 115, R. 57-6-5 et R. 57-6-6 
du code de procédure.

8. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce qu’il a rejeté la demande d’annulation 
de l’ordonnance de placement en détention provisoire alors que la délivrance d’un 
permis de communiquer est indispensable à l’exercice des droits de la défense ; qu’en 
refusant d’annuler le débat contradictoire préalable à un placement en détention pro-
visoire tenu sans que le conseil de la personne mise en examen ait pu obtenir avant 
l’audience un permis de communiquer, bien qu’il ne soit justifié d’aucune impossibi-
lité de délivrer ce permis avant l’audience, la chambre de l’instruction a violé l’article 6 
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paragraphe 3 de la Convention européenne des droits de l’homme et les articles pré-
liminaire, 115, R. 57-6-5 et R. 57-6-6 du code de procédure pénale ».

Réponse de la Cour

Vu les articles 6, § 3, c, de la Convention européenne des droits de l’homme, 115 et R. 
57-6-5 du code de procédure pénale ;

9. En vertu du principe de la libre communication entre la personne mise en examen 
et son avocat, résultant du premier de ces textes, la délivrance d’un permis de com-
muniquer entre une personne détenue et son avocat est indispensable à l’exercice des 
droits de la défense. Il en découle que le défaut de délivrance de cette autorisation à 
un avocat désigné, avant un débat contradictoire différé organisé en vue d’un éventuel 
placement en détention provisoire, fait nécessairement grief à la personne mise en 
examen.

10. Pour rejeter la demande de nullité de l’ordonnance de placement en détention 
provisoire de M. P..., l’arrêt attaqué énonce qu’il n’a pas été porté atteinte aux droits 
de la défense dès lors que, selon les propres déclarations de M. P..., Maître A... était en 
possession de tous les documents nécessaires à sa défense et que, lors du débat contra-
dictoire du 18 septembre 2019, aucune écriture n’a été déposée et aucun des avocats 
choisis ne s’est présenté au cabinet du juge des libertés et de la détention pour prendre 
connaissance du dossier et s’entretenir confidentiellement avec l’intéressé avant la te-
nue du débat.

11. En se déterminant ainsi, en l’absence de circonstance insurmontable ayant em-
pêché la délivrance à l’avocat, en temps utile, d’un permis de communiquer avec la 
personne détenue, permis qui, au demeurant, aurait pu être délivré d’office à l’avocat 
choisi dès la décision d’incarcération provisoire, la chambre de l’instruction a mécon-
nu les textes susvisés et le principe ci-dessus rappelé.

12. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

13. Dès lors, il n’y a pas lieu d’examiner le second moyen.

PAR CES MOTIFS,

Sur le pourvoi formé le 8 octobre 2019 :

Le DÉCLARE IRRECEVABLE ;

Sur le pourvoi formé le 3 octobre 2019 :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 3 octobre 2019 ;

Dit n’y avoir lieu à renvoi ;

ORDONNE la mise en liberté de M. H... P..., s’il n’est détenu pour autre cause.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Ménotti - Avocat général : Mme Bel-
lone - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Articles R. 57-6-5 et R. 57-6-6 du code de procédure pénale.
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Rapprochement(s) : 

Sur les conséquences du défaut de délivrance d’un permis de communiquer, à rapprocher : Crim., 
12 décembre 2017, pourvoi n° 17-85.757, Bull. crim. 2017, n° 283 (cassation sans renvoi).

Crim., 8 janvier 2020, n° 18-86.517, (P)

– Rejet –

 ■ Droits de la défense – Avocat – Désignation – Changement – Mis en 
examen détenu pour autre cause – Condition.

La personne détenue pour autre cause peut régulièrement formuler par le biais du greffe pénitentiaire, et en ap-
plication de l’article 115, alinéa 3, du code de procédure pénale, une demande de changement d’avocat.

REJET des pourvois formés par M. J... R... :

- contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Rennes en date 
du 19 juillet 2013, qui, dans l’information suivie contre lui des chefs d’infractions à la 
législation sur les stupéfiants et association de malfaiteurs, a prononcé sur sa demande 
d’annulation de pièces de la procédure ;

- contre l’arrêt de ladite cour d’appel, 11e chambre, en date du 10 octobre 2018, qui, 
pour infractions à la législation sur les stupéfiants en récidive et association de mal-
faiteurs, l’a condamné à cinq ans d’emprisonnement, à 30 000 euros d’amende et a 
ordonné une mesure de confiscation.

LA COUR,

 Joignant les pourvois en raison de la connexité ;

Un mémoire a été produit.

Sur le rapport de M. Moreau, conseiller, et les conclusions de M. Valat, avocat gé-
néral, après débats en l’audience publique du 27 novembre 2019 où étaient présents 
M. Soulard, président, M. Moreau, conseiller rapporteur, Mme Drai, M. de Larosière 
de Champfeu, Mme Slove, M. Guéry, Mme Issenjou, M. Turbeaux, conseillers de la 
chambre, Mmes Carbonaro, Barbé, conseillers référendaires, M. Valat, avocat général, 
et Mme Darcheux, greffier de chambre,

La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée des président et conseillers 
précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.
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Sur les premiers moyens de cassation des pourvois formés 
contre l’arrêt de la chambre de l’instruction et l’arrêt 

de la chambre correctionnelle de la cour d’appel ;

Sur les deuxième et troisième moyens pris en leurs secondes branches du pourvoi 
formé contre l’arrêt de la chambre correctionnelle de la cour d’appel ;

Vu l’article 567-1-1 du code de procédure pénale ;

Attendu que les moyens et griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du 
pourvoi ;

I  - Sur le pourvoi formé contre l’arrêt de la chambre de l’instruction en date du 
19 juillet 2013 :

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure que MM. J... R..., O... 
L..., H... N..., Q... V..., M... K..., F... S... et E... W... ont été mis en examen ou placés sous 
le statut de témoin assisté dans le cadre d’une information ouverte le 3 novembre 2009 ; que 
le juge d’instruction a prévu plusieurs confrontations, notamment le 30 janvier 2013, entre 
MM. M... K... et J... R... ; que l’avocate de M. R..., Maître B..., a été convoquée à cette 
fin le 2 janvier 2013 ; que le 20 janvier 2013, M. R..., placé sous contrôle judiciaire depuis 
le 18 août 2010, mais détenu pour autre cause, a demandé à Maître Y... d’assurer sa défense 
dans l’information en cours ; que, le 21 janvier 2013, M. R... a déposé au greffe pénitentiaire 
une déclaration de changement d’avocat afin qu’elle soit adressée au juge d’instruction ; que 
cette déclaration lui a été restituée le 25 janvier avec la mention portée par le greffe péniten-
tiaire de la maison d’arrêt : « vous êtes condamné, vous devez faire parvenir votre demande à la 
juridiction concernée » ; que le 29 janvier 2013, Maître Y..., constatant l’absence de désigna-
tion au dossier d’information, a déposé, au

greffe du juge d’instruction, une déclaration de changement d’avocat ; que le même 
jour, le juge d’instruction a indiqué sur la déclaration remplie par M. R... que le cour-
rier émanait d’une personne mise en examen « qui n’est pas détenue dans le dossier 
mais DPAC », qu’il ne visait aucun numéro d’instruction, qu’il n’indiquait pas que 
cette désignation avait lieu en remplacement de Maître B... et que « pour ces raisons, 
le changement d’avocat n’[était] pas valable » ; que Maître Y..., à qui le report des actes 
prévus a été refusé par le juge d’instruction, a pu s’entretenir avec M. R... le 31 janvier 
2013, mais a refusé d’assister à la confrontation durant laquelle son client a gardé le 
silence ;

Que le 8  avril 2013, Maître Y... a déposé, à la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Rennes, une requête en annulation d’actes de la procédure ; qu’il a no-
tamment sollicité l’annulation de l’ensemble des confrontations qui s’étaient dérou-
lées du 30 janvier au 1er  février 201 3 du fait que M. R... n’avait pu bénéficier de 
l’assistance de son avocat ; que, par l’arrêt attaqué, la chambre de l’instruction a rejeté 
cette demande en retenant que la désignation de Maître Y... n’avait pu prendre effet 
qu’à compter du 29 janvier 2013, date à laquelle il avait procédé à la déclaration de 
changement d’avocat devant le greffier du juge d’instruction et que la régularité de 
la convocation prévue par l’article 114 du code de procédure pénale pour informer 
la personne mise en examen et son avocat de la date à laquelle le juge d’instruction 
procédera à un interrogatoire, doit s’apprécier à la date à laquelle elle est envoyée, au-
cune disposition légale n’imposant au magistrat instructeur de réitérer cet acte en cas 
de désignation d’un nouvel avocat pour recevoir les convocations et les notifications ; 
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que M. R... a formé un pourvoi en cassation contre cet arrêt dont l’examen immédiat 
n’a pas été prescrit par le président de la chambre criminelle ;

En cet état ;

Sur le second moyen de cassation, pris de la violation des articles 6 
de la Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire, 114, 115, 173, 

591 et 593 du code de procédure pénale, ensemble violation des droits de la défense ;

Attendu que le moyen soutient que, pour rejeter la demande d’annulation des confron-
tations tenues, la chambre de l’Instruction n’a pu relever sans contradiction ni insuf-
fisance que le greffe de la maison d’arrêt avait refusé de transmettre la déclaration de 
changement d’avocat au greffe du juge d’instruction et considérer que seule devait 
être prise en considération la désignation faite le 29 janvier 2013 ; qu’en affirmant, 
par ailleurs, qu’aucune disposition légale n’impose au juge d’instruction de convoquer 
le nouvel avocat choisi, la chambre de l’instruction a privé sa décision de base légale, 
quand il résulte des articles 114 et 115 du code de procédure pénale et du principe à 
valeur constitutionnelle des droits de la défense que, lorsque le nouvel avocat choisi 
par la personne mise en examen est désigné dans un délai permettant la délivrance 
d’une convocation, il appartient au juge d’instruction de convoquer l’avocat choisi 
dans les conditions prévues par ce texte ;

Attendu que la chambre de l’instruction retient d’une part que la régularité de la de-
mande de changement d’avocat prévue par l’article 115 alinéa 3 du code de procédure 
pénale doit s’apprécier à la date à laquelle elle est enregistrée au greffe de l’établisse-
ment pénitentiaire soit le 25 janvier 2013 et que le courrier envoyé par l’intéressé au 
juge d’instruction ne comportait aucune mention relative à la procédure en cours, 
d’autre part, que la désignation de Maître Y... n’a pu prendre effet qu’à compter du 
29 janvier 2013, date à laquelle il a procédé à la déclaration de changement d’avocat 
devant le greffier du juge d’instruction en charge de l’affaire, qu’enfin, aucune dispo-
sition légale n’impose au juge d’instruction l’obligation de réitérer les convocations et 
notifications dès connaissance du changement d’avocat ;

Attendu que si c’est à tort que la chambre de l’instruction a retenu que la désignation 
du nouvel avocat n’avait pu prendre effet qu’à compter du 29 janvier 2013, la per-
sonne détenue pour autre cause pouvant en effet régulièrement formuler par le biais 
du greffe pénitentiaire et en application de l’article 115, alinéa 3, du code de procédure 
pénale une demande de changement d’avocat, l’arrêt n’encourt pas la censure, dès lors 
qu’aucune disposition légale n’impose au juge d’instruction de réitérer la convocation 
en cas de désignation d’un nouvel avocat après la date à laquelle elle a été expédiée ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

II - Sur le pourvoi formé contre l’arrêt de la cour d’appel, chambre correctionnelle, 
en date du 10 octobre 2018 :

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué, du jugement qu’il confirme partiellement et 
des pièces de procédure qu’après ordonnance de renvoi des prévenus devant le tribu-
nal correctionnel de Rennes, en date du 20 juillet 2015, des chefs d’infractions à la 
législation sur les stupéfiants en récidive et association de malfaiteurs, le tribunal cor-
rectionnel de Rennes, a condamné M. R... à la peine de cinq ans d’emprisonnement 
et 30 000 euros d’amende ; que le tribunal correctionnel a ordonné à son égard la 
confusion de cette peine avec celle de cinq ans prononcée le 26 septembre 2012 par 
la cour d’appel de Versailles à hauteur de quarante-deux mois ; que le ministère pu-
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blic a fait appel principal de cette décision ; que M. R... et plusieurs autres personnes 
condamnées ont également interjeté appel ;

En cet état ;

Sur le deuxième moyen de cassation, pris de la violation des articles 
préliminaire, 591, 593 du code de procédure pénale, 132-19 du code 

pénal et 6 de la Convention européenne des droits de l’homme ;

Attendu que le moyen reproche à l’arrêt attaqué de s’être prononcé sur la peine sans 
autrement s’expliquer sur les éléments de personnalité du prévenu qui ont été pris en 
considération pour fonder sa décision et pour retenir le caractère inadéquat de toute 
autre sanction ;

Attendu que, pour justifier le quantum de la peine, l’arrêt retient, par motifs propres 
et adoptés, la gravité des faits au regard de l’estimation de la quantité des stupéfiants 
revendus et des produits saisis, de la dimension internationale du trafic mis en place 
par M. R... au travers d’un réseau structuré et hiérarchisé avec une répartition des rôles 
distribués par celui-ci ; que son casier judiciaire démontre un ancrage réel et ancien 
dans cette délinquance puisqu’il a été condamné à sept reprises ; que les juges ajoutent 
que M. R..., qui vivait en concubinage depuis 2006, s’est séparé depuis un an de la 
mère de ses quatre enfants, âgés de 11, 9, 7 ans et 15 mois ; qu’il a été condamné par la 
cour d’appel de Rennes pour des violences commises sur celle-ci ; qu’ils relèvent que, 
lors des faits, il était sans activité ni revenu mais qu’il avait multiplié les démarches pour 
s’insérer professionnellement, et qu’il a travaillé en intérim pour un salaire mensuel 
d’environ 1 800 euros ; que les juges relèvent en outre que le prévenu « produit des 
pièces médicales justifiant de son caractère impulsif et colérique, cette impulsivité étant 
responsable de réactions paranoïaques et de crises d’agitations violentes présentées (...) 
lors de ses incarcérations récentes » ; que les juges ajoutent aussi que l’expert précise, 
le 15 juin 2015, que ces réactions sont « l’expression d’une très grande intolérance au 
milieu carcéral » mais qu’il « ne présente cependant pas de maladie psychiatrique et 
ne relève pas de soins spécialisés » ; que les juges en concluent que le prononcé d’une 
peine d’emprisonnement d’une durée significative apparaît justifiée comme étant en 
adéquation avec la personnalité du prévenu qui doit faire un important travail sur lui-
même, et avec la nature des faits, toute autre sanction étant, à raison des éléments sus 
rappelés, manifestement inadéquate ;

Attendu qu’en l’état de ces énonciations, exemptes d’insuffisance comme de contra-
diction, la cour d’appel, qui, par une appréciation souveraine, a jugé que la gravité de 
l’infraction, la personnalité de son auteur et le caractère manifestement inadéquat de 
toute autre sanction rendaient nécessaire une peine d’emprisonnement sans sursis, a 
justifié sa décision sans méconnaître les dispositions légales et conventionnelle invo-
quées ;

D’où il suit que le moyen ne saurait être accueilli ;

Sur le troisième moyen de cassation, pris de la violation des articles préliminaire 
et 593 du code de procédure pénale, 132-19, 132-20 du code pénal ;

Attendu que pour confirmer la peine d’amende, la cour d’appel retient que M. R... 
indique percevoir 1 800 euros par mois de revenu  ; qu’elle ajoute que le trafic de 
stupéfiants auquel il s’est livré est apparu plus particulièrement lucratif s’agissant d’un 
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trafic de cannabis à dimension internationale ayant perduré plus d’une année ; qu’elle 
précise les charges résultant pour le prévenu de son obligation de contribution à l’en-
tretien de ses enfants ;

Attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;

Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;

I  - Sur le pourvoi formé contre l’arrêt de la chambre de l’instruction en date du 
19 juillet 2013 :

REJETTE le pourvoi ;

II - Sur le pourvoi formé contre l’arrêt de la cour d’appel, chambre correctionnelle, 
en date du 10 octobre 2018 :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Moreau - Avocat général : M. Valat -

Textes visés : 
Article 115, alinéa 3, du code de procédure pénale.

JUGE DES LIBERTES ET DE LA DETENTION

Crim., 21 janvier 2020, n° 18-84.899, (P)

– Rejet –

 ■ Ordonnances – Enquête préliminaire – Perquisition – Perquisition sans 
le consentement exprès de l’intéressé – Régularité – Conditions – 
Ordonnance écrite – Motivation spéciale – Reprise des termes de la 
requête du procureur de la République.

La motivation de l’ordonnance du juge des libertés et de la détention qui analyse les éléments de fait et de droit 
rendant nécessaire une perquisition sans assentiment répond aux prescriptions de l’article 76, alinéa 4, du code 
de procédure pénale.

Il n’importe que cette motivation soit exactement reprise des termes de la requête du procureur de la République.

REJET du pourvoi formé par M. V... P... contre l’arrêt de la cour d’appel de Caen, 
chambre correctionnelle, en date du 25  juin 2018, qui, pour faux, blanchiment et 
blanchiment en récidive, l’a condamné à trois ans d’emprisonnement, a ordonné une 
mesure de confiscation, et a prononcé sur les intérêts civils ;

Des mémoires ont été produits, en demande et en défense.
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LA COUR,

 Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué, du jugement qu’il confirme partiellement et 
des pièces de procédure, qu’à la suite d’une vaste enquête ayant porté sur le vol, le 
recel, la dissimulation de l’origine de dizaines de véhicules, l’enquête préliminaire a ré-
vélé qu’un faussaire, M. P..., garagiste de son état, aurait concouru à la dissimulation de 
l’origine de certains des véhicules volés en établissant et fournissant de faux certificats 
de carrossage à l’aide de tampons supportant des identités d’emprunt ;

Que M. P... ayant été cité devant le tribunal correctionnel des chefs de faux, blan-
chiment et blanchiment en récidive, ladite juridiction a déclaré les faits établis, après 
avoir écarté la circonstance de récidive, et a prononcé des peines ; que le prévenu et le 
ministère public ont interjeté appel de cette décision ;

En cet état :

Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 8 
de la Convention européenne des droits de l’homme, préliminaire, 

76, alinéa 4, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

en ce que la cour d’appel a rejeté les moyens de nullité tirés de l’irrégularité de la 
transmission du scellé et des perquisitions effectuées ;

2°) alors que toute ingérence dans la vie privée doit faire l’objet d’un contrôle ju-
diciaire efficace de nature à garantir sa stricte nécessité ; qu’au cours d’une enquête 
préliminaire, le juge des libertés et de la détention peut, par exception, autoriser la 
réalisation de perquisitions sans l’assentiment de la personne chez qui elles ont lieu ; 
que cette autorisation doit reposer sur une décision écrite et motivée par référence 
aux éléments de fait et de droit justifiant de la nécessité de ces mesures ; que dès lors, 
en refusant d’annuler une autorisation de perquisition s’étant bornée à reproduire in 
extenso la requête du procureur la République, la cour d’appel a méconnu les textes 
susvisés.

Sur le moyen pris en sa première branche :

Vu l’article 567-1-1 du code de procédure pénale ;

Attendu que le grief n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi ;

Sur le moyen pris en sa seconde branche :

Attendu que l’un des tampons ayant permis de confondre M. P... a été découvert à 
l’occasion de perquisitions autorisées par une ordonnance rendue par le juge des liber-
tés et de la détention en date du 16 novembre 2015, laquelle précisait : « que les per-
quisitions sont nécessaires compte tenu du risque de dépérissement des preuves, que 
le nombre d’infractions graves suspectées, la configuration des lieux (domicile et ga-
rage) et la personnalité des personnes en défiance permanente de l’autorité publique, 
laissent présumer que ces dernières ne donneront pas leur assentiment aux opération 
visées, que par ailleurs, les opérations de perquisition envisagées, sont simultanées sur 
deux lieux éloignés et que l’intéressé ne pourra être présent sur les deux sites en même 
temps » ;

Que pour écarter l’exception de nullité de ces perquisitions soulevée par le prévenu, 
qui faisait valoir que le juge des libertés et de la détention, s’étant borné à reproduire 
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in extenso la requête du procureur de la République, n’avait pas motivé sa décision 
comme l’article 76, alinéa 4, du code de procédure pénale le commande, l’arrêt retient 
en substance que le grief n’est pas établi à partir du moment où le juge a visé l’ar-
ticle 76 précité ainsi que les diverses infractions suspectées en précisant qu’elles étaient 
punies d’une peine égale ou supérieure à 5 ans, et où il a pris factuellement en consi-
dération le risque de dépérissement des preuves au regard de la gravité et du nombre 
d’infractions, la personnalité des suspects, ainsi que le caractère simultané de plusieurs 
perquisitions à intervenir, rendant impossible la présence de l’intéressé sur l’ensemble 
des lieux concernés ;

Attendu qu’en prononçant ainsi, par des énonciations qui font ressortir que la moti-
vation de l’ordonnance du juge des libertés et de la détention répondait aux prescrip-
tions de l’article 76, alinéa 4, du code de procédure pénale, la cour d’appel a justifié 
sa décision, peu important que les motifs de ladite décision, analysant les éléments de 
fait et de droit rendant nécessaire la mesure, soient exactement repris des termes de la 
requête du procureur de la République ;

D’où il suit que le moyen ne saurait être admis ;

Sur le second moyen, pris de la violation des articles 111-3, 111-4, 132-10, 
132-16, 324-5 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

en ce que la cour d’appel a infirmé le jugement dans sa décision d’écarter la récidive 
légale à l’encontre de M. P... ; alors qu’il n’y a récidive de délit à délit qu’autant que la 
condamnation antérieure retenue comme premier terme de la récidive et la condam-
nation nouvelle sont encourues pour un même délit ou pour des délits assimilés au 
regard des règles de la récidive ; qu’en jugeant l’état de récidive caractérisé aux motifs 
que « l’infraction de recel de vol figurant au casier est assimilable au blanchiment en 
application des articles 324-5 et 132-16 du code pénal », la cour d’appel a méconnu 
les dispositions susvisées.

Attendu que pour déclarer établie la circonstance de récidive de blanchiment, l’arrêt 
retient en substance que, d’une part, le blanchiment en question a consisté pour M. P... 
à apporter son concours à une opération de conversion du produit direct ou indirect 
d’un crime ou d’un délit, à savoir la transformation de fourgons volés en camping-cars, 
en se servant, ce qui constitue la circonstance aggravante, des facilités procurées par son 
activité de garagiste, d’autre part, l’état de récidive légale résulte de ce que le prévenu 
a été condamné le 20 novembre 2014 par la cour d’appel de Bordeaux pour des faits 
de recel de vol ;

Attendu qu’en prononçant ainsi, et dès lors que, d’une part, il ressort de ses motifs que 
le délit de blanchiment a été commis à l’occasion de faits de recel de vol, infraction à 
laquelle il devait être assimilé, au regard de la récidive, en application de l’article 324-5 
du code pénal, d’autre part, compte tenu d’une précédente condamnation pour recel 
de vol, la récidive était établie par application de l’article 132-10 du code pénal, la cour 
d’appel a justifié sa décision ;

D’où il suit que le moyen doit être écarté ;

Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;

REJETTE le pourvoi ;

FIXE à 2 500 euros la somme que M. V... P... devra payer à M. G... au titre de l’ar-
ticle 618-1 du code de procédure pénale ;
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FIXE à 2 500 euros la somme que M. V... P... devra payer à M. O... au titre de l’ar-
ticle 618-1 du code de procédure pénale.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : Mme Caby - 
Avocat(s)  : SCP Spinosi et Sureau ; SCP Bernard Hémery, Carole Thomas-Raquin, 
Martin Le Guerer ; SCP Ohl et Vexliard -

Textes visés : 

Article 76 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur les conditions de régularité de l’ordonnance du juge des libertés et de la détention autorisant 
les perquisitions sans l’assentiment de l’intéressé dans le cadre d’une enquête préliminaire, à rap-
procher : Crim., 23 novembre 2016, pourvoi n° 15-83.649, Bull. crim. 2016, n° 307 (cassation), 
et les arrêts cités.

LOIS ET REGLEMENTS

Crim., 8 janvier 2020, n° 19-80.349, (P)

– Cassation sans renvoi –

 ■ Application dans le temps – Loi relative au régime d’exécution 
et d’application des peines – Loi plus douce – Application 
immédiate – Domaine d’application.

Selon l’article 112-2, alinéa 1-3° du code pénal, les lois relatives au régime d’exécution et d’application des 
peines sont applicables immédiatement à l’exécution des condamnations prononcées à raison de faits commis 
avant leur entrée en vigueur, quand elles n’ont pas pour résultat de rendre plus sévères les peines prononcées par 
la décision de condamnation.

Il en est ainsi des dispositions de l’article 132-23-1 du code pénal issu de la loi n° 2010-242 du 20 mars 
2010 qui permet de prendre en compte les condamnations prononcées par une juridiction d’un État membre de 
l’Union européenne dans les mêmes conditions que les condamnations prononcées par les juridictions françaises, 
lorsque son application permet de réduire au maximum légal le plus élevé la durée totale de plusieurs peines à 
exécuter, dont l’une a été prononcée dans une juridiction d’un État membre de l’Union européenne, et que la 
durée cumulée de ces peines excède ce maximum.

CASSATION SANS RENVOI sur le pourvoi formé par le procureur général près la 
cour d’appel de Nancy contre l’arrêt de ladite cour d’appel, chambre correctionnelle, 
en date du 9 janvier 2019, qui, sur renvoi après cassation, a prononcé sur une requête 
en matière d’exécution de peines présentée par M. B... G....
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LA COUR,

 Des mémoires en demande et en défense et des observations complémentaires ont 
été produits.

Sur le rapport de M.  de Larosière de Champfeu, conseiller, et les conclusions de 
M.  Salomon, avocat général, après débats en l’audience publique du 27 novembre 
2019 où étaient présents M. Soulard, président, M. de Larosière de Champfeu, conseil-
ler rapporteur, M. Moreau, conseiller de la chambre, et Mme Darcheux, greffier de 
chambre,

La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée, en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit :

2. M. G... a été condamné :

- le 30 mai 1995, par le tribunal correctionnel de Briey pour des faits d’importation 
non autorisée de stupéfiants, délit puni de dix ans d’emprisonnement.

- le 28 mai 2008, à quinze ans de réclusion criminelle, par arrêt de la cour d’assises de 
Meurthe-et-Moselle, pour des faits de vol avec arme en bande organisée en récidive, 
commis entre les 28 mars 2000 et 10 avril 2003.

Le premier terme de la récidive est constitué par la condamnation prononcée le 
30 mai 1995.

- le 19 février 2013, à la peine de dix-huit ans de réclusion criminelle, par arrêt de la 
chambre criminelle de la cour d’appel du Grand-Duché du Luxembourg pour des 
faits de vol avec violences et menaces, avec effraction et fausses clés dans une maison 
habitée, enlèvement, détention et séquestration d’une personne pour préparer ou fa-
ciliter la commission d’un crime, détention d’arme prohibée et port d’arme prohibée, 
commis le 25 février 1999.

3. Par décision du 12 novembre 2015, prise par application de l’article 132-23-1 du 
code pénal, résultant de la loi n°2010-242 du 10 mars 2010, le procureur de la Répu-
blique à Nancy a reconnu et mis à exécution la décision luxembourgeoise, ramenant 
sa durée à quinze ans, compte tenu du maximum légal applicable, soit trente ans de 
réclusion criminelle, et de la peine de quinze ans de réclusion criminelle prononcée 
par la cour d’assises.

4. Cette décision ayant fait l’objet d’une contestation de M. G... devant la chambre 
de l’instruction, laquelle se trouvait saisie également d’une demande de confusion des 
deux peines, cette juridiction, par deux arrêts du 1er décembre 2016, s’est déclarée in-
compétente pour statuer sur la contestation de la décision du ministère public et a par-
tiellement accueilli la demande de confusion. Saisie de pourvois contre ces décisions, 
la Cour de cassation (Crim., 5 septembre 2018, n°17-80.580 et 17-80.578) a rejeté 
le pourvoi formé contre la décision d’incompétence mais a cassé l’arrêt portant sur la 
confusion, la décision du procureur de la République n’ayant pas acquis un caractère 
définitif, faute d’avoir été régulièrement notifiée au condamné.
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5. La décision du procureur de la République, en date du 12 novembre 2015, ayant 
été régulièrement notifiée à M. G... le 28 novembre 2018, celui-ci l’a contestée par 
requête déposée devant la chambre des appels correctionnels.

Examen du moyen

Exposé du moyen

6. Le moyen reproche à l’arrêt attaqué d’avoir fixé à vingt ans et non à trente ans le 
maximum légal le plus élevé à exécuter, en retenant que les faits sanctionnés par la 
cour d’assises de Meurthe-et-Moselle ont été commis avant l’entrée en vigueur de la 
loi du 10 mars 2010 qui n’était pas applicable, alors que, le maximum légal de la peine 
encourue à l’occasion de la condamnation du 28 mai 2008 étant la réclusion crimi-
nelle à perpétuité, qui n’a pas été prononcée, le maximum légal à exécuter s’élève à 
trente ans de réclusion criminelle, par application des articles 132-5, 132-8 et 311-9 
du code pénal, en vertu desquels la cassation est encourue, ainsi que par application 
des articles 362 et 591 du code de procédure pénale.

Réponse de la Cour

Vu les articles 112-2, 132-2, 132-4, 132-5, 132-8 et 132-23-1 du code pénal ;

7. Selon le premier de ces textes, les lois relatives au régime d’exécution et d’applica-
tion des peines sont applicables immédiatement aux condamnations prononcées pour 
des faits commis avant leur entrée en vigueur, quand elles n’ont pas pour résultat de 
rendre plus sévères les peines prononcées par la décision de condamnation.

8. Selon le deuxième, il y a concours d’infractions lorsqu’une infraction est commise 
par une personne avant que celle-ci ait été définitivement condamnée pour une autre 
infraction.

9. Selon le troisième, lorsque, à l’occasion de procédures séparées, la personne poursui-
vie est reconnue coupable de plusieurs infractions en concours, les peines prononcées 
s’exécutent cumulativement dans la limite du maximum légal le plus élevé.

10. Selon le quatrième, lorsque la réclusion criminelle à perpétuité, encourue pour 
l’une ou plusieurs des infractions en concours, n’a pas été prononcée, le maximum 
légal est fixé à trente ans de réclusion criminelle.

11. Selon le cinquième, lorsqu’une personne déjà condamnée définitivement pour 
un crime ou pour un délit puni de dix ans d’emprisonnement par la loi, commet un 
crime passible de vingt ou trente ans de réclusion criminelle, le maximum de la peine 
de la réclusion criminelle encourue est porté à la perpétuité.

12. Selon le sixième, issu de la loi n°2010-242 du 20 mars 2010, pour l’application 
du code pénal et du code de procédure pénale, les condamnations prononcées par les 
juridictions d’un Etat membre de l’Union européenne sont prises en compte dans 
les mêmes conditions que les condamnations prononcées par les juridictions pénales 
françaises et produisent les mêmes effets juridiques.

13. Pour fixer à vingt ans le maximum légal des peines devant être exécutées par 
M. B... G... au titre des condamnations prononcées contre lui le 28 mai 2008 et le 
19 février 2013, la cour d’appel énonce que la loi du 10 mars 2010 n’était pas appli-
cable à la date de l’arrêt de la cour d’assises du 28 mai 2008, et qu’il ne peut être tenu 
compte des effets de la récidive.

14. En prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés :
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15. En effet :

16. La condamnation prononcée le 28 mai 2008 réprimait des faits de vol avec arme 
en bande organisée, pour lesquels la récidive était visée, ce qui portait le maximum 
encouru à la réclusion criminelle à perpétuité, compte tenu de la peine encourue en 
l’absence de récidive, soit trente ans de réclusion criminelle, et du premier terme de la 
récidive, constitué d’une condamnation pour importation illicite de stupéfiants, délit 
passible de dix ans d’emprisonnement.

17. Avant l’entrée en vigueur de la loi 20 mars 2010, les dispositions de l’article 132-4 
du code pénal ne pouvaient être appliquées, et les deux peines auraient dû être exécu-
tées cumulativement, pour une durée totale de trente-trois ans.

L’application de l’article 132-23-1 du code pénal conduisant en l’espèce à la réduction 
de la durée des peines à exécuter, cette disposition constitue donc une disposition plus 
favorable pour le condamné et s’applique immédiatement à la présente affaire.

18. Par application de l’article 132-23-1 du code pénal et de l’article 132-5 du même 
code, le maximum légal encouru par M. G... à l’occasion des deux peines prononcées 
à son encontre le 28 mai 2008 et le 19 février 2013 s’élève, en conséquence, à trente 
ans de réclusion criminelle.

21. La cassation est encourue. Elle interviendra sans renvoi, la Cour de cassation étant 
en mesure de faire application de la règle de droit appropriée et de mettre fin au litige, 
ainsi que le permet l’article L. 411-3 du code de l’organisation judiciaire.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Nancy, en date du 9 janvier 2019 ;

DIT que les peines prononcées contre M. G... par la cour d’assises de Meurthe-et-Mo-
selle, le 28 mai 2008 et par la chambre criminelle de la cour d’appel du Luxembourg, 
le 19 février 2013, s’exécuteront cumulativement dans la limite de trente ans ;

DIT n’y avoir lieu à renvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. de Larosière de Champfeu - Avocat géné-
ral : M. Salomon - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article 112-2, alinéa 1-3° du code pénal ; article 132-23-1 du code pénal issu de la loi n° 2010-
242 du 20 mars 2010.

Rapprochement(s) : 

Sur l’application de la loi dans le temps en matière de récidive au sein de l’union européenne, à 
rapprocher : Crim., 24 mars 2015, pourvoi n° 15-80.023, Bull. crim. 2015, n° 66.
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Crim., 7 janvier 2020, n° 18-83.074, (P)

– Cassation –

 ■ Application de la loi dans le temps – Arrêté préfectoral – Abrogation 
postérieure – Poursuite pénale – Validité.

En application de l’article L. 3132-29 du code du travail, lorsqu’un accord est intervenu, entre les organisations 
syndicales de salariés et les organisations d’employeurs d’une profession et d’une zone géographique déterminées, 
sur les conditions dans lesquelles le repos hebdomadaire est donné aux salariés, le préfet peut, par arrêté, sur la 
demande des syndicats intéressés, ordonner la fermeture au public des établissements de la profession ou de la 
zone géographique concernée pendant toute la durée de ce repos ; L’abrogation d’un tel arrêté, pris pour l’appli-
cation de ce texte, n’a pas d’effet rétroactif.

CASSATION sur le pourvoi formé par :

- le syndicat Sud commerces et service Ile-de-France,

- le syndicat des employés du commerce et des interprofessionnels Ile-de-France 
(SECI),

- l’union syndicale CGT du commerce, de la distribution et des services de Paris, 
parties civiles,

contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 5-14, en date du 11 avril 2018, 
qui les a déboutés de leurs demandes, après relaxe de la société Monop’ et de M. A... 
B... du chef d’infractions à la législation sur le travail de nuit, le repos dominical et la 
fermeture hebdomadaire.

LA COUR,

 Vu les mémoires en demande, en défense et les observations complémentaires pro-
duits ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué, du rapport de l’inspection du travail et des 
autres pièces de procédure que la société Monop’ et M. B..., gérant de l’un des établis-
sements de cette société sis à Paris dans le 11e arrondissement, exploitant un commerce 
de détail non spécialisé à prédominance alimentaire, ont été cités devant le tribunal 
de police pour y répondre des chefs susvisés, commis du 1er février au 30 juillet 2015, 
l’enquête ayant permis d’établir que des salariés avaient été employés en février, mars, 
avril, juin et juillet 2015 après 21 heures, qu’ils avaient pointé tous les dimanches de 
ces mêmes mois jusqu’à 13 heures15 en moyenne sauf le dimanche 28 juin 2015 où 
trois salariés ont travaillé jusqu’à 20 heures 08 et un autre jusqu’à 16 heures 15 et qu’en 
ce qui concerne le travail du lundi, des salariés avaient travaillé tous les lundis, jusqu’au 
13 juillet 2015, dans une amplitude horaire collective de 6 h à plus de minuit ; que le 
premier juge ayant déclaré les faits établis, prononcé des amendes et alloué des sommes 
aux parties civiles, les prévenus et le ministère public ont interjeté appel de sa décision ;

En cet état ;
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Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles L. 3122-
1, L. 3122-2, L. 3122-8, L. 3122-33 (dans sa rédaction antérieure à la loi 

n° 2016-1088 du 8 août 2016), L. 3122-15 (dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016 et dans sa rédaction issue de l’ordonnance 

n° 2017-1387 du 22 septembre 2017) et R. 3124-15 du code du travail, 17 
de la directive n° 93/104/CE du 23 novembre 1993 concernant certains 

aspects sur l’aménagement du temps de travail, 17 de la directive 2003/88/
CE du 4 novembre 2003 concernant certains aspects sur l’aménagement 

du temps de travail, 5.12 de la convention collective nationale du commerce 
de détail et de gros à prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, 112-

1 du code pénal, 2 du code civil, 591 du code de procédure pénale ;

en ce que l’arrêt infirmatif attaqué a relaxé les prévenus de l’infraction de mise en 
place illégale du travail de nuit dans une entreprise et a repoussé la demande indem-
nitaire des parties civiles ;

1°) alors que le principe de la rétroactivité in mitius ne joue que lorsque la loi nouvelle 
adoucit l’incrimination ou la répression d’une infraction ; que selon l’article L. 3122-1 
du code du travail, d’ordre public absolu, le recours au travail de nuit est exceptionnel 
et prend en compte les impératifs de protection de la santé et de la sécurité des tra-
vailleurs et est justifié par la nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique 
ou des services d’utilité sociale ; qu’aux termes de l’article L. 3122-15 du même code, 
un accord d’entreprise ou d’établissement ou, à défaut, une convention ou un accord 
collectif de branche peut mettre en place, dans une entreprise ou un établissement, 
le travail de nuit ou l’étendre à de nouvelles catégories de salariés, en respectant un 
certain nombre de conditions destinées à assurer le respect des exigences de l’article 
L. 3122-1 ; que si l’article L. 3122-15 in fine du même code, tel qu’issu de l’ordon-
nance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, prévoit que la convention ou l’accord 
collectif relatif à la mise en place du travail de nuit dans une entreprise est présumé 
négocié ou conclu conformément aux dispositions de l’article L. 3122-1 du même 
code, il ne modifie rien aux conditions légales de fond qui encadrent strictement le 
recours au travail de nuit, et n’adoucit ni l’incrimination de recours illégal au travail 
de nuit, ni sa répression, et n’a par suite pas d’effet rétroactif ; qu’au cas d’espèce, en ju-
geant régulier le recours au travail de nuit au sein du supermarché concerné, constaté 
par l’inspection du travail le 27 juillet 2015, motif pris de ce que les parties civiles ne 
renversaient pas la présomption de régularité de la convention collective applicable, 
résultant de l’article L. 3122-15 in fine du code du travail, tel qu’issu de l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, qui prévoyait la possibilité de recourir au travail 
de nuit, le juge du fond a violé les textes susvisés ;

2°) alors, subsidiairement, que selon l’article L. 3122-1 du code du travail, le recours 
au travail de nuit est exceptionnel ; qu’il prend en compte les impératifs de protection 
de la santé et de la sécurité des travailleurs et est justifié par la nécessité d’assurer la 
continuité de l’activité économique ou des services d’utilité sociale ; qu’aux termes 
de l’article L. 3122-15 du même code, si un accord d’entreprise ou d’établissement 
ou, à défaut, une convention ou un accord collectif de branche peut mettre en place, 
dans une entreprise ou un établissement, le travail de nuit ou l’étendre à de nouvelles 
catégories de salariés, c’est à la condition que cette convention ou cet accord collectif 
prévoie notamment les justifications du recours au travail de nuit mentionnées à l’ar-
ticle L. 3122-1, soit la nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou 
des services d’utilité sociale ; que l’article L. 3122-15 in fine du même code, tel qu’issu 
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de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, selon lequel la convention ou 
l’accord collectif relatif à la mise en place du travail de nuit dans une entreprise est 
présumé négocié ou conclu conformément aux dispositions de l’article L. 3122-1 du 
même code, ne pose qu’une présomption simple de conformité à la loi, qui peut donc 
être renversée, et n’instaure en rien un droit de déroger aux prévisions légales strictes 
de recours au travail de nuit ; qu’en l’espèce, il résultait des propres constatations du 
juge du fond que la convention collective dont se prévalaient les prévenus prévoyait en 
son article 5.12, au titre des justifications du recours au travail de nuit prétendument 
conformes à l’article L. 3122-1, que « certains salariés seront amenés à travailler de nuit 
pour les raisons suivantes, qui tiennent à diverses nécessités d’ordre technique et éco-
nomique qu’elle énumère ; qu’elle précise dans ce même article que le travail de nuit 
doit répondre à la nécessité d’assurer le respect de la sécurité alimentaire et d’approvi-
sionner les points de vente afin qu’ils soient prêts avant l’ouverture du public, à celle 
de préparer les marchandises, notamment alimentaires, et le magasin en général avant 
l’ouverture au public, d’assurer l’ouverture au public dans des conditions optimales et 
d’assurer de manière continue le fonctionnement des systèmes d’information et des 
services d’utilité sociale », soit toutes justifications qui ne révélaient pas le caractère 
indispensable, pour la continuité de l’activité économique de la société Monop’, du 
travail de salariés de nuit aux fins d’accueillir la clientèle ; qu’en estimant néanmoins 
que la présomption de régularité n’était pas renversée et que le recours au travail de 
nuit était légalement justifié, le juge du fond a violé les textes susvisés ;

3°) alors, subsidiairement encore, que selon l’article L. 3122-1 du code du travail, le re-
cours au travail de nuit est exceptionnel ; qu’il prend en compte les impératifs de pro-
tection de la santé et de la sécurité des travailleurs et est justifié par la nécessité d’assurer 
la continuité de l’activité économique ou des services d’utilité sociale ; qu’aux termes 
de l’article L. 3122-15 du même code, si un accord d’entreprise ou d’établissement 
ou, à défaut, une convention ou un accord collectif de branche peut mettre en place, 
dans une entreprise ou un établissement, le travail de nuit ou l’étendre à de nouvelles 
catégories de salariés, c’est à la condition que cette convention ou cet accord collectif 
prévoie notamment les justifications du recours au travail de nuit mentionnées à l’ar-
ticle L. 3122-1 et que les fonctions effectivement exercées par les salariés concernés 
correspondent aux justifications figurant dans l’accord ; que l’article L. 3122-15 in fine 
du même code, tel qu’issu de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, se-
lon lequel la convention ou l’accord collectif relatif à la mise en place du travail de nuit 
dans une entreprise est présumé négocié ou conclu conformément aux dispositions 
de l’article L. 3122-1 du même code, ne pose qu’une présomption simple qui peut 
être renversée, et n’instaure nullement une faculté de déroger dans un sens moins pro-
tecteur pour les salariés aux conditions légales strictes et d’ordre public de recours au 
travail de nuit ; qu’en l’espèce, il résultait des propres constatations du juge du fond que 
la convention collective dont se prévalaient les prévenus prévoyait en son article 5.12, 
au titre des justifications du recours au travail de nuit conformes à l’article L. 3122-
1, que « certains salariés seront amenés à travailler de nuit pour les raisons suivantes, 
qui tiennent à diverses nécessités d’ordre technique et économique qu’elle énumère ; 
qu’elle précise dans ce même article que le travail de nuit doit répondre à la nécessité 
d’assurer le respect de la sécurité alimentaire et d’approvisionner les points de vente 
afin qu’ils soient prêts avant l’ouverture du public, à celle de préparer les marchandises, 
notamment alimentaires, et le magasin en général avant l’ouverture au public, d’assurer 
l’ouverture au public dans des conditions optimales et d’assurer de manière continue 
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le fonctionnement des systèmes d’information et des services d’utilité sociale », soit 
toutes justifications ne coïncidant pas avec l’emploi des salariés de nuit en l’espèce, qui 
étaient chargés de permettre le maintien de l’ouverture à la clientèle du magasin aux 
heures de soirée ; qu’en estimant néanmoins que la présomption de régularité n’était 
pas renversée et que le recours au travail de nuit était légalement justifié, le juge du 
fond a violé les textes susvisés ;

4°) alors que selon l’article L. 3122-1 du code du travail, le recours au travail de nuit 
est exceptionnel ; qu’il prend en compte les impératifs de protection de la santé et de 
la sécurité des travaux et est justifié par la nécessité d’assurer la continuité de l’activité 
économique ou des services d’utilité sociale  ; que l’ouverture d’un supermarché à 
des horaires tardifs, même à supposer qu’elle permette la satisfaction des besoins de 
certains consommateurs, ne correspond pas à un service d’utilité sociale au sens de la 
loi ; qu’en l’espèce, en décidant le contraire pour estimer que le recours au travail de 
nuit au sein du supermarché litigieux était régulier, le juge du fond a violé les textes 
susvisés » ;

Vu l’article L. 3122-32, devenu L. 3122-1, du code du travail et 593 du code de pro-
cédure pénale ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes qu’il ne peut être recouru au travail de 
nuit que de façon exceptionnelle et en considération de la situation propre à chaque 
établissement, et seulement lorsqu’il est justifié par la nécessité d’assurer la continuité 
de l’activité économique ou de services d’utilité sociale ;

Que l’existence d’une convention collective, dût-elle être présumée valide, ne suffit 
pas à établir que ces conditions sont réunies ;

Attendu qu’en application du second de ces textes, tout jugement ou arrêt doit com-
porter les motifs propres à justifier la décision ; que l’insuffisance ou la contradiction 
des motifs équivaut à leur absence ;

Attendu que pour infirmer le jugement et relaxer les prévenus du chef de mise en 
place illégale du travail de nuit dans une entreprise, l’arrêt énonce que celui-ci est 
autorisé dans les conditions énoncées aux articles L. 3122-1 et 3122-15 du code du 
travail ;

Que le juge ajoute que l’article 5-12 de la convention collective nationale du com-
merce de détail et de gros à prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, négociée 
et signée par les organisations syndicales représentatives investies de la défense des 
droits et intérêts des salariés et applicable à la société Monop’, envisage le travail de 
nuit comme étant celui qui se déroule entre 21 heures et 7 heures du matin  ; que 
l’utilité sociale d’un commerce alimentaire ouvrant après 21 heures dans une grande 
métropole où de nombreux travailleurs finissent leur activité professionnelle très tard 
le soir et doivent entreprendre de longs trajets pour rentrer chez eux, répond à un 
besoin profond des consommateurs, ce dont témoigne le décalage des rythmes de vie 
observé dans la société depuis de nombreuses années ; que l’accord de branche étendu 
du 12 juillet 2001 l’autorise expressément en prévoyant des compensations et des ga-
ranties liées au volontariat des salariés concernés ;

Que la cour d’appel précise encore que depuis l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 sep-
tembre 2017 relative à la prévisibilité et la sécurisation des relations de travail, il est 
conféré à un tel accord collectif une présomption de légalité que les parties civiles 
n’ont pas renversé en l’espèce ;
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Mais attendu qu’en statuant ainsi, par des motifs ne répondant pas aux exigences des 
dispositions d’ordre public de l’article L.  3122-32, devenu L. 3122-1 du code du 
travail, alors qu’il lui appartenait de mieux contrôler si ces exigences étaient remplies 
dans le cas de l’établissement en cause, fût-ce en écartant les clauses d’une convention 
ou accord collectif non conformes, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision ;

D’où il suit que la cassation est encourue ;

Et sur le deuxième moyen de cassation, pris de la violation des articles 
L. 3132-3, L. 3132-13, L. 3132-20, L. 3132-25-3, L. 3132-25-5 et 

R. 3135-2 du code du travail, 591 du code de procédure pénale ;

en ce que l’arrêt infirmatif attaqué a relaxé les prévenus de l’infraction d’emploi déro-
gatoire non conforme de salariés le dimanche et a repoussé la demande indemnitaire 
des parties civiles ;

alors que dans l’intérêt des salariés, le repos hebdomadaire est donné le dimanche ; 
que dans les commerces de détail alimentaire, le repos hebdomadaire peut être donné 
le dimanche à partir de treize heures ; que l’emploi dans un tel commerce de salariés 
le dimanche après 13 heures suppose une autorisation préfectorale, un simple accord 
collectif ne suffisant pas à déroger à la loi ; qu’au cas d’espèce, ayant constaté que des 
salariés du supermarché avaient pointé tous les dimanches du mois de juillet 2015 
jusqu’à 13 heures 15 en moyenne (soit après 13 heures), et que le dimanche 28 juin 
2015, trois salariés avaient travaillé jusqu’à 20 heures 08 et un autre jusqu’à 16 heures 
15, le juge du fond, en estimant légal cet emploi des salariés le dimanche après 13 
heures en l’absence d’autorisation préfectorale et au seul motif que la convention 
collective applicable prévoyait que « les établissements pourront être amenés à ouvrir 
régulièrement ou occasionnellement le dimanche », a violé les textes susvisés » ;

Vu les articles L. 3132-3 et L 3132-13, alinéa 1er, du code du travail ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que la possibilité de déroger à la 
règle du repos dominical après 13 heures ne peut résulter que d’une disposition légale 
précise ;

Attendu que pour relaxer les prévenus du chef d’infractions à la règle du repos dominical dans 
les commerces de détail alimentaires, l’arrêt énonce que la convention collective précitée prévoit 
dans son article 5-14 que les établissements pourront être amenés à ouvrir régulièrement ou loi 
du 8 août 2016 a souhaité favoriser la conclusion d’accords noués au plus près du terrain et 
des salariés et réguler ainsi le travail dominical et le travail

occasionnellement le dimanche, et à ses articles suivants, les compensations garanties aux sala-
riés concernés ; que le juge ajoute que la

de nuit dont elle ne fait que rappeler les grands principes généraux et dont l’applica-
tion sur le terrain doit conserver l’esprit, sous le contrôle des magistrats du fond ;

Mais attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et 
le principe ci-dessus rappelé ;

D’où il suit que la cassation est encore encourue ;
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Et sur le troisième moyen de cassation, pris de la violation des 
articles L. 3132-29 et R. 3135-2 du code du travail, 112-1 du code 

pénal, 591 du code de procédure pénale ;

en ce que l’arrêt infirmatif attaqué a relaxé les prévenus de l’infraction d’ouverture au 
public d’un établissement malgré une décision administrative de fermeture hebdoma-
daire ; alors que lorsqu’une disposition législative, support légal d’une incrimination, 
demeure en vigueur, l’abrogation de textes réglementaires pris pour son application 
n’a aucun effet rétroactif et les faits commis et poursuivis avant cette abrogation sont 
toujours punissables ; qu’au cas d’espèce, l’article L. 3132-29 du code du travail, qui 
prévoit que lorsqu’un accord est intervenu entre les organisations syndicales de salariés 
et les organisations d’employeurs d’une profession et d’une zone géographique déter-
minées sur les conditions dans lesquelles le repos hebdomadaire est donné aux salariés, 
le préfet peut, par arrêté, sur la demande des syndicats intéressés, ordonner la fermeture 
au public des établissements de la profession ou de la zone géographique concernée 
pendant toute la durée de ce repos, était en vigueur à l’époque des faits litigieux (en 
2015) et l’est encore aujourd’hui ; qu’à l’époque des faits, l’arrêté préfectoral n° 90-
642 du 15 novembre 1990 imposait aux commerces d’alimentation générale situés 
à Paris un jour de fermeture hebdomadaire soit le dimanche, soit le lundi toute la 
journée ; que s’il a été abrogé par un arrêté préfectoral du 17 juillet 2017, cette abro-
gation n’a pu avoir pour effet de retirer leur caractère punissable aux faits commis sous 
l’empire de l’ancien texte ; qu’ayant constaté que le magasin Monop’ avait été ouvert 
tant le dimanche que le lundi à une époque où l’arrêté préfectoral de fermeture heb-
domadaire obligatoire était en vigueur, le juge du fond ne pouvait, sur le fondement 
de la rétroactivité in mitius, relaxer les prévenus de ce chef ; que l’arrêt a été rendu en 
violation des textes susvisés » ;

Vu l’article L. 3132-29 du code du travail ;

Attendu que lorsqu’un accord est intervenu entre les organisations syndicales de sa-
lariés et les organisations d’employeurs d’une profession et d’une zone géographique 
déterminées sur les conditions dans lesquelles le repos hebdomadaire est donné aux 
salariés, le préfet peut, par arrêté, sur la demande des syndicats intéressés, ordonner la 
fermeture au public des établissements de la profession ou de la zone géographique 
concernée pendant toute la durée de ce repos ;

Que l’abrogation d’un tel arrêté, pris pour l’application de ce texte, n’a pas d’effet 
rétroactif ;

Attendu que pour justifier la relaxe des prévenus du chef d’ouverture d’établissement 
malgré une décision administrative de fermeture hebdomadaire, l’arrêt invoque la 
règle de l’application immédiate de la loi pénale plus douce, l’arrêté préfectoral n° 90-
642 du 15 novembre 1990, imposant la fermeture de l’enseigne pendant 24 heures, 
ayant été abrogé par un arrêté préfectoral du 17 juillet 2017 ;

Mais attendu qu’en prononçant ainsi, alors que l’arrêté du 15 novembre 1990 avait été 
pris pour l’application de l’article devenu L. 3132-29 du code du travail, disposition 
législative qui n’a pas été abrogée, en sorte que les poursuites fondées sur la violation 
de l’arrêté en cause demeuraient permises, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé 
et le principe ci-dessus rappelé ;

D’où il suit que la cassation est de nouveau encourue ;
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PAR CES MOTIFS :

CASSE et ANNULE, en ses seules dispositions civiles, l’arrêt susvisé de la cour d’appel 
de Paris, en date du 11 avril 2018, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément 
à la loi,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement composée, 
à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article L. 3122-32, devenu L. 3122-1, du code du travail ; article L. 3132-29 du code du travail.

Rapprochement(s) : 

Sur la portée de l’abrogation d’un acte règlementaire sur les poursuites antérieures à l’abrogation, 
à rapprocher : Crim., 28 janvier 2004, pourvoi n° 02-86.597, Bull. crim. 2004, n° 23 (rejet) et les 
arrêts cités ; Crim., 19 février 1997, pourvoi n° 96-80.130, Bull. crim. 1997, n° 68 (rejet).

MANDAT D’ARRET EUROPEEN

Crim., 7 janvier 2020, n° 19-87.741, (P)

– Rejet –

 ■ Emission – Décision-cadre 2002/584/JAI – Article 6, paragraphe 1 – 
Notion d’« autorité judiciaire d’émission » – Critères.

Le procureur général de comté croate est une autorité judiciaire, au sens de l’article 6, § 1, de la décision-cadre 
2002/584/JAI du Conseil du 13 juin 2002, tel qu’interprété par les arrêts de la Cour de justice de l’Union 
européenne (C-508/18 et C-82/19, C-509/18, C-566/19 et C-626/19).

 ■ Exécution – Conditions d’exécution – Mandat non émis par un 
juge – Vérification des garanties procédurales – Contrôle par la 
chambre de l’instruction – Contrôle d’office (non).

La chambre de l’instruction n’est tenue de vérifier la conformité du texte d’incrimination dans l’Etat d’émission 
d’un mandat d’arrêt européen au regard du principe de légalité des délits et des peines, tel que consacré par 
l’article 49 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, que si la personne réclamée produit, 
au soutien de sa contestation, des éléments conduisant à en douter.
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REJET du pourvoi formé par M. S... X... dit Y... contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 4 décembre 2019, qui a 
autorisé sa remise aux autorités judiciaires croates, en exécution d’un mandat d’arrêt 
européen.

Un mémoire a été produit.

LA COUR,

 Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le 30 septembre 2019, le procureur général du comté de Sibenik (Croatie) a émis 
un mandat d’arrêt européen contre M. S... Y..., pour l’exécution d’une décision du 
tribunal de comté de cette ville, sur détermination de la détention provisoire.

3. Ce mandat a été décerné pour l’exercice de poursuites pénales du chef d’infractions 
contre l’économie, par abus de confiance dans des opérations commerciales, visées à 
l’article 246, paragraphe 2, en liaison avec le paragraphe 1, du code pénal croate, pour 
des faits commis de février à septembre 2015 au préjudice de deux sociétés dont la 
personne réclamée était propriétaire, faits imputés à cette dernière et à deux dirigeants 
de droit desdites sociétés, par usage des biens de celles-ci au bénéfice des intéressés 
et de tiers, les circonstances de plusieurs paiements litigieux étant décrites dans l’acte.

4. M. X..., interpellé à l’aéroport de Nice, a reconnu que le mandat s’appliquait à sa 
personne et a été placé sous contrôle judiciaire. Devant la chambre de l’instruction, il 
n’a pas consenti à sa remise.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

5. Le moyen est pris de la violation des articles 6 de la décision-cadre du Conseil du 
13 juin 2002 n° 2002/584 et de l’article 695-11 du code de procédure pénale.

6. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce qu’il a accordé la remise de M. S... X..., 
demandée par les autorités judiciaires croates, en exécution d’un mandat d’arrêt euro-
péen émis le 30 septembre 2019 ;

1°) alors qu’un procureur croate qui est susceptible de recevoir des ordres d’un autre 
pouvoir constitutionnel, en l’espèce le pouvoir législatif qui nomme le procureur 
général dont dépend celui-ci, dans le cadre de l’exercice de l’action publique et no-
tamment de l’émission et de l’exécution d’un mandat d’arrêt européen, n’est pas une 
autorité judiciaire au sens de l’article 6 de la décision-cadre du Conseil du 13 juin 
2002 n° 2002/584 et de l’article 695-11 du code de procédure pénale ; qu’en consé-
quence, le mandat d’arrêt européen émis par ce procureur était nul ; que la chambre 
de l’instruction a violé les textes précités en refusant de le constater ; que la cassation 
interviendra sans renvoi ;
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2°) alors en toute hypothèse que la chambre de l’instruction n’a pas vérifié si le pro-
cureur de comté croate, émetteur du mandat, quel que soit le statut d’autorité confié 
au procureur général de Croatie par la Constitution croate pouvait, dans la délivrance 
ou l’exécution d’un mandat d’arrêt européen, recevoir des instructions particulières 
du pouvoir exécutif ou du pouvoir législatif ; que la seule affirmation de « l’indépen-
dance » du procureur général ne suffit pas à faire écarter tout risque de ce genre sur un 
procureur de comté ; que la chambre de l’instruction qui n’a pas réellement examiné 
les conditions concrètes de l’exercice de ses fonctions par le parquet croate, émetteur 
du mandat, a privé sa décision de base légale au regard des textes précités ;

3°) alors que seule la Cour de justice de l’Union européenne est en mesure de s’assu-
rer que le parquet croate répond aux exigences de l’article 6 de la décision-cadre du 
13 juin 2002 ; que la Cour de cassation lui renverra donc la question préjudicielle n° 1 
ci-après formulée ».

Réponse de la Cour

7. Pour autoriser la remise de la personne réclamée aux autorités judiciaires croates, 
l’arrêt attaqué énonce en substance qu’une organisation hiérarchique des membres 
d’un parquet indépendant n’empêche pas ceux-ci d’être des autorités judiciaires au 
sens de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union européenne, pourvu que 
le procureur au sommet de cette hiérarchie ne soit pas lui-même soumis à des ordres 
individuels de la part du pouvoir exécutif.

8. Les juges ajoutent qu’il résulte d’une note du procureur général de la République 
de Croatie que l’article 125 (1) de la Constitution de cet Etat prévoit que ledit procu-
reur général a un statut autonome et indépendant.

9. Ils en déduisent que le parquet croate est une autorité judiciaire compétente pour 
émettre un mandat d’arrêt européen, peu important que le procureur général de la 
République exerce éventuellement un contrôle hiérarchique sur le procureur général 
du comté.

10. En l’état de ces énonciations, et dès lors que la Cour de cassation est en mesure de 
s’assurer, au vu de la note précitée, lue à la lumière de l’article 125 (1) de la Constitu-
tion de la République de Croatie, que le procureur général qui a émis le mandat d’ar-
rêt européen est une autorité judiciaire, au sens de l’article 6 § 1 de la décision-cadre 
2002/584/JAI du Conseil, du 13 juin 2002, tel qu’interprété par les arrêts de la Cour 
de justice de l’Union européenne (C-508/18 et C-82/19, C-509/18, C-566/19 et 
C-626/19), la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

11. Ainsi, et sans qu’il soit besoin, en l’absence de doute raisonnable sur l’interprétation 
de l’article 6 § 1 précité, de saisir sur ce point la Cour de justice de l’Union euro-
péenne, le moyen doit être écarté.

Sur le deuxième moyen

Enoncé du moyen

12. Le moyen est pris de la violation de l’article 593 du code de procédure pénale.

13. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce qu’il a accordé la remise de M. S... X..., 
demandée par les autorités judiciaires croates, en exécution d’un mandat d’arrêt euro-
péen émis le 30 septembre 2019 ;
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1°) alors que dans l’hypothèse où comme en l’espèce, le mandat d’arrêt européen est 
émis non par une juridiction mais par une autorité se déclarant « autorité judiciaire » 
au sens de l’article 6 de la décision-cadre du 13 juin 2002, l’autorité judiciaire de l’Etat 
requis doit s’assurer qu’il existe, dans l’Etat requérant, un recours juridictionnel natio-
nal effectif et suffisant permettant de contrôler les conditions de délivrance de ce man-
dat et son caractère proportionné ; qu’un tel contrôle s’impose d’autant plus lorsque 
comme en l’espèce et comme le faisait valoir M. Y..., il n’a reçu aucune convocation 
devant les juridictions croates, notamment ni devant le parquet, et où le mandat natio-
nal a été livré de façon non contradictoire, ce qui impose impérativement un contrôle 
spécifique ; que faute d’avoir constaté que tel serait le cas en l’espèce, la chambre de 
l’instruction a totalement privé sa décision de base légale et violé l’article 593 du code 
de procédure pénale ;

2°) alors au demeurant qu’il appartient à la Cour de justice de l’Union européenne de 
s’assurer que le contrôle de l’émission d’un mandat d’arrêt européen en Croatie par un 
procureur résulte de recours nationaux réels et efficaces permettant d’en contrôler les 
conditions de délivrance et la proportionnalité ; que la Cour de cassation renverra à la 
Cour de justice de l’Union la question préjudicielle n° 2 ci-après formulée ».

Réponse de la Cour

14. Le demandeur, n’ayant pas soutenu devant la chambre de l’instruction qu’il n’exis-
terait pas, dans l’Etat d’émission, de recours juridictionnel permettant de contrôler les 
conditions de délivrance du mandat d’arrêt et son caractère proportionné, les motifs 
de l’arrêt sur ce point sont surabondants.

15. Dès lors, le moyen est inopérant.

Sur le troisième moyen

Enoncé du moyen

16. Le moyen est pris de la violation de l’article 8 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789 et de la décision-cadre n° 2002/584/JAI du Conseil, 
du 13 juin 2002.

17. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce qu’il a accordé la remise de M. S... X..., 
demandée par les autorités judiciaires croates, en exécution d’un mandat d’arrêt eu-
ropéen émis le 30 septembre 2019, alors que le principe de confiance mutuelle ne 
saurait faire échec aux règles d’ordre public et notamment constitutionnelles françaises 
lorsque l’autorité juridictionnelle française fait l’objet d’une demande de remise d’une 
personne ; que fait partie de l’ordre public français, consacré par l’article 8 de la Décla-
ration des droits de l’homme et du citoyen de 1789, le principe de légalité des délits et 
des peines ; qu’une personne ne peut donc être remise en vertu d’un mandat d’arrêt 
européen, fondé sur une disposition pénale étrangère, dont il est constaté qu’elle ne 
répond pas à cette exigence de précision de la loi ; que la chambre de l’instruction a 
méconnu l’étendue de ses pouvoirs, et violé l’article 8 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789 et la décision-cadre n° 2002/584 par fausse applica-
tion ».

Réponse de la Cour

18. Pour autoriser la remise, l’arrêt énonce encore que le contrôle de la condition de 
double incrimination prévue par l’article 695-23 du code de procédure pénale s’opère 
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par la recherche d’une qualification juridique connue de la loi française applicable aux 
faits poursuivis par l’Etat membre d’émission et non par comparaison de l’identité des 
éléments constitutifs des infractions dans les deux législations.

19. Les juges ajoutent que les faits décrits dans le mandat, punis selon la loi de l’Etat 
membre d’émission d’une peine d’emprisonnement supérieure à un an, corres-
pondent, selon la loi française, au délit d’abus de biens sociaux en ce qu’ils impliquent 
deux dirigeants de droit de sociétés avec lesquels l’intéressé a participé à des détour-
nements de fonds et que, outre sa qualité de propriétaire des sociétés en cause, celle de 
membre de ces entités dont partie de l’actif a été détournée l’assimile à un dirigeant 
de fait susceptible de commettre l’infraction.

20. En l’état de ces seules énonciations, et dès lors que le demandeur n’a pas produit 
d’éléments conduisant à douter de la conformité du texte d’incrimination dans l’Etat 
d’émission au principe de légalité des délits et des peines, tel que consacré par l’ar-
ticle 49 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, la chambre 
de l’instruction a apprécié que les faits décrits dans le mandat étaient susceptibles de 
constituer une infraction au regard de la loi française, sans méconnaître les textes visés 
au moyen.

21. Dès lors, le moyen n’est pas fondé.

22. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Bonnal - Avocat général : Mme Bellone - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 6, §1, de la décision-cadre 2002/584/JAI du Conseil du 13 juin 2002 ; article 49 de la 
Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne.

Rapprochement(s) : 

S’agissant du parquet français et de son statut qui lui confère une garantie d’indépendance suf-
fisante pour émettre des mandats d’arrêts européens, à rapprocher de : CJUE, arrêt du 12 dé-
cembre 2019, Parquet général du Grand-Duché de Luxembourg (Procureurs de Lyon et Tours), 
C-566/19 PPU et C-626/19 PPU.
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MINEUR

Crim., 21 janvier 2020, n° 19-86.957, (P)

– Rejet –

 ■ Détention provisoire – Mineur devenu majeur – Débats – Publicité – 
Défaut – Portée.

Il résulte de l’article 145 du code de procédure pénale que lorsque la personne mise en examen était mineure 
au moment des faits ou de l’un des faits, le débat devant le juge des libertés et de la détention en vue de son 
placement en détention provisoire se déroule et l’ordonnance est rendue en audience de cabinet.

L’intéressée ne saurait cependant se faire un grief de la violation du principe de publicité restreinte devant le juge 
des libertés et de la détention dès lors qu’elle était devenue majeure au moment du débat, d’une part, et que ni 
elle ni son avocat n’ont soulevé de contestation sur la publicité de l’audience, d’autre part.

REJET du pourvoi formé par M. G... J... contre l’arrêt de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Paris, 1ère section, en date du 29 octobre 2019, qui dans l’in-
formation suivie contre lui des chefs d’homicide volontaire aggravé, infractions à la 
législation sur les armes, association de malfaiteurs, vol, recel, destruction par incendie 
et détention de faux documents administratifs, a confirmé l’ordonnance du juge des 
libertés et de la détention le plaçant en détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. M. J..., né le [...], a été mis en examen pour des faits d’homicide volontaire conco-
mitant à un autre crime, détention, acquisition, port et transport d’armes, éléments 
d’armes, munitions de catégorie B en réunion, association de malfaiteurs, vol en bande 
organisée, recel aggravé et destruction par incendie en bande organisée, commis en 
août 2018 alors qu’il était mineur.

3. Compte tenu des éléments retrouvés en sa possession au moment de son inter-
pellation en octobre 2019, il a également été mis en examen des chefs de détention 
et d’acquisition non autorisée en réunion de matériel de guerre, arme, munition ou 
de leurs éléments de catégorie A, port et transport sans motif légitime de ces objets 
par au moins deux personnes et détention frauduleuse de plusieurs faux documents 
administratifs.

4. Après un débat contradictoire en audience publique, l’intéressé a été placé en déten-
tion provisoire par ordonnance du juge des libertés et de la détention du 18 octobre 
2019, décision dont il a relevé appel.
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Examen du moyen

Enoncé du moyen

5. Le moyen est pris de la violation des articles 5 et 6 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, 14 de l’ordonnance n° 45-174 du 2  février 1945 relative à 
l’enfance délinquante, 145, 591 et 593 du code de procédure pénale.

6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré régulière l’ordonnance de pla-
cement en détention provisoire de M. J... alors que la chambre de l’instruction, pour 
refuser de faire respecter le principe de publicité restreinte devant le juge des libertés 
et de la détention, ne pouvait, comme elle l’a fait, arguer que certains faits ayant donné 
lieu à sa mise en examen avaient été commis alors qu’il était majeur.

Réponse de la Cour

7. Il résulte de l’article 145 du code de procédure pénale que lorsque la personne mise 
en examen était mineure au moment des faits ou de l’un des faits, le débat devant le 
juge des libertés et de la détention en vue de son placement en détention provisoire 
se déroule et l’ordonnance est rendue en audience de cabinet.

8. Pour écarter le moyen de nullité de l’ordonnance de placement en détention provi-
soire tiré de la violation du principe de publicité restreinte devant le juge des libertés 
et de la détention alors que M. J... était mineur pour une partie des faits, l’arrêt énonce 
que l’intéressé est également mis en examen pour des faits commis alors qu’il était 
majeur.

9. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et le 
principe ci-dessus énoncé.

10. M. J... ne saurait cependant s’en faire un grief dès lors que, d’une part, il était ma-
jeur au moment du débat, d’autre part, ni lui ni son avocat n’ont soulevé devant le juge 
des libertés et de la détention de contestation sur la publicité de l’audience.

11. En conséquence, le moyen sera écarté.

12. L’arrêt est régulier tant en la forme qu’au regard des dispositions des articles 137-3 
et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : M. Lemoine -

Textes visés : 

Article 145 du code de procédure pénale.
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Crim., 7 janvier 2020, n° 19-80.058, (P)

– Cassation –

 ■ Mineur de dix-huit ans – Casier judiciaire – Requête tendant à la 
suppression du casier judiciaire – Décision du tribunal pour enfants – 
Rééducation – Motivation – Défaut – Portée.

Ne justifie pas sa décision le tribunal pour enfants qui, pour rejeter une requête tendant à la suppression du 
casier judiciaire d’une condamnation sur le fondement de l’article 770 du code de procédure pénale, se réfère 
« aux éléments du dossier » sans examiner, comme il y était invité, les éléments régulièrement produits par le 
requérant faisant valoir que sa rééducation apparaît acquise au sens du texte précité.

CASSATION du pourvoi formé par M. R... C..., contre le jugement du tribunal pour 
enfants d’Evry, en date du 23 novembre 2018, qui a rejeté sa requête en suppression 
du casier judiciaire de la fiche concernant la condamnation du chef de viol et vio-
lences aggravés, à deux ans d’emprisonnement dont dix-huit mois avec sursis et mise à 
l’épreuve prononcée contre lui par le tribunal pour enfants le 8 décembre 2009.

LA COUR,

 Vu le mémoire produit ;

Sur le moyen unique de cassation pris de la violation des articles 770 
du code de procédure pénale, 591 et 593 du même code, défaut 

de motifs et manque de base légale, excès de pouvoir ;

en ce que l’arrêt attaqué a rejeté la demande de suppression du casier judiciaire de la 
fiche concernant la décision intervenue le 8 décembre 2009, formulée par M. R... 
C... ;

1°) alors que tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la dé-
cision ; que l’insuffisance ou la contradiction de motifs équivaut à leur absence ; qu’en 
l’espèce, le Tribunal pour enfants devait apprécier si les conditions de la suppression du 
casier judiciaire de M. C... de la fiche concernant la décision du 8 décembre 2009 le 
condamnant, étaient réunies et notamment si la rééducation de ce mineur apparaissait 
comme acquise et si le délai de trois ans à compter de ladite décision était accompli ; 
qu’en n’énonçant aucun motif de fait et en se bornant à rejeter la demande formulée 
par M. C... au regard des « éléments du dossier », sans précision ni aucune analyse, 
même succincte, de ces éléments, le tribunal pour enfants a violé les textes susvisés et 
excédé ses pouvoirs ;

2°) alors qu’à l’appui de la requête afin de suppression du casier judiciaire de la men-
tion de la condamnation prononcée le 8 décembre 2009, en date du 24 mars 2018, 
il était fait spécialement état du comportement exemplaire du mineur depuis cette 
condamnation, du respect des obligations de la mise à l’épreuve, du parcours scolaire 
de l’intéressé, des diplômes obtenus et de l’emploi exercé par lui, démontrant que sa 
rééducation était acquise et qu’il remplissait toutes les conditions exigées par l’ar-
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ticle 770 du code de procédure pénale ; qu’en ne s’expliquant pas sur ces éléments de 
fait soumis à son appréciation, et en considérant qu’au regard des éléments du dossier, 
il y a lieu de rejeter la demande, le tribunal a privé sa décision de motifs en violation 
des textes susvisés.

Vu les articles 770 et 593 du code de procédure pénale ;

Attendu que selon le premier de ces textes, lorsque, à la suite d’une décision prise à 
l’égard d’un mineur de dix-huit ans, la rééducation de l’intéressé apparaît comme ac-
quise, le tribunal pour enfants peut, après l’expiration d’un délai de trois ans à compter 
de ladite décision et même si le mineur a atteint sa majorité, décider, à sa requête, à 
celle du ministère public ou d’office, la suppression du casier judiciaire de la fiche 
concernant la décision dont il s’agit ;

Attendu que selon le second, tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres 
à justifier la décision et répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties ; 
que l’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence ;

Attendu qu’il résulte du jugement attaqué et des pièces de procédure que M. C..., 
après avoir été condamné par le tribunal pour enfants le 8 décembre 2009, à la peine 
de deux ans d’emprisonnement, pour partie assortis d’un sursis avec mise à l’épreuve, 
pour des faits de violences et de viol aggravés commis en novembre 2008 alors qu’il 
était âgé de 13 ans, a déposé une requête le 24 mai 2018, en vue de la suppression de 
son casier judiciaire de la fiche concernant cette condamnation ;

Attendu que le jugement énonce qu’au vu des éléments du dossier, il y a lieu de rejeter 
cette requête ;

Mais attendu qu’en se déterminant ainsi, sans examiner, comme il y était invité, les élé-
ments produits par le requérant au soutien de sa requête faisant valoir qu’au vu de son 
parcours scolaire et de son insertion professionnelle, sa rééducation apparait acquise, le 
tribunal n’a pas justifié sa décision ;

D’où il suit que la cassation est encourue ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement susvisé du tribunal pour 
enfants d’Evry, en date du 23  novembre 2018, et pour qu’il soit à nouveau jugé, 
conformément à la loi,

RENVOIE la cause et les parties devant le tribunal pour enfants d’Evry, autrement 
composé, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme de Lamarzelle - Avocat général : M. Le-
moine - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 

Article 770 du code de procédure pénale.
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OFFICIER DE POLICE JUDICIAIRE

Crim., 21 janvier 2020, n° 19-81.530, (P)

– Cassation –

 ■ Compétence – Agents de police judiciaire adjoints – Article 21 du 
code de procédure pénale – Défaut – Portée.

L’emploi d’agents de police judiciaire adjoints en dehors du cadre de l’article 21 du code de procédure pénale 
constitue un manquement professionnel grave ayant une incidence sur la capacité d’exercice des missions de police 
judiciaire au sens des articles 227 et 229-2 du code de procédure pénale.

CASSATION sur le pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel de 
Pau contre l’arrêt n° 389/2018 de la chambre de l’instruction de ladite cour, en date 
du 14 décembre 2018, qui a dit n’y avoir lieu d’interdire à l’adjudant R... E... d’exercer 
les fonctions d’officier de police judiciaire.

LA COUR,

 la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée, en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des 
articles 21 et 21-1 du code de procédure pénale ;

Vu les articles 227 et 229-2 du code de procédure pénale ;

Attendu qu’il résulte de ces textes qu’en cas de manquement professionnel grave, ou 
d’atteinte grave à l’honneur ou à la probité, ayant une incidence sur la capacité d’exer-
cice des missions de police judiciaire, l’officier de police judiciaire peut faire l’objet 
d’une interdiction d’exercice de ses fonctions ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure qu’à la suite d’une 
enquête de commandement concernant la brigade territoriale de gendarmerie de Mi-
mizan (40), le procureur général de la cour d’appel de Pau a saisi le 8 novembre 2018 
le président de la chambre de l’instruction de ladite cour, sur le fondement notamment 
de l’article 229-1 du code de procédure pénale, de réquisitions tendant à la suspension 
de l’habilitation de l’adjudant E... à exercer ses fonctions de police judiciaire ;

Que par ordonnance du 15 novembre 2018, le président de la chambre de l’instruc-
tion a interdit provisoirement à l’intéressé d’exercer ses fonctions de police judiciaire 
pour une durée d’un mois, avec effet immédiat en application de l’article 229-1 du 
code de procédure pénale ;

Attendu que pour dire n’y avoir lieu de prononcer une mesure d’interdiction des 
fonctions d’officier de police judiciaire (OPJ) à l’encontre de l’adjudant E..., l’arrêt 
énonce que le fait, reproché à l’intéressé, d’avoir fait effectuer par des agents de police 
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judiciaire adjoints des actes ne relevant pas de leurs attributions légales, ressortissait à 
une pratique installée au sein d’une unité en difficulté, faute, certainement, de person-
nels OPJ en nombre suffisant, après qu’elle a connu une longue période caractérisée 
par des chiffres d’activité catastrophiques et une quasi-absence de commandement, et 
qu’elle a permis de redresser la situation de manière significative, rétablissement relevé 
et salué au niveau hiérarchique supérieur ;

Que les juges ajoutent que si cette pratique n’est pas autorisée par les textes, il doit 
cependant être tenu compte de son existence admise, au moins au sein de l’unité voire 
au-delà de cet échelon, pour apprécier le niveau de responsabilité personnel réel de 
l’adjudant E... ; qu’il doit être tenu compte de ses intentions personnelles et qu’à cet 
égard, au delà des dénonciations portées, il n’est pas établi, à l’issue de l’enquête, que 
l’intéressé ait entendu, comme rapporté, distraire une partie de son activité d’officier 
de police judiciaire ;

Mais attendu qu’en prononçant ainsi, alors que l’emploi d’agents de police judiciaire 
adjoints en dehors du cadre de l’article 21 du code de procédure pénale constitue un 
manquement professionnel grave ayant une incidence sur la capacité d’exercice des 
missions de police judiciaire, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés 
et le principe ci-dessus énoncé ;

D’où il suit que la cassation est encourue ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Pau, en date du 14 décembre 2018, et pour qu’il soit à 
nouveau jugé, conformément à la loi,

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Bordeaux, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : Mme Caby -

Textes visés : 
Article 21 du code de procédure pénale ; articles 227 et 229-2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur les conséquences du dépassement du cadre de l’article 21 du code de procédure pénale  : 
Crim., 21 janvier 2020, pourvoi n° 19-81.537, Bull. crim. 2020 (rejet).

Crim., 21 janvier 2020, n° 19-81.537, (P)

– Rejet –

 ■ Compétence – Interdiction d’exercice provisoire – Président de 
la chambre de l’instruction – Durée – Déduction de l’interdiction 
définitive.
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Il résulte de la combinaison des articles 227 et 229-1 du code de procédure pénale que la durée de l’interdiction 
d’exercice des fonctions d’officier de police judiciaire prononcée à titre provisoire par le président de la chambre de 
l’instruction doit être déduite de la durée de l’interdiction d’exercice prononcée par ladite chambre.

REJET du pourvoi formé par le Procureur général près la cour d’appel de Pau contre 
l’arrêt n° 391/2018 de la chambre de l’instruction de ladite cour, en date du 14 dé-
cembre 2018, qui a interdit au major N... W..., pour une durée d’un mois, l’exercice 
des fonctions de police judiciaire sur l’ensemble du territoire national.

LA COUR,

 la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée, en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles 19, 
21, 21-1, 227 et 229-1 du code de procédure pénale ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure qu’à la suite d’une 
enquête de commandement concernant la brigade territoriale de gendarmerie de Mi-
mizan (40), le procureur général de la cour d’appel de Pau a saisi le 8 novembre 2018 
le président de la chambre de l’instruction de ladite cour, sur le fondement notamment 
de l’article 229-1 du code de procédure pénale, de réquisitions tendant à la suspension 
de l’habilitation de M. N... W..., major, exerçant le commandement de la brigade, à 
exercer ses fonctions de police judiciaire ;

Que par ordonnance du 15 novembre 2018, le président de la chambre de l’instruc-
tion a interdit provisoirement à l’intéressé d’exercer ses fonctions de police judiciaire 
pour une durée d’un mois, avec effet immédiat en application de l’article 229-1 du 
code précité ;

Sur le moyen pris en ses deux premières branches :

Attendu qu’en l’état de la décision d’interdiction prise par les juges, les griefs du de-
mandeur, lequel allègue que l’arrêt attaqué n’aurait pas prononcé de décision d’inter-
diction temporaire ou définitive d’exercer des fonctions d’officier de police judiciaire, 
manquent en fait ;

Sur le moyen pris en sa troisième branche :

Attendu que le procureur général reproche à l’arrêt d’avoir opéré une confusion entre 
les dispositions de l’article 229-1 du code de procédure pénale relatives aux mesures 
d’urgence pouvant être décidées par le seul président de la chambre de l’instruction et 
les dispositions de l’article 227 du même code, qui prévoient la possibilité pour la juri-
diction d’ordonner une suspension temporaire ou définitive des fonctions d’officier de 
police judiciaire dans le ressort de la cour d’appel ou sur l’ensemble du territoire dans 
la mesure où aucune disposition légale ne prévoit une possibilité de confusion entre 
la mesure d’interdiction d’exercice des fonctions de police judiciaire de l’article 229-1 
précité et les sanctions au fond de l’article 227 du code susvisé ;
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Attendu qu’après avoir interdit au major W... d’exercer les fonctions d’officier de po-
lice judiciaire sur l’ensemble du territoire pendant un mois, la chambre de l’instruc-
tion ajoute que cette mesure a été déjà effectuée dans le cadre de la suspension pro-
visoire précitée ;

Attendu qu’en prononçant ainsi, la chambre de l’instruction n’a violé aucun des textes 
visés au moyen ;

Qu’en effet, il résulte de la combinaison des articles 227 et 229-1 du code de procé-
dure pénale que la durée de l’interdiction d’exercice des fonctions d’officier de police 
judiciaire prononcée à titre provisoire par le président de la chambre de l’instruc-
tion doit être déduite de la durée de l’interdiction d’exercice prononcée par ladite 
chambre ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : Mme Caby -

Textes visés : 
Article 21 du code de procédure pénale ; articles 227 et 229-2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur les conséquences du dépassement du cadre de l’article 21 du code de procédure pénale  : 
Crim., 21 janvier 2020, pourvoi n° 19-81.530, Bull. crim. 2020 (rejet).

PEINES

Crim., 22 janvier 2020, n° 19-84.084, (P)

– Rejet –

 ■ Peine privative de liberté – Exécution – Période de sûreté – Plein 
droit – Disposition légale – Défaut – Portée.

La période de sûreté de plein droit ne s’applique, selon le premier alinéa de l’article 132-23 du code pénal, 
qu’en cas de condamnation à une peine privative de liberté, non assortie du sursis, dont la durée est égale ou 
supérieure à dix ans, prononcée pour les infractions spécialement prévues par la loi.

L’interprétation stricte de la loi pénale exclut tout recel criminel des dispositions de cet article.

REJET du pourvoi formé par le procureur général près la cour d’appel de Lyon contre 
l’ordonnance du président de la chambre de l’application des peines de ladite cour, en 
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date du 28 mai 2019, qui a rejeté une demande de permission de sortir, présentée par 
M. T... J....

LA COUR,

 La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée, en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de procédure ce qui suit.

2. M. J... a été condamné par la cour d’assises du Rhône, le 4 novembre 2018, à la 
peine de dix ans de réclusion criminelle pour les crimes de recel de vol commis avec 
usage ou menace d’une arme et en bande organisée et recel de vol en bande organisée.

3. Il est écroué depuis le 8 avril 2016 et, compte tenu des périodes de détention pro-
visoire effectuées, sa date de fin de peine est fixée au 11 novembre 2022.

4. Il a présenté au juge de l’application des peines de Lyon une demande de permission 
de sortir du 8 au 10 avril 2019.

Par ordonnance rendue le 27 mars 2019 cette demande a été rejetée.

5. Il a interjeté appel de cette décision.

Examen des moyens

Sur le second moyen

6. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-1-1 
du code de procédure pénale.

Sur le premier moyen

Exposé du moyen

7. Le moyen est pris de la violation des articles 132-23, 311-8, 321-4 du code pénal et 
591 du code de procédure pénale.

8. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a jugé qu’une période de 
sûreté obligatoire n’était pas applicable à M. J..., condamné pour le crime de recel en 
bande organisée de vol avec arme, alors que dans sa motivation, qui était jointe au 
dossier portant sur l’appel du rejet de permission de sortir, la cour d’assises a relevé 
que l’accusé « avait une parfaite connaissance de l’origine frauduleuse de ces véhi-
cules ce qu’il n’a d’ailleurs pas contesté, mais aussi des conditions dans lesquelles leur 
soustraction avait été réalisée et leur finalité ». Dès lors, les dispositions conjuguées des 
articles 321-4 et 311-8 du Code pénal faisaient encourir à M. J... les peines prévues 
pour le vol avec arme, avec une période de sûreté de droit, la peine prononcée étant 
égale à 10 ans.
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Réponse de la Cour

9. Pour infirmer la décision du juge de l’application des peines, dire qu’aucune pé-
riode de sûreté n’est applicable à M. J..., et déclarer la demande sans objet, la date de 
sortie étant dépassée, le président de la chambre de l’application des peines relève que 
d’une part, le rejet du juge de l’application des peines est motivé par l’existence d’une 
période de sûreté de droit, en cours jusqu’au 21 février 2021, d’autre part, M. J... a été 
condamné à la peine de dix ans de réclusion criminelle pour les crimes de recel de 
vol commis avec usage ou menace d’une arme et en bande organisée et recel de vol 
en bande organisée sans qu’aucune période de sûreté n’ait été prononcée par la cour 
d’assises.

10. Le président retient ainsi que les crimes dont le condamné a été reconnu coupable 
ne font pas partie de ceux énumérés par la loi, pour lesquels une période de sûreté 
est encourue de plein droit, une telle disposition ne figurant pas aux articles 321-1 et 
suivants du code pénal réprimant le recel.

11. Le juge ajoute qu’il importe peu que lorsque l’infraction dont provient le bien 
recelé est punie d’une peine privative de liberté d’une durée supérieure à celle de 
l’emprisonnement encouru en application des articles 321-1 ou 321-2, le receleur est 
puni des peines attachées à l’infraction dont il a connaissance et, si cette infraction est 
accompagnée de circonstances aggravantes, des peines attachées aux seules circons-
tances dont il a eu connaissance, ou que le recel soit assimilé, au regard de la récidive, à 
l’infraction dont provient le bien recelé, la loi pénale étant d’interprétation stricte et la 
période de sûreté étant, non pas une peine, mais une modalité d’exécution de celle-ci.

12. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel a fait une juste application des textes 
visés au moyen.

13. En effet, la période de sûreté de plein droit ne s’applique, selon le premier alinéa 
de l’article 132-23 du code pénal, qu’en cas de condamnation à une peine privative de 
liberté, non assortie du sursis, dont la durée est égale ou supérieure à dix ans, pronon-
cée pour les infractions spécialement prévues par la loi.

14. Aux termes de l’article 321-4 du même code, lorsque l’infraction dont provient le 
bien recelé est punie d’une peine privative de liberté d’une durée supérieure à celle de 
l’emprisonnement encouru en application des articles 321-1 ou 321-2, le receleur est 
puni des peines attachées à l’infraction dont il a eu connaissance et, si cette infraction 
est accompagnée de circonstances aggravantes, des peines attachées aux seules circons-
tances dont il a eu connaissance.

15. La période de sûreté n’est pas une peine mais un mode d’exécution de celle-ci. 
Dès lors, l’interprétation stricte de la loi pénale exclut toute période de sûreté du recel 
criminel.

16. Ainsi, le moyen doit être écarté.

17. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Guéry - Avocat général : Mme Moracchi-
ni -
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Textes visés : 
Articles 132-23, alinéa 1, du code pénal.

Crim., 15 janvier 2020, n° 18-81.617, (P)

– Rejet –

 ■ Peines correctionnelles – Peines d’emprisonnement sans sursis 
prononcées par la juridiction correctionnelle – Article 132-24 du 
code pénal issu de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 – 
Application – Portée.

En l’absence d’autres éléments portés à leur connaissance, les juges qui prononcent une peine d’emprisonnement 
sans sursis en matière correctionnelle peuvent, sans méconnaître les dispositions de l’article 132-19 du code 
pénal, fonder leur appréciation de la personnalité du prévenu sur le seul casier judiciaire.

Justifie sa décision au regard des exigences de l’article 132-19 du code pénal, la cour d’appel, qui pour condam-
ner le prévenu à 4 ans d’emprisonnement, relève que son casier judiciaire ne porte mention d’aucune condam-
nation mais que néanmoins les faits imputés au prévenu, détenu pour autre cause, sont d’une particulière gravité 
s’agissant d’association de malfaiteurs en vue de la préparation des délits de trafic de stupéfiants et du délit 
douanier d’exportation sans déclaration en douane de marchandise dangereuse pour la santé publique et que 
l’information a établi son rôle d’organisateur du trafic.

REJET du pourvoi formé par M. W... C... contre l’arrêt de la cour d’appel de Fort-de-
France, chambre correctionnelle, en date du 25 janvier 2018, qui, pour association de 
malfaiteurs et exportation sans déclaration de marchandises prohibées, l’a condamné à 
quatre ans d’emprisonnement et à des amendes douanières.

LA COUR,

 la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée, en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. A l’issue d’une information judiciaire relative à un trafic de cocaïne organisé entre 
Fort-de- France et Paris, M. C... a été renvoyé devant le tribunal correctionnel des 
chefs d’association de malfaiteurs établie en vue de la préparation, caractérisée par un 
ou plusieurs faits matériels, des délits d’acquisition, détention et transport non autori-
sés de stupéfiants, punis de dix ans d’emprisonnement.

3. Parallèlement, l’administration des douanes l’a fait citer devant cette même juridic-
tion pour avoir coopéré à des exportations sans déclaration de marchandises prohibées 
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au sens de l’article 38 du code des douanes, en l’espèce dix mille trois cent trente neuf 
grammes, de cocaïne saisis le 26 novembre 2015 et trente deux mille huit cent cin-
quante deux grammes de cocaïne saisis le 9 décembre 2015.

4. Les juges du premier degré ayant relaxé M. C..., le procureur de la République et 
l’administration des douanes ont formé appel de cette décision.

Examen des moyens

Sur le premier moyen

5. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-1-1 
du code de procédure pénale.

Sur le second moyen

Enoncé du moyen

6. Le moyen est pris de la violation des articles 132-19 et 132-24 du code pénal, 591 
et 593 du code de procédure pénale.

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a condamné M. C... à une peine de 
quatre ans d’emprisonnement, alors que « lorsque le tribunal correctionnel prononce 
une peine d’emprisonnement sans sursis, il doit spécialement motiver sa décision, au 
regard de la gravité de l’infraction, de la personnalité de son auteur et du caractère 
manifestement inadéquat de toute autre sanction ; que la cour d’appel n’a pas motivé 
la peine d’emprisonnement sans sursis infligée à M. C... au regard de la personnalité 
de celui-ci ».

Réponse de la Cour

8. Pour condamner le prévenu à quatre ans d’emprisonnement l’arrêt attaqué énonce 
que le casier judiciaire de M. C... ne porte trace d’aucune condamnation.

9. Il relève que néanmoins les faits imputés au prévenu sont d’une particulière gravité 
s’agissant d’association de malfaiteurs en vue de la préparation des délits d’acquisition, 
détention et transport non autorisés de stupéfiants, punis de dix ans d’emprisonne-
ment et du délit douanier d’exportation sans déclaration en douane de marchandise 
dangereuse pour la santé publique portant sur 10 kilogrammes 339 grammes de co-
caïne et 32 kilogrammes 852 grammes de cocaïne et que l’information a établi son 
rôle d’organisateur du trafic.

10. Les juges ajoutent que l’intéressé est actuellement détenu pour autre cause.

11. En statuant ainsi, la cour d’appel a justifié sa décision.

12. En effet, en l’absence d’autres éléments portés à leur connaissance, les juges qui 
prononcent une peine d’emprisonnement sans sursis en matière correctionnelle 
peuvent, sans méconnaître les dispositions de l’article 132-19 du code pénal, fonder 
leur appréciation de la personnalité du prévenu sur le seul casier judiciaire.

13. Ainsi le moyen n’est pas fondé ;

14. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.
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- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : M. Petit-
prez - Avocat(s) : Me Haas ; SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 132-19 et 132-24 du code pénal.

POLLUTION

Crim., 28 janvier 2020, n° 19-80.091, (P)

– Cassation –

 ■ Environnement – Juge des libertés et de la détention – Limitation 
de la pollution – Mesures conservatoires – Faute pénale – 
Caractérisation – Défaut – Portée.

Le prononcé par le juge des libertés et de la détention, lors d’une enquête pénale, à l’encontre des personnes 
concernées, de mesures conservatoires sur le fondement de l’article L. 216-13 du code de l’environnement desti-
nées à mettre un terme à une pollution ou à en limiter les effets dans un but de préservation de l’environnement 
et de sécurité sanitaire, n’est pas subordonné à la caractérisation d’une faute de la personne concernée de nature 
à engager sa responsabilité pénale.

CASSATION du pourvoi formé par la fédération départementale du Rhône et Mé-
tropole de Lyon pour la pêche et la protection du milieu aquatique contre l’arrêt de la 
chambre de l’instruction de la cour d’appel de Lyon, en date du 9 novembre 2018, qui 
a infirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention du 5 septembre 2018 
ordonnant des mesures conservatoires en matière de droit de l’environnement.

Des mémoires en demande, en défense et des observations complémentaires ont été 
produits.

LA COUR,

 La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée des président et conseillers 
précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Attendu qu’il ressort de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure qu’en juillet 2018 
une pollution a été relevée dans le cours d’eau « La Brévenne », à hauteur de la station 
de traitement et d’épuration des Rossandes à Sainte Foy l’Argentière, dont l’exploi-
tation a été confiée par le syndicat intercommunal des Rossandes (SIVU) à la société 
Suez Eau France ; qu’une enquête pénale a été diligentée, que les analyses effectuées 
ont fait apparaître des taux de concentration en nitrites, phosphates et ions ammonium 
supérieures aux normes réglementaires fixées par l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 
relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non 
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collectif ; que, sur demande de la Fédération départementale du Rhône et de la mé-
tropole de Lyon pour la pêche et la protection du milieu aquatique (FDAAPPMA) le 
procureur de la République a saisi le juge des libertés et de la détention sur le fonde-
ment de l’article L. 216-13 du code de l’environnement d’une requête tendant à ce 
qu’il soit enjoint au SIVU et à la société Suez Eau France de cesser tout rejet dans le 
milieu aquatique dépassant les seuils fixés par l’arrêté du 21 juillet 2015 précité ; que 
par ordonnance du 5 septembre 2018, exécutoire par provision, le juge des libertés 
et de la détention a fait droit, sous astreinte, à la requête pour une durée de six mois, 
que la société Suez Eau France et le SIVU en ont interjeté appel, qu’à leur demande 
présentée en application du dernier alinéa de l’article L. 216-13 précité du code de 
l’environnement, le président de la chambre de l’instruction a, par ordonnance du 
10 septembre 2018, suspendu l’exécution de la décision du juge des libertés et de la 
détention jusqu’à ce qu’il soit statué sur l’appel de celle-ci ;

En cet état :

Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 6 
§ 1 de la Convention européenne des droits de l’homme, L. 216-13 

du code de l’environnement et 191 du code de procédure pénale ;

en ce que M. Y..., président de la chambre de l’instruction qui a rendu l’ordonnance 
du 10 septembre 2018 ayant suspendu le caractère exécutoire par provision de l’or-
donnance du juge des libertés et de la détention en date du 5 septembre 2018 qui a 
ordonné à la société Suez Eau France et au SIVU des Rossandes de cesser tout rejet 
dans le milieu aquatique dépassant les seuils fixés par l’arrêté du 21 juillet 2015, a pré-
sidé la chambre de l’instruction qui, par l’arrêt attaqué, a infirmé l’ordonnance ainsi 
rendue par le juge des libertés et de la détention ;

alors que la chambre de l’instruction, appelée à statuer sur l’appel d’une ordonnance 
du juge des libertés et de la détention ayant prononcé des mesures provisoires sur le 
fondement de l’alinéa 1 de l’article L. 216-13 du code de l’environnement, est irré-
gulièrement composée si elle est présidée par le magistrat qui, sur le fondement de 
l’alinéa 6 du même texte, a rendu l’ordonnance ayant suspendu l’ordonnance du juge 
des libertés et de la détention jusqu’à ce qu’il soit statué sur l’appel ; qu’en cet état, la 
composition de la chambre de l’instruction n’était pas régulière ;

Attendu que le demandeur, qui n’a pas usé de la faculté, offerte par l’article 668 du 
code de procédure pénale, de demander la récusation du président de la chambre de 
l’instruction, n’est pas recevable à mettre en cause l’impartialité de ce magistrat à l’oc-
casion d’un pourvoi en cassation ;

Mais sur le second moyen de cassation, pris de la violation des articles L. 216-
6 et L. 216-13 du code de l’environnement, 121-3 du code pénal, 591 et 593 

du code de procédure pénale, défaut de motifs, manque de base légale ;

en ce que l’arrêt attaqué a infirmé l’ordonnance du juge des libertés et de la détention 
qui avait ordonné à la société Suez Eau France et au SIVU des Rossandes de cesser 
tout rejet dans le milieu aquatique dépassant les seuils fixés par l’arrêté du 21 juillet 
2015 ;

1°) alors que les mesures conservatoires que le juge des libertés et de la détention 
peut ordonner sur le fondement de l’article L. 216-13 du code de l’environnement 
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s’adressent à toute personne concernée par la pollution des eaux sans qu’importe la 
question de savoir si la responsabilité pénale de cette personne peut être engagée à 
raison de cette pollution  ; que, dès lors, en se fondant, pour infirmer l’ordonnance 
du juge des libertés et de la détention qui avait ordonné au SIVU des Rossandes et 
à la société Suez Eau France, respectivement propriétaire et exploitante de la station 
d’épuration des Rossandes, de cesser tout rejet dans le milieu aquatique dépassant les 
seuils fixés par l’arrêté du 21 juillet 2015, sur la circonstance qu’il n’était pas établi que 
ces personnes morales puissent se voir imputer la responsabilité pénale des rejets non 
conformes, la chambre de l’instruction a méconnu les textes et le principe ci-dessus 
mentionnés ;

2°) alors en tout état de cause que le délit de pollution des eaux prévu et réprimé par 
l’article L. 216-6 du code de l’environnement est constitué s’il est établi que l’auteur 
des faits n’a pas accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la 
nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir 
et des moyens dont il disposait ; qu’en retenant, pour infirmer l’ordonnance du juge 
des libertés et de la détention, que la seule constatation des anomalies relevées quant 
aux concentrations réglementaires dans le cours d’eau « La Brévenne », à hauteur de 
la station de traitement et d’épuration des Rossandes, ne pouvait suffire à caractériser 
une faute de nature à engager la responsabilité pénale de la SAS Suez Eau France et/
ou du SIVU des Rossandes sans rechercher, ainsi qu’elle y était invitée par le mémoire 
de la FDAAPPMA, si cette société et ce SIVU avaient, en leur qualité respective d’ex-
ploitante et de propriétaire de la station d’épuration, installation classée pour la protec-
tion de l’environnement, accompli les diligences normales compte tenu de la nature 
de leurs missions ou de leurs fonctions, de leurs compétences et des moyens dont ils 
disposaient, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa décision ;

Vu l’article L. 216-13 du code de l’environnement ;

Attendu que l’alinéa premier de cet article donne compétence au juge des libertés 
et de la détention, à la requête du procureur de la République, dans le cadre d’une 
enquête pénale diligentée pour non-respect des prescriptions imposées au titre des ar-
ticles L. 181-12, L. 211-2, L. 211-3 et L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement, 
pour ordonner aux personnes concernées toute mesure utile, y compris la suspension 
ou l’interdiction des opérations menées en infraction à la loi pénale ;

Attendu que, pour infirmer l’ordonnance du juge des libertés et de la détention, l’arrêt 
relève qu’il se déduit de l’insertion de l’article L. 216-13 du code de l’environnement 
dans la sous-section 2 intitulée « sanctions pénales » de la section 2 intitulée « disposi-
tions pénales » du chapitre VI, lequel regroupe les dispositions relatives aux « contrôles 
et sanctions » du titre du code de l’environnement relatif à l’eau et aux milieux aqua-
tiques et marins que l’intervention du juge des libertés et de la détention est nécessai-
rement subordonnée au constat de l’une des infractions de la sous-section concernée ; 
que les juges ajoutent que l’enquête de gendarmerie n’est pas de nature à répondre 
à ces exigences, qu’en effet la seule constatation des anomalies relevées quant aux 
concentrations réglementaires dans le cours d’eau « La Brévenne », à hauteur de la sta-
tion de traitement et d’épuration des Rossandes, ne saurait suffire à caractériser au sens 
des articles susvisés une faute de nature à engager, à la charge de la société Suez Eau 
France et/ou du SIVU, leur responsabilité pénale ou l’imputabilité contraventionnelle 
du non respect des prescriptions réglementaires, alors, de plus, que l’ensemble des 
parties s’accordent à imputer la responsabilité de la pollution à l’activité de la société 
Provol et Lachenal pour des déversements industriels dans le réseau d’assainissement ;
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Mais attendu qu’en statuant ainsi, alors que l’article L. 216-13 du code de l’environ-
nement ne subordonne pas à la caractérisation d’une faute de la personne concernée 
de nature à engager sa responsabilité pénale le prononcé par le juge des libertés et de 
la détention, lors d’une enquête pénale, de mesures conservatoires destinées à mettre 
un terme à une pollution ou à en limiter les effets dans un but de préservation de 
l’environnement et de sécurité sanitaire, la chambre de l’instruction a méconnu le sens 
et la portée du texte susvisé et le principe ci-dessus rappelé ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Lyon, en date du 9 novembre 2018,

Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de Grenoble, à ce 
désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

Dit n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Ingall-Montagnier - Avocat général : 
M. Desportes - Avocat(s) : SCP Delamarre et Jehannin ; SCP Didier et Pinet ; SCP 
Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article L. 216-13 du code de l’environnement.

PRESCRIPTION

Crim., 21 janvier 2020, n° 19-84.450, (P)

– Cassation –

 ■ Action publique – Interruption – Acte interruptif de la prescription – 
Amende forfaitaire majorée – Titre exécutoire.

L’énumération des actes interruptifs de prescription prévue par l’article 9-2 du code de procédure pénale n’est 
pas limitative. Constitue un tel acte la délivrance du titre exécutoire de l’amende forfaitaire majorée.

CASSATION du pourvoi formé par l’officier du ministère public près le tribunal de 
police de Paris contre le jugement dudit tribunal, en date du 5 juin 2019, qui, dans la 
procédure suivie contre Mme C... E... épouse P... et la société G&S Bat, du chef de 
non-transmission de l’identité et de l’adresse du conducteur d’un véhicule, a constaté 
l’extinction de l’action publique par prescription.
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LA COUR,

 la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée, en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des 
articles 9 et 9-2 du code de procédure pénale ;

Vu lesdits articles ;

Attendu que l’énumération prévue à l’article 9-2 précité des actes qui interrompent 
la prescription de l’action publique n’est pas limitative ; que constitue un tel acte la 
délivrance du titre exécutoire de l’amende forfaitaire majorée ;

Attendu qu’il résulte du jugement attaqué et des pièces de procédure qu’une contra-
vention a été dressée le 27 mai 2017 pour non-transmission de l’identité et de l’adresse 
du conducteur d’un véhicule immatriculé au nom de la société G&S Bat, contrôlé en 
excès de vitesse le 6 avril 2017 ; qu’à défaut de paiement de l’amende correspondante, 
une amende forfaitaire majorée a été délivrée le 23 mars 2018, laquelle a été contestée 
le 4 janvier 2019 ; que le ministère public a délivré deux mandements de citation le 
19 mars 2019, du chef de non-transmission de l’identité du conducteur, l’un contre 
Mme C... P..., représentante légale de la société G&S Bat, l’autre contre cette dernière, 
lesquels ont été suivis de la délivrance de citations le 3 avril 2019 ;

Attendu que, pour déclarer l’action publique éteinte par la prescription, le jugement 
énonce que le réquisitoire aux fins de citation est daté du 19 mars 2019 ;

Mais attendu qu’en se déterminant ainsi, alors que le délai de prescription d’un an, 
couru à compter de la commission des faits le 27 mai 2017, a été interrompu par la dé-
livrance du titre exécutoire de l’amende forfaitaire majorée du 23 mars 2018, laquelle 
a fait courir un nouveau délai d’un an qui n’était pas expiré lors des mandements de 
citation du 19 mars 2019 ayant abouti à la signification des citations, le tribunal a mé-
connu les textes susvisés et le principe ci-dessus énoncé ;

D’où il suit que la cassation est encourue ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, le jugement susvisé du tribunal de 
police de Paris, en date du 5 juin 2019, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformé-
ment à la loi,

RENVOIE la cause et les parties devant le tribunal de police de Paris, autrement com-
posé, à ce désigné par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Ménotti - Avocat général : Mme Caby -

Textes visés : 
Article 9-2 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Sur la liste des actes interruptifs de prescription de l’action publique prévus à l’article 9-2 du 
code de procédure pénale, à rapprocher  : Crim., 21  janvier 2020, pourvoi n° 19-81.066, Bull. 
crim. 2020 (rejet).
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Crim., 21 janvier 2020, n° 19-81.066, (P)

– Rejet –

 ■ Action publique – Interruption – Acte interruptif de la prescription – 
Jugement – Jugement même non définitif – Ordonnance pénale.

Selon le 4° de l’article 9-2 du code de procédure pénale, le délai de prescription de l’action publique est inter-
rompu par tout jugement, même non définitif, s’il n’est pas entaché de nullité : tel est le cas d’une ordonnance 
pénale.

REJET sur le pourvoi formé par M. P... L... contre le jugement du tribunal de police 
d’Evry, en date du 1er octobre 2018, qui, pour contravention au code de la route, l’a 
condamné à 35 euros d’amende.

LA COUR,

 la chambre criminelle de la Cour de cassation, composée, en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation 
de l’article 9 du code de procédure pénale ;

Attendu qu’il résulte du jugement attaqué et des pièces de procédure que M. L..., 
conducteur d’un véhicule, a été verbalisé le 23 octobre 2016, et qu’après réception de 
l’avertissement du comptable du trésor, le 1er novembre 2016, il a formé une récla-
mation le 13 décembre 2016, laquelle a été suivie, le 12 juillet 2017, de réquisitions 
d’ordonnance pénale, puis d’une ordonnance pénale en date du 29 novembre 2017, 
notifiée le 15 janvier 2018 ; que sur opposition du contrevenant en date du 30 janvier 
2018, M. L... a été cité devant le tribunal de police et condamné de ce chef ;

Attendu que le demandeur ne saurait invoquer la prescription de l’action publique sur 
le fondement de l’article 9-2 du code de procédure pénale ;

Qu’en effet, selon le 4° de ce texte, le délai de prescription de l’action publique est 
interrompu par tout jugement, même non définitif, s’il n’est pas entaché de nullité et 
que tel est le cas de l’ordonnance pénale ;

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ;

Et attendu que le jugement est régulier en la forme ;

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Violeau - Avocat général : M. Lemoine -

Textes visés : 
Article 9-2 du code de procédure pénale.
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Rapprochement(s) : 
Sur la liste des actes interruptifs de prescription de l’action publique prévus par l’article 9-2 du 
code de procédure pénale, à rapprocher : Crim., 21 janvier 2020, pourvoi n° 19-84.450, Bull. crim. 
2020 (cassation).

PRESSE

Crim., 7 janvier 2020, n° 18-85.620, (P)

– Cassation partielle –

 ■ Diffamation – Moyens de défense – Excuse de bonne foi – Critères – 
Absence d’animosité personnelle – Condition.

L’animosité personnelle envers la personne visée par une imputation diffamatoire, dont l’absence est un des cri-
tères de la bonne foi de l’auteur des propos poursuivis, ne peut se déduire seulement de la gravité des accusations 
et du ton selon lequel elles sont formulées, mais n’est susceptible d’être caractérisée que si elle est préexistante 
auxdits propos et qu’elle résulte de circonstances qui ne sont pas connues des lecteurs.

CASSATION PARTIELLE des pourvois formés par M. I... Q..., la société [...], civi-
lement responsable, contre l’arrêt de la cour d’appel de Versailles, 8e chambre, en date 
du 5 septembre 2018, qui, sur renvoi après cassation (Crim., 14 mars 2017, pourvoi 
n° 15-86.929), pour diffamation publique envers un particulier, a condamné le pre-
mier à 2 000 euros d’amende et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

Un mémoire commun aux demandeurs a été produit.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. M. M... F... et la société [...] ont fait citer devant le tribunal correctionnel de Paris 
M. Q..., directeur de la publication de l’hebdomadaire [...], en qualité de prévenu, et 
la société éditrice de ce journal, en qualité de civilement responsable, à la suite de la 
publication, le 25 septembre 2013, d’un article intitulé « Des notes de la CIA et de la 
DGSE annoncent un coup d’État à Conakry » et sous-titré « Les troubles pourraient 
être déclenchés dès la semaine prochaine », article qu’ils estimaient intégralement dif-
famatoire à leur égard.

3. L’arrêt qui, confirmant la décision des premiers juges, déclarait nulle la citation a 
été annulé par la Cour de cassation, qui a renvoyé la cause et les parties devant la cour 
d’appel de Versailles.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen de cassation

Enoncé du moyen

4. Le moyen est pris de la violation des articles 10 de la Convention européenne des 
droits de l’homme, 29 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, 109, alinéa 
2, et 593 du code de procédure pénale.

5. Le moyen critique l’arrêt « en ce qu’il déclaré M. Q... coupable du délit de diffama-
tion publique envers un particulier et l’a condamné à payer 2 000 euros d’amende, dé-
claré la société [...] - [...] civilement responsable de M. Q..., condamné solidairement 
ces derniers à payer à M... F... et à la société [...] la somme de 20 000 euros chacun à 
titre de dommages et intérêts, ordonné à titre de réparation civile, la publication du 
dispositif du présent arrêt dans [...],

Le Monde,

Le Figaro et Courrier international, aux frais, solidairement, de M. Q... et de la société 
[...] - [...], dans la limite de 3 000 euros par publication et condamné solidairement 
M. Q... et la société [...] - [...] à payer à M... F... et à la société [...] la somme globale 
de 10 000 euros sur le fondement de l’article 475-1 du code de procédure pénale ;

1°) alors que tout journaliste, entendu comme témoin sur des informations recueil-
lies dans l’exercice de son activité, est libre de ne pas en révéler l’origine ; que l’arrêt 
relève (p. 9) que Mme W..., journaliste, entendue comme témoin, a expliqué avoir 
été « destinataire, peu avant les élections en Guinée, de deux notes confidentielles de 
la part d’une « source » en laquelle elle avait toute confiance et dont elle n’entendait 
pas révéler le nom, opposant le principe du secret des sources », notes « qu’elle a alors 
retransmise à M. Y..., plus compétent qu’elle pour y donner suite, soit « pour qu’il les 
examine et juge si ça valait le coup de faire un papier » » et qu’ « elle a affirmé n’avoir 
« pas eu de doute sur l’authenticité de ces notes » » ; que M. Y... (arrêt, p. 10) a indi-
qué que « lui étaient parvenues des informations fiables sur un probable coup d’État 
contre le régime d’D... Z... », « qu’il avait pu constater qu’il s’agissait d’une « source 
fiable, crédible, » qu’il avait « passé des coups de fil pour s’assurer que ces notes avaient 
été établies par les services » et qu’il « en avait ensuite vérifié le contenu » » ; qu’en 
déduisant l’absence d’enquête sérieuse du fait que M. Y... avait tu des investigations 
que l’article 109 alinéa 2 du code de procédure pénale l’autorisait à ne pas divulguer 
pour protéger ses sources, la cour d’appel a violé ce texte, ensemble l’article 10 de la 
Convention européenne des droits de l’homme ;

2°) alors que l’exception de bonne foi n’exige pas la preuve de la vérité des faits ; qu’en 
s’abstenant d’examiner, au regard des exigences propres à cette exception, prenant en 
compte la nature d’intérêt général du sujet traité, si les témoignages de Mme W..., 
M. J... et M. L..., rapprochés du témoignage de M. Y... et des autres pièces versées aux 
débats (articles de presse et pièces judiciaires dont l’authenticité n’a pas été contestée) 
n’ayant à ce stade fait l’objet d’aucune analyse, ne constituaient pas un faisceau d’élé-
ments cohérents suffisant à justifier du sérieux de l’enquête et d’une base factuelle 
autorisant la publication des propos litigieux, la cour d’appel n’a pas légalement justifié 
sa décision ;

3°) l’article intitulé « Des notes de la CIA et la DGSE annoncent un coup d’État à Co-
nakry », sous-titré « Selon les services secrets, les troubles pourraient être déclenchés 
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dès la semaine prochaine », expose « la thèse retentissante » soutenue dans ces notes 
selon laquelle un coup d’État serait préparé par des mercenaires soutenus par un roi 
du diamant ; qu’après avoir qualifié ces notes d’« écrits » aux « relents de roman d’es-
pionnage », l’article relève qu’ils « s’appuient sur une réalité non moins romanesque », 
évoque « une affaire de corruption internationale autour d’une fabuleuse mine de 
fer » et fournit des éléments de contexte historique, politique et judiciaire ; que reve-
nant au contenu des deux notes, l’article pose alors la question : « F... a-t-il décidé de 
sauvegarder ses intérêts guinéens par des moyens musclés ? » en indiquant qu’il s’agit 
de « la conviction des services français et US, qui n’apportent pas de preuve mais font 
des rapprochements », rapprochements dont la teneur est ensuite exposée ; que c’est à 
tort que, pour conclure à un manque de prudence dans l’expression, l’arrêt a affirmé 
que le journaliste s’était « borné à reprendre à son compte, sans aucun recul, la teneur 
comme les conclusions des deux notes confidentielles » ;

4°) l’animosité personnelle s’entend de considérations personnelles, étrangères et ex-
térieures au sujet traité, d’un mobile dissimulé aux lecteurs qui constitue une part 
substantielle de l’information révélée au public et qui est étranger au litige ; qu’elle 
ne saurait se réduire à un simple manque de prudence ou de recul ni se déduire du 
silence gardé par un journaliste pour protéger ses sources ; que l’animosité personnelle 
du journaliste n’a pas été légalement justifiée ».

Réponse de la Cour

Vu l’article 593 du code de procédure pénale ;

6. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision et 
répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

7. L’arrêt attaqué, après avoir rejeté l’exception de nullité de la citation, retient que les 
propos poursuivis imputent aux parties civiles d’avoir recruté des mercenaires, préparé 
un coup d’État, organisé une insurrection violente, corrompu le pouvoir en place et 
déstabilisé le régime guinéen par des moyens illégaux, pour favoriser un parti fictif et 
protéger leurs intérêts miniers.

8. L’arrêt reproduit, en les résumant, les déclarations des témoins entendus au titre de 
l’offre de preuve. Mme W... dit avoir reçu, peu avant les élections en Guinée, d’une 
source de confiance et dont elle ne révèle pas le nom, deux notes dites blanches, sur 
l’authenticité desquelles elle n’a pas eu de doute et qu’elles a transmises à M. Y.... Ce 
dernier déclare notamment que lui étaient parvenues, d’une source fiable et crédible, 
ainsi que le lui avaient confirmé les appels téléphoniques passés pour s’assurer que 
ces notes avaient été établies par les services, des informations, dont il avait vérifié le 
contenu, sur un probable coup d’État contre le régime du président guinéen, M. D... 
Z..., et ajoute qu’il y avait eu deux morts quelques mois avant les élections. M. J..., 
politologue, qui se trouvait à Conakry au moment des élections de 2013, et M. L..., 
professeur émérite de droit public, qui a connu M. Z... sur les bancs de l’université, 
mentionnent le caractère plausible des rumeurs et des informations publiées par l’heb-
domadaire.

9. Sur l’offre de preuve, l’arrêt retient que ni les documents produits, soit plusieurs 
textes, certains en langue anglaise, non traduits, et deux notes dites blanches, qui ne 
peuvent être rattachées à un quelconque service secret, français ou américain, ni les 
déclarations des témoins, compte tenu de leur teneur, ne démontrent d’aucune façon 
l’organisation ni même la participation des parties civiles au coup d’État visant le ré-
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gime guinéen, et en déduit que la preuve de la vérité des faits diffamatoires n’est pas 
rapportée.

10. Pour refuser au prévenu le bénéfice de la bonne foi, les juges énoncent que le sujet 
de l’article, à savoir la situation à Conakry, était d’actualité, compte tenu de la proximi-
té des élections dans ce pays, de sorte que l’information pouvait paraître légitime, mais 
que font défaut la prudence nécessaire dans l’expression comme l’absence d’animosité 
envers les parties civiles, le journaliste s’étant borné à reprendre à son compte, sans 
aucun recul, la teneur comme les conclusions des deux notes confidentielles préci-
tées, dont l’origine reste ignorée, et qu’il a jeté un doute sur leur réalité, en taisant les 
investigations qu’il a affirmé avoir entreprises pour les accréditer, de sorte que la base 
factuelle nécessaire est insuffisante.

11. En se déterminant ainsi, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision pour les trois 
motifs qui suivent.

12. Il lui appartenait, en premier lieu, d’analyser précisément les pièces de l’offre de 
preuve et les déclarations des témoins entendus à ce titre, également invoquées par le 
prévenu au soutien de l’exception de bonne foi, afin d’énoncer les faits et circons-
tances lui permettant de juger si les propos reposaient ou non sur une base factuelle, 
sans écarter les documents présentés comme des notes blanches au seul motif que le 
prévenu ne révélait pas par quelles sources il les avait obtenus.

13. Elle ne pouvait, en deuxième lieu, refuser au prévenu le bénéfice de la bonne foi 
aux motifs d’un défaut de prudence dans l’expression et d’une animosité personnelle 
de l’auteur de l’article, alors qu’elle devait apprécier ces critères d’autant moins stric-
tement que, d’une part, elle constatait, en application de l’article 10 de la Convention 
européenne des droits de l’homme, tel qu’interprété par la Cour européenne, que les 
propos s’inscrivaient dans un débat d’intérêt général, d’autre part, il résulte de ce qui 
précède que son appréciation sur la suffisance de leur base factuelle n’était pas com-
plète.

14. En troisième lieu, elle ne pouvait déduire l’animosité personnelle du journaliste de 
sa seule analyse selon laquelle les propos seraient privés de base factuelle et exprimés 
sans prudence, alors qu’une telle animosité envers la partie civile ne peut se déduire 
seulement de la gravité des accusations et du ton sur lequel elles sont formulées, mais 
n’est susceptible de faire obstacle à la bonne foi de l’auteur des propos que si elle est 
préexistante à ceux-ci et qu’elle résulte de circonstances qui ne sont pas connues des 
lecteurs.

15. La cassation est en conséquence encourue.

Portée et conséquences de la cassation

16. Quoique les motifs ci-dessus ne concernent que la bonne foi, l’arrêt cassé pronon-
çant, dans son dispositif, une décision globale sur la culpabilité, celle-ci est intégrale-
ment remise en cause, ainsi que les décisions qui en sont la conséquence, sur la peine 
et les intérêts civils.

17. Seule la décision distincte sur le rejet de l’exception de nullité n’est pas atteinte 
par la cassation.

18. Il n’y a pas lieu de statuer sur le second moyen de cassation.
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PAR CES MOTIFS, la Cour :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, sauf en ce qu’il a rejeté l’exception de 
nullité de la citation, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Versailles, en date du 5 sep-
tembre 2018, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, à ce désignée par 
délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Versailles et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiel-
lement annulé.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Bonnal - Avocat général : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan ; SCP Sevaux et Mathonnet -

Textes visés : 
Article 10 de la Convention européenne des droits de l’homme ; article 29 de la loi du 29 juillet 
1881 sur la liberté de la presse.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de l’application au délit de diffamation du fait justificatif de bonne foi dans le domaine 
de la polémique politique, à rapprocher de : Crim., 28 juin 2017, pourvoi n° 16-80.064 et n° 16-
80,066, Bull. crim. 2017, n° 178 (cassation sans renvoi)  ; Crim., 23 mars 1978, pourvoi n° 77-
90.339, Bull. crim. 2015, n° 115 (rejet), et les arrêts cités ; 2e Civ., 28 novembre 1984, pourvoi 
n° 82-16.141, Bull. 1984, II, n° 178 (rejet), et l’arrêt cité. S’agissant de l’application au délit de 
diffamation du fait justificatif de bonne foi dans le cadre d’un débat d’intérêt général au sens de 
l’article 10 de la Convention européenne des droits de l’homme, à rapprocher de : Crim., 28 juin 
2017, pourvoi n° 16-82.163, Bull. crim. 2017, n° 179 (rejet), et les arrêts cités.

PROCES-VERBAL

Crim., 7 janvier 2020, n° 19-84.246, (P)

– Rejet –

 ■ Nullité – Article 15-4 du code de procédure pénale – Applicabilité – 
Mention du nom et signature de l’agent – Défaut – Portée.

REJET du pourvoi formé par M. L... N... contre l’arrêt de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel d’Aix-en-Provence, en date du 9 mai 2019, qui, dans l’information 
suivie contre lui du chef notamment de vol avec arme en bande organisée, a prononcé 
sur sa demande d’annulation de pièces de la procédure.

LA COUR,
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 Par ordonnance en date du 6 août 2019, le président de la chambre criminelle a pres-
crit l’examen immédiat du pourvoi.

Un mémoire et des observations complémentaires ont été produits.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. A la suite d’un vol avec arme commis dans une villa à Saint Jean Cap Ferrat le 
30 mai 2018, la brigade des recherches de Menton a été saisie de l’enquête, les soup-
çons se tournant notamment en direction de M. N..., reconnu sur des enregistrements 
de vidéo surveillance comme conducteur d’un scooter ayant suivi les victimes jusqu’à 
leur domicile deux jours avant les faits.

3. A la demande de leur hiérarchie, des militaires de la section de recherches de Mar-
seille, non saisie des faits, ont pris contact avec leurs informateurs. Sollicité à ce titre, 
M. N... a indiqué pouvoir fournir des renseignements et un rendez-vous a été fixé le 
8 juin 2018.

Les gendarmes ont ensuite retranscrit sur procès-verbal les informations recueillies de 
M. N..., susceptibles de l’impliquer dans les faits.

4. Placé en garde à vue dans le cadre de l’enquête, M. N... a contesté toute implication. 
A l’issue de cette mesure, il a été mis en examen le 12 juin 2018 du chef notamment 
de vol avec arme en bande organisée et il a été placé en détention provisoire.

5. Le 11 décembre 2018, son conseil a déposé une requête en annulation visant d’une 
part le procès-verbal d’investigations établi par les militaires de la section de recherches 
de Marseille figurant aux cotes D582-583 de la procédure, et d’autre part un pro-
cès-verbal figurant en cote D634 selon lequel M. N... avait reconnu, pendant sa garde 
à vue mais hors audition, sa participation aux faits.

Examen des moyens

Sur le troisième moyen

6. Ce moyen n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale.

Sur les premiers et deuxième moyens

Enoncé des moyens

7. Le premier moyen est pris de la violation des articles 15-4, 591 et 593 du code de 
procédure pénale.

8. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce que la chambre de l’instruction s’est dé-
clarée compétente pour trancher le litige relatif au moyen tiré de l’irrégularité du pro-
cès-verbal d’investigations cotes D582-583, alors que les demandes d’annulation d’un 
acte de procédure dont l’examen du bien-fondé implique l’appréciation du respect des 
dispositions de l’article 15-4 du Code de procédure pénale relèvent de la compétence 
exclusive du président de la chambre de l’instruction ; qu’en se déclarant compétente 
pour statuer sur le litige relatif à l’irrégularité alléguée du procès-verbal intitulé « pro-
cès-verbal d’investigation », coté D582-583, et en invoquant l’article 15-4 du code de 
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procédure pénale pour trancher celui-ci, la chambre de l’instruction a violé les règles 
de compétence susvisées ».

9. Le deuxième moyen est pris de la violation des articles 6 de la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, préliminaire, 15-4, 427, 591 et 593 du code de procé-
dure pénale.

10. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce qu’il a rejeté le moyen de nullité tiré de 
l’irrégularité du procès-verbal d’investigations cotes D582-583 ;

1°) alors que le recours à la procédure d’anonymat de l’article 15-4 du code de pro-
cédure pénale ne peut intervenir que s’il est établi que la révélation de l’identité de 
l’officier de police judiciaire était de nature à mettre en danger sa vie, son intégrité 
physique ou celles de ses proches ; qu’en outre, la régularité de cette procédure est 
tributaire de la délivrance d’une autorisation écrite et motivée justifiant de la néces-
sité d’y recourir ; qu’en s’abstenant d’établir les circonstances de nature à justifier le 
recours à la procédure prévue à l’article 15-4 du code de procédure pénale, ou à tout 
le moins, de faire état de l’autorisation délivrée de nature à attester du contrôle de 
cette nécessité, la chambre de l’instruction, qui a invoqué l’application de la procédure 
de l’article 15-4 du code de procédure pénale pour justifier le rejet de la requête en 
nullité qui lui était soumise, a privé sa décision de base légale ;

2°) alors que porte atteinte au droit à un procès équitable et au principe de loyauté 
des preuves le stratagème qui en vicie la recherche par un agent de la force publique ; 
que constitue un tel stratagème le procédé par lequel les officiers de police judiciaire 
mettent en échec le droit de se taire et de ne pas s’incriminer soi-même ; qu’en écar-
tant le moyen de nullité, quand il ressort pourtant des pièces de la procédure et de 
l’arrêt attaqué que des officiers de police judiciaire ont sollicité un rendez-vous auprès 
de M. N... en dehors de tout cadre légal, afin de recueillir des informations sur les 
faits survenus le 30 mai 2018, puis retranscrit les renseignements ainsi obtenus dans un 
procès-verbal, alors même qu’ils savaient que M. N... était lui-même soupçonné d’être 
l’auteur de ces faits sur lesquels ils souhaitaient obtenir des renseignements, la chambre 
de l’instruction a violé le principe susvisé ».

Réponse de la Cour

11. Les moyens sont réunis.

Sur le premier moyen et le deuxième moyen pris en sa première branche

12. Pour écarter le moyen de nullité tiré de l’irrégularité du procès-verbal d’investiga-
tions établi par les militaires de la section de recherches de la gendarmerie de Marseille 
faute de mention du nom et de la signature des agents l’ayant rédigé, l’arrêt énonce 
notamment que ces derniers se sont identifiés et ont signé le document litigieux en y 
apposant leur matricule, conformément aux dispositions de l’article 15-4 du code de 
procédure pénale.

13. En statuant ainsi, la chambre de l’instruction n’a méconnu aucun des textes visés 
au moyen.

14. En effet, l’appréciation de la requête en annulation du procès-verbal tirée de ce que 
ses rédacteurs ont omis d’y indiquer leur nom et d’y apposer leur signature ainsi que 
le prévoient les articles D.9 et D.10 du code de procédure pénale, ne nécessitait pas la 
révélation des nom et prénom des intéressés, de sorte que la chambre de l’instruction 
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demeurait compétente pour constater que ces agents se sont régulièrement identifiés 
par leur matricule, ainsi que le permet l’article 15-4 du même code.

15. Par ailleurs, aucun texte ne prévoit dans pareille hypothèse que cette juridiction 
soit tenue de vérifier si le recours à la procédure prévue à l’article 15-4 précité se jus-
tifie ni de faire état de l’autorisation délivrée à l’agent.

16. En conséquence, les griefs doivent être rejetés.

Sur le deuxième moyen pris en sa seconde branche

17. Pour rejeter le moyen de nullité, pris de ce que le recueil des propos de M. N... 
par les militaires de la section de recherches de Marseille constitue un procédé déloyal, 
l’arrêt rappelle que la section de recherche n’était pas saisie de l’enquête mais qu’elle 
était territorialement compétente sur la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.

18. Les juges ajoutent que les membres de ce service n’ont en aucune façon contraint 
M. N... à se rendre au rendez-vous fixé le 8 juin 2018 et qu’ils n’ont exercé aucune 
pression lorsque l’intéressé a révélé les propos retranscrits, M. N... s’étant présenté de 
lui même et sans contrainte à ce rendez-vous et aucune question ne lui ayant été posée.

19. Ils en déduisent que la section de recherche pouvait consigner les renseignements 
fournis spontanément par M. N... qui a accepté de se présenter à ce rendez vous du 
8 juin 2018 et de donner librement des renseignements, dans des procès-verbaux ne 
contenant aucune audition ni interrogation.

20. En statuant ainsi, et dès lors que ne constitue pas un stratagème, le fait pour des 
gendarmes de consigner dans un tel procès-verbal des propos qui n’ont pas été re-
cueillis contre le gré de l’intéressé ou à son insu, la chambre de l’instruction a justifié 
sa décision sans méconnaître les textes visés au moyen.

21. Dès lors, les moyens doivent être rejetés.

22. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

Rejette le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme de Lamarzelle - Avocat général : M. Le-
moine - Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article 15-4 du code de procédure pénale.
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PROTECTION DES CONSOMMATEURS

Crim., 28 janvier 2020, n° 19-80.496, (P)

– Rejet –

 ■ Pratiques commerciales trompeuses – Domaine d’application – 
Jeux de hasard – Caractérisation – Elément matériel – Applications 
diverses.

Le seul fait d’affirmer d’un produit ou d’un service qu’il augmente les chances de gagner aux jeux de hasard 
suffit à caractériser l’élément matériel constitutif de l’infraction prévue par le 15° de l’article L. 121-1-1 devenu 
L. 121-4 du code de la consommation qui énumère les pratiques commerciales réputées trompeuses.

 ■ Pratiques commerciales trompeuses – Domaine d’application – 
Jeux de hasard – Caractérisation – Conditions – Altération du 
comportement économique – Défaut – Portée.

En vertu de la directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne du 
11 mai 2005 relative aux pratiques commerciales déloyales, à la lumière de laquelle les textes français doivent 
être interprétés, les pratiques commerciales qui, comme celle relative aux jeux de hasard, figurent dans l’annexe I 
de ladite directive sont considérées comme déloyales en toutes circonstances, sans qu’il soit nécessaire pour le juge 
répressif de caractériser une altération du comportement économique d’un consommateur normalement informé 
et raisonnablement attentif et avisé.

REJET des pourvois formés par M. C... V... et Mme F... P... épouse V... contre l’arrêt 
de la cour d’appel de Bordeaux, chambre correctionnelle, en date du 29 novembre 
2018, qui, pour pratique commerciale trompeuse, a condamné le premier à 2 000 eu-
ros d’amende, la seconde à 1 500 euros d’amende, tous deux à cinq ans d’ interdiction 
professionnelle et a prononcé sur les intérêts civils.

LA COUR,

 La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée, en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Le 8 mars 2014, M. H... s’est plaint auprès de la Direction de la concurrence, de la 
consommation et de la répression des fraudes de ce qu’il avait acquis des grilles de jeux 
de hasard sur un site en ligne dénommé Pronofaste sans avoir jamais gagné.
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3. Selon l’enquête de ce service administratif suivie d’une enquête de gendarmerie, le 
site dénommé www.pronofaste.com proposait d’acheter des grilles des jeux Loto et 
Euromillions censées procurer, en raison du recours à une méthode de calcul scien-
tifique, une plus grande chance de gains que celles acquises en dehors du site, ce qui 
était authentifié par un huissier nommément désigné.

Le site, les achats de grilles et la distribution des gains étaient assurés par une société 
gérée par Mme V... à qui son mari, souvent cité dans le site sous un pseudonyme, four-
nissait les grilles vendues.

4. Les époux V... ont été poursuivis, pour pratique commerciale trompeuse consistant 
dans l’affirmation qu’un produit ou un service augmentait les chances de gagner aux 
jeux de hasard, devant le tribunal correctionnel qui les en a déclarés coupables.

5. Les prévenus ont relevé appel de cette décision, ainsi que le ministère public.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

6. Le moyen est pris de la violation des articles L. 121-1, L. 121-1-1, L. 121-3, L. 121-
4, L. 121-5, L. 121-6, L. 213-1, L. 132-2, L. 132-3, L. 132-4 et L. 132-8 du code de la 
consommation, 111-4 du code pénal, 2, 3, 427, 485, 512, 591 et 593 du même code, 
6 de la convention européenne des droits de l’homme, défaut de motifs, manque de 
base légale.

7. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce qu’il a déclaré M. C... V... et Mme F... P..., 
épouse V..., coupables de pratique commerciale trompeuse ;

1°) alors que si, aux termes de l’article L 121-4 du code de la consommation, sont 
réputées trompeuses, au sens des articles L 121-2 et L 121-3 du même code, les pra-
tiques commerciales qui ont pour objet d’affirmer d’un produit ou d’un service qu’il 
augmente les chances de gagner aux jeux de hasard, il résulte notamment du principe 
dit de la présomption d’innocence qu’une telle présomption ne saurait pas irréfragable, 
le prévenu demeurant recevable à justifier des allégations, indications ou présentations 
publicitaires qui lui sont reprochées ; qu’en l’espèce, les documents que les exposants 
ont régulièrement produits au débat étaient de nature à démontrer que le service pro-
posé aux clients était effectivement de nature à augmenter de manière substantielle les 
chances de succès aux jeux de hasard ; que, dès lors, en relevant que l’article L. 121-4 
du code de la consommation répute trompeuses les pratiques commerciales ayant pour 
objet d’affirmer d’un produit ou d’un service qu’il augmente les chances de gagner 
aux jeux de hasard, et qu’ainsi l’infraction est, en l’espèce, caractérisée, quelle que soit 
la réalité de l’efficacité des calculs présidant à la mise en ligne des grilles litigieuses et 
l’accroissement des chances de gagner en ayant recours aux services de ce site et, par-
tant, que les documents produits au débat par les prévenus n’étaient d’aucune utilité 
en l’état de la présomption susvisée, sans examiner la pertinence et la portée exacte 
de ces documents, la cour d’appel n’a pas légalement justifié sa décision au regard des 
textes susvisés ;

2°) alors qu’une pratique commerciale n’est trompeuse que si elle altère ou est sus-
ceptible d’altérer de manière substantielle le comportement économique du consom-
mateur normalement informé et raisonnablement attentif et avisé ; que si, aux termes 
de l’article L. 121-4 du code de la consommation, sont réputées trompeuses, au sens 
des articles L. 121-2 et L. 121-3 du même code, les pratiques commerciales qui ont 



112

Bulletin Chambre criminelle - Janvier 2020
Arrêts et ordonnances

pour objet d’affirmer d’un produit ou d’un service qu’il augmente les chances de 
gagner aux jeux de hasard, cette présomption n’est pas irréfragable, le prévenu demeu-
rant recevable à démontrer que la pratique litigieuse n’est pas trompeuse, notamment 
en ce qu’elle n’est pas de nature à altérer de manière substantielle le comportement 
économique du consommateur normalement informé et raisonnablement attentif et 
avisé ; qu’en l’espèce, il résulte des termes de la prévention que les mentions du site 
internet exploité par les exposants ne promettaient nullement aux consommateurs 
ayant choisi les grilles de jeu sélectionnées par ce site d’obtenir un gain quelconque 
à chaque tirage, mais se bornaient à leur garantir, grâce à une méthode scientifique 
dont les résultats étaient démontrés par les constats d’huissier produits au débat, de 
participer aux tirages en achetant des grilles dont les chances d’obtenir un gain étaient 
sensiblement supérieures, par l’éviction d’un grand nombre de combinaisons, plus 
fortes que celles issues du simple calcul des probabilités prenant en considération l’en-
semble des combinaisons possibles, dès lors notamment que les grilles gagnantes des 
jeux « Loto » et « Euromillions » se retrouvaient souvent parmi celles qui avaient été 
isolées par le site comme favorables ; que, dès lors, en se bornant à énoncer que l’article 
L. 121-4 du code de la consommation répute trompeuses les pratiques commerciales 
ayant pour objet d’affirmer d’un produit ou d’un service qu’il augmente les chances 
de gagner aux jeux de hasard, pour en déduire qu’en l’espèce, quelle que soit la réalité 
de l’efficacité des calculs présidant à la mise en ligne des grilles litigieuses et l’accrois-
sement des chances de gagner en ayant recours aux services de ce site, l’infraction était 
caractérisée, sans rechercher si les mentions figurant sur le site étaient nécessairement 
de nature à altérer le comportement économique d’un consommateur normalement 
informé et raisonnablement attentif et avisé et, notamment, sans rechercher si, en l’état 
de ces mentions, un tel consommateur était susceptible de croire à tort que toutes les 
grilles achetées via le site étaient gagnantes, la cour d’appel a privé sa décision de base 
légale au regard du texte susvisé ».

Réponse de la Cour

8. Pour confirmer le jugement ayant déclaré les prévenus coupables, l’arrêt attaqué, 
après avoir rappelé les caractéristiques du site et les mentions selon lesquelles il y était 
affirmé l’augmentation des chances de gagner aux jeux de hasard que sont le Loto 
et Euromillions, énonce que les prévenus tentent de prouver que leur méthode est 
efficace et repose sur des bases scientifiques, mais qu’une telle efficacité n’est pas dé-
montrée.

9. Les juges ajoutent que les documents déposés par les prévenus, établissant l’existence 
de constats d’huissier comparant le nombre de grilles ayant proposé, sur le site, les nu-
méros gagnants et le nombre de gagnants officiels, ainsi que l’existence de gains passés 
de M. V... et la preuve que le plaignant avait, contrairement à ses déclarations, plusieurs 
fois gagné en ayant recours au site ne sont d’aucune utilité, dès lors qu’en vertu de 
l’article L.  121-1-1 devenu L. 121-4 du code de la consommation, l’infraction est 
constituée à partir du moment où il est affirmé que le site Pronofaste augmente les 
chances de gagner par rapport à un joueur n’ayant pas recours à ce site, quelle que soit 
la réalité tant de l’efficacité des calculs présidant à la mise en ligne des grilles que de 
l’accroissement des chances de gagner.

10. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel, qui n’a pas présumé la culpabilité des 
prévenus, a justifié sa décision.
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11. En premier lieu, le seul fait d’affirmer d’un produit ou d’un service qu’il augmente 
les chances de gagner aux jeux de hasard suffit à caractériser l’élément matériel consti-
tutif de l’infraction prévue par le 15° de l’article L. 121-1-1 devenu L. 121-4 du code 
de la consommation.

12. En second lieu, en vertu de la directive 2005/29/CE du Parlement européen et 
du Conseil de l’Union européenne du 11 mai 2005 relative aux pratiques commer-
ciales déloyales, à la lumière de laquelle les textes français doivent être interprétés, les 
pratiques commerciales qui, comme celle relative aux jeux de hasard, figurent dans 
l’annexe I de ladite directive sont considérées comme déloyales en toutes circons-
tances, sans qu’il soit nécessaire pour le juge répressif de caractériser une altération du 
comportement économique d’un consommateur normalement informé et raisonna-
blement attentif et avisé.

13. Ainsi, le moyen doit être écarté.

14. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE les pourvois.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Samuel - Avocat général : Mme Le Dim-
na - Avocat(s) : SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article L. 121-1-1 devenu L. 121-4 du code de la consommation.

QUESTION PRIORITAIRE DE CONSTITUTIONNALITE

Crim., 7 janvier 2020, n° 19-82.011, (P)

– QPC - Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel –

 ■ Perquisition – Code de procédure pénale – Article 56-1 – Article 16 
de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen – Caractère 
sérieux – Défaut – Non-lieu à renvoi au Conseil constitutionnel.

M. I... K... a présenté, par mémoire spécial reçu le 15 octobre 2019, une question 
prioritaire de constitutionnalité à l’occasion du pourvoi formé par lui contre l’arrêt de 
la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Montpellier, en date du 31 janvier 
2019, qui a déclaré irrecevable son appel de l’ordonnance du juge des libertés et de la 
détention ayant prononcé sur une contestation élevée en matière de saisie effectuée 
dans le cabinet d’un avocat.
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LA COUR,

 La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée en application de l’ar-
ticle 567-1-1 du code de procédure pénale, des président et conseillers précités, après 
en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

1. La question prioritaire de constitutionnalité est ainsi rédigée :

« Les dispositions de l’article 56-1 du code de procédure pénale, en ce qu’elles prohi-
bent tout recours contre la décision du juge des libertés et de la détention ordonnant 
que soient versées au dossier de la procédure les pièces saisies lors d’une perquisition 
au cabinet ou au domicile d’un avocat, à tout le moins en ce qu’elles n’autorisent au-
cun recours pour l’avocat concerné pour l’atteinte portée au secret professionnel dont 
il est le gardien, sont-elles contraires aux droits et libertés que la Constitution garantit, 
notamment à l’article 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen qui 
protège les droits de la défense et instaure une garantie des droits impliquant l’exis-
tence d’un recours effectif ? »

2. La disposition législative contestée est applicable à la procédure et n’a pas déjà été 
déclarée conforme à la Constitution dans les motifs et le dispositif d’une décision du 
Conseil constitutionnel.

3. La question, ne portant pas sur l’interprétation d’une disposition constitutionnelle 
dont le Conseil constitutionnel n’aurait pas encore eu l’occasion de faire application, 
n’est pas nouvelle.

4. La question posée ne présente pas un caractère sérieux dès lors que l’article 56-1 
du code de procédure pénale ne saurait être regardé comme portant une atteinte 
substantielle au droit des personnes intéressées d’exercer un recours effectif devant 
une juridiction.

5. En effet, la perquisition dans le cabinet ou au domicile d’un avocat est exécutée par 
un magistrat à la suite d’une décision motivée indiquant la nature de l’infraction ou 
des infractions sur lesquelles portent les investigations ainsi que les raisons et l’objet de 
la mesure, le contenu de cette décision étant, dès le début de son exécution, commu-
niqué au bâtonnier ou à son délégué dont l’assistance obligatoire à la perquisition se 
déroule ainsi en connaissance de cause.

6. La confidentialité des documents susceptibles d’être saisis est assurée par la circons-
tance que leur consultation est réservée au magistrat et au bâtonnier ou à son délégué, 
et que ce dernier peut s’opposer à la mesure envisagée, toute contestation à cet égard 
étant alors soumise au juge des libertés et de la détention.

7. Ne peuvent être saisis que des documents ou objets relatifs aux infractions men-
tionnées dans la décision de l’autorité judiciaire, sous réserve de ne pas porter atteinte 
à la libre défense.

8. Le juge des libertés et de la détention ne rend sa décision qu’au terme d’une procé-
dure de contestation contradictoire et suspensive, et cette décision est elle-même sus-
ceptible de faire l’objet d’un recours en excès de pouvoir devant la Cour de cassation.

9. Enfin, la décision de verser des pièces saisies au dossier de la procédure n’exclut pas 
la possibilité pour les parties de demander ultérieurement la nullité tant de la perquisi-
tion que de la saisie, ou encore de solliciter la restitution des pièces placées sous main 
de justice.

10. Compte tenu de l’ensemble de ces garanties, propres à sauvegarder le libre exercice 
de la profession d’avocat ainsi que le secret professionnel, il est sans emport que ne soit 
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pas prévu un second degré de juridiction, principe qui n’a, selon le Conseil constitu-
tionnel, pas valeur constitutionnelle (décisions n° 2012-243/244/245/246 QPC du 
14 mai 2012 et n°2013-338/339 QPC du 13 septembre 2013, notamment).

PAR CES MOTIFS, la Cour :

DIT N’Y AVOIR LIEU DE RENVOYER au Conseil constitutionnel la question 
prioritaire de constitutionnalité.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : Mme Bellone - 
Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

REHABILITATION

Crim., 7 janvier 2020, n° 19-80.839, (P)

– Cassation –

 ■ Réhabilitation judiciaire – Comportement du requérant – Période – 
Délai d’épreuve – Appréciation.

Il se déduit des articles 785 à 193 du code de procédure pénale qu’il appartient à la chambre de l’instruction, 
saisie d’une demande en réhabilitation judiciaire qui répond aux conditions requises par les articles 786 à 789, 
d’apprécier, au regard de la nature et de la gravité de l’ensemble des condamnations concernées par la demande, 
si le comportement du requérant pendant le délai d’épreuve doit conduire au prononcé de la mesure sollicitée afin 
de permettre l’effacement de condamnations dont le maintien ne serait plus nécessaire et proportionné.

CASSATION du pourvoi formé par M. P... W... contre l’arrêt de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Paris, 6e section, en date du 29 novembre 2018, qui a 
rejeté sa demande de réhabilitation.

LA COUR,

 Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure que M. W... a été 
condamné par le tribunal correctionnel d’Evry, le 16 septembre 2008, à deux mois 
d’emprisonnement avec sursis pour outrage ; qu’il a sollicité, par requête, sa réhabili-
tation judiciaire ;

En cet état ;
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Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles 6, 7 et 8 
de la Convention européenne des droits de l’homme, 133-12 du code pénal, 

préliminaire, 782, 783, 785 à 798-1, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

en ce que la chambre de l’instruction a rejeté la requête en réhabilitation judiciaire 
de M. W... ;

alors que les dispositions des articles 133-12 du code pénal et 782, 783 ainsi que 785 
à 798-1 du code de procédure pénale régissant la procédure de réhabilitation judi-
ciaire sont contraires à la Constitution, le législateur ayant méconnu d’abord le droit 
constitutionnel à la réinsertion et ensuite sa propre compétence en affectant des droits 
et libertés que la Constitution garantit, en l’occurrence, le principe de nécessité et de 
proportionnalité des peines, le droit au respect de la vie privée combiné avec le droit 
d’accès aux emplois publics et le droit à un recours juridictionnel effectif garantis par 
les articles 2, 4, 6, 8 et 16 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen et 66 
de la Constitution, en ce qu’il s’est abstenu de prévoir des garanties légales suffisantes 
et adéquates permettant d’obtenir une réhabilitation judiciaire ; que consécutivement 
à la déclaration d’inconstitutionnalité qui interviendra, l’arrêt attaqué se trouvera privé 
de base légale.

Attendu que, par arrêt en date du 7 août 2019, la Cour de cassation a dit n’y avoir lieu 
à transmettre la question prioritaire de constitutionnalité au Conseil constitutionnel ;

D’où il suit que le moyen est devenu sans objet ;

Mais sur le second moyen de cassation, pris de la violation des articles 2, 4, 6, 8 
de la Déclaration des droits de l’homme du 26 août 1789 et 66 de la Constitution, 
6, 7 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, 133-12 du code pénal, 

préliminaire, 782, 783, 785 à 798-1, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

en ce que la chambre de l’instruction a rejeté la requête en réhabilitation judiciaire 
de M. W... ;

1°) alors que si l’appréciation de la conduite du demandeur est une question de fait 
qui échappe au contrôle de la Cour de cassation, la chambre de l’instruction doit 
néanmoins s’expliquer sur cette conduite depuis la condamnation  ; qu’en l’espèce, 
la chambre de l’instruction n’a pas légalement justifié sa décision en se bornant à se 
référer, pour considérer qu’il n’était pas opportun de faire droit à la demande en ré-
habilitation judiciaire de M. W..., à l’enquête diligentée par le parquet et à la nature 
des infractions sans faire état, dans les motifs mêmes de sa décision, des nombreux 
éléments positifs produits par le demandeur qui démontraient notamment que son 
comportement avait été irréprochable depuis les faits reprochés et que le condamné, 
qui s’était acquitté des amendes mises à sa charge et avait indemnisé les victimes, avait 
poursuivi de brillantes études supérieures ;

2°) alors que la réhabilitation est une mesure de bienveillance instituée par la loi 
en faveur des individus qui, après avoir été condamnés et avoir subi leur peine, se 
sont rendus dignes, par les gages d’amendement qu’ils ont donnés pendant le délai 
d’épreuve, d’être replacés dans l’intégrité de leur état ancien ; que dès lors, la chambre 
de l’instruction n’a pas rempli son office en ne faisant état que de la volonté de carrière 
de magistrat de M. W... pour considérer que l’acceptation de sa demande en réhabi-
litation n’était pas « opportune » sans examiner, concrètement et objectivement, au 
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regard de tous les éléments du dossier, si le demandeur s’était rendu digne, depuis sa 
condamnation, d’être replacé dans son état ancien ;

3°) alors que par ailleurs, le procureur de la République, à qui la demande en réhabi-
litation est adressée par le condamné, prend l’avis du juge de l’application des peines, 
conformément à l’article 791 du code de procédure pénale ; qu’en se contentant de 
suivre l’avis très réservé du parquet sur la demande formulée par M. W... sans jamais 
faire mention de l’avis du juge de l’application des peines exigé par la loi, la chambre 
de l’instruction n’a pas mis la chambre criminelle en mesure de s’assurer du respect 
des dispositions précitées ;

4°) alors qu’enfin, en application des dispositions de l’article 794 du code de procé-
dure pénale, la cour statue dans les deux mois sur les conclusions du procureur gé-
néral ; qu’au cas présent, il résulte des pièces du dossier que la requête a été déposée 
le 1er août 2017 ; que dès lors, en fixant l’audience au 3 octobre 2018 et en mettant 
l’affaire en délibéré au 29 novembre 2018, soit après l’expiration du délai de deux mois 
prévu par la loi, la chambre de l’instruction a le texte visé.

Vu les articles 785 à 793 du code de procédure pénale ;

Attendu qu’il se déduit de ces textes qu’il appartient à la chambre de l’instruction, sai-
sie d’une demande en réhabilitation judiciaire qui répond aux conditions requises par 
les articles 786 à 789, d’apprécier, au regard de la nature et de la gravité de l’ensemble 
des condamnations concernées par la demande, si le comportement du requérant 
pendant le délai d’épreuve doit conduire au prononcé de la mesure sollicitée afin de 
permettre l’effacement de condamnations dont le maintien ne serait plus nécessaire 
et proportionné ;

Attendu que, pour rejeter la requête, l’arrêt, après avoir relevé que les conditions de 
l’article 786 du code de procédure pénale sont réunies, énonce que, lors de l’enquête 
ordonnée par le procureur de la République, l’intéressé a précisé que sa démarche 
est motivée par son projet d’entrer dans la magistrature, mais que, compte tenu de la 
nature des infractions d’outrages envers personne dépositaire de l’autorité publique et 
personne chargée d’une mission de service public, il n’apparaît pas opportun de faire 
droit à la demande ;

Mais attendu qu’en se déterminant ainsi, en considération de la seule nature des faits 
ayant occasionné la condamnation prononcée contre le demandeur et sans apprécier, 
au vu des pièces produites par celui-ci avec sa requête et des éléments recueillis par 
le procureur de la République en application de l’article 791 du code de procédure 
pénale, le comportement de l’intéressé pendant le délai d’épreuve, la chambre de l’ins-
truction a violé les textes susvisés et méconnu le principe ci-dessus énoncé ;

D’où il suit que la cassation est encourue ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de PARIS, en date du 29 novembre 2018, et pour qu’il soit 
à nouveau jugé, conformément à la loi,

RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de PARIS, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil.
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- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Bonnal - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 
Articles 785 à 793 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
S’agissant de l’examen nécessaire de la conduite du condamné pendant le délai prévu par les 
articles 786 et suivants du code de procédure pénale, et non uniquement de la gravité et du 
nombre des condamnations prononcées, à rapprocher de : Crim., 10 décembre 1975, pourvoi 
n° 74-91.203, Bull. crim. 1975, n° 75 (cassation), et les arrêts cités ; Crim., 16 octobre 1974, pour-
voi n° 73-91.238, Bull. crim. 1974, n° 295 (cassation), et les arrêts cités ; Crim., 12 février 1963, 
pourvoi n° 62-90.725, Bull. crim. 1963, n° 72 (cassation).

SAISIES

Crim., 15 janvier 2020, n° 19-80.891, (P)

– Irrecevabilité –

 ■ Saisies spéciales – Saisie immobilière – Immeuble appartenant à une 
personne morale – Recours – Qualité à agir – Etendue.

Est sans intérêt pour contester une saisie immobilière, la société qui n’est que l’exploitante du bien saisi et non 
la propriétaire, et qui ne démontre pas en quoi cette mesure, qui ne remet pas en cause son statut et n’a pas 
interdit l’exploitation dudit bien, lui aurait causé un trouble de jouissance.

REJET et IRRECEVABILITE sur les pourvois formés par les sociétés Major Cheer 
Limited et Lamont financière contre l’arrêt n° 12 de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Paris, 2e section, en date du 17 décembre 2018, qui, dans la procédure 
suivie des chefs d’escroquerie, fraude fiscale aggravée, blanchiment et abus de biens 
sociaux, a confirmé l’ordonnance de saisie pénale rendue par le juge des libertés et de 
la détention.

LA COUR,

 Un mémoire a été produit.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

2. Le procureur national financier a diligenté une enquête préliminaire des chefs de 
blanchiment en bande organisée, fraude fiscale aggravée, blanchiment de fraude fiscale 
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aggravée, escroquerie et blanchiment d’escroqueries, à la suite d’un article de presse 
faisant état des investissements chinois dans le vignoble bordelais et d’un rapport de 
la Cour des comptes chinoise (NAO) relatant des détournements de fonds publics, à 
hauteur de 32 millions d’euros, en vue de l’acquisition de propriétés viticoles par le 
groupe Haichang.

3. Le groupe Haichang Group Limited, de droit chinois, dirigé par M. C..., est un 
conglomérat exerçant des activités diverses et, notamment, la production viticole.

4. Ce groupe détient l’intégralité du capital social des sociétés Lamont, Lamont fi-
nancière et Laforest qui sont toutes de droit français avec une direction commune 
représentée par M. Q... L....

5. En octobre 2012, la société Lamont a souscrit un prêt d’un montant de 30 millions 
d’euros auprès de l’établissement Industrial and Commercial Bank of China (ICBC) 
en produisant douze faux actes notariés, ledit prêt étant destiné à l’acquisition de 
propriétés viticoles dans la région bordelaise sur le territoire français, exploitées par la 
société Lamont financière.

6. Les investigations ont montré que le rôle de la société Lamont était de dissimu-
ler la véritable identité des acquéreurs des châteaux, soit plusieurs sociétés de droit 
hong-kongais, ayant toutes pour dirigeante et associée unique Mme K..., épouse de 
M. C..., laquelle dirige également la société Porthouse Holding Ltd (PHL), créée en 
2011 et ayant son siège social aux Îles Vierges britanniques.

7. Sur les 30 millions d’euros ainsi obtenus, la société Lamont a viré 18 millions d’eu-
ros sur le compte offshore de la société PHL en produisant à ICBC sept faux actes 
notariés la faisant apparaître comme acquéreur de propriétés viticoles et débitrice de 
la société PHL qui était censée lui avoir avancé des fonds nécessaires à ces acquisitions.

8. Par la suite la société Lamont a viré le solde de 12 millions d’euros directement à 
différents notaires pour financer l’acquisition de propriétés viticoles après avoir pro-
duit cinq autres faux actes notariés.

9. Le paiement des acquisitions a été effectué au comptant, avec paiement direct entre 
les mains des offices notariaux, par des fonds provenant, soit du compte personnel dé-
tenu en Chine par M. U..., soit du compte HSBC ouvert à Hong-Kong par la société 
PHL, soit d’un compte ouvert en Chine et non déclaré à l’administration fiscale dont 
est titulaire la société Laforest auprès de la banque Bank of Communication, soit enfin 
du compte ouvert par la société Lamont auprès de la banque ICBC.

10. L’exploitation des comptes sociaux déposés, notamment, par la société Lamont a 
fait apparaître en 2013, après la souscription du prêt de 30 000 000 euros, des comptes 
débiteurs d’un montant de 32 000 000 euros qui n’a pas été justifié.

11. La revente, en 2015, des parcelles issues des acquisitions financées par PHL pourrait 
correspondre à une conversion du produit des infractions au profit de cette société ou 
de ses ayant droits économiques.

12. Le 12 avril 2018, le juge des libertés et de la détention a ordonné la saisie de la 
propriété viticole dénommée « château Sogeant », acquise le 28 février 2013 par la 
société Major Cheer Limited pour une somme de 5 150 000, 43 euros financée par 
une partie des fonds provenant du prêt de 30 millions d’euros.

13. Les sociétés Major Cheer Limited et Lamont financière, respectivement proprié-
taire et exploitante de la propriété saisie ont interjeté appel de cette décision.
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Examen des moyens

Sur le premier moyen

Enoncé du moyen

14. Le moyen est pris de la violation des articles 706-152, 591 et 593 du code de pro-
cédure pénale ;

15. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce qu’il a déclaré irrecevable l’appel de la so-
ciété Lamont financière pour défaut de qualité à agir, alors que les tiers ayant des droits 
sur le bien saisi, au sens de l’article 706-150 du code de procédure pénale, ont qualité 
pour exercer un recours contre l’ordonnance de saisie immobilière ; qu’il résulte des 
propres mentions de la décision que le juge autorisant les saisies est compétent pour 
statuer sur leur exécution ou sur les actes ayant pour conséquence de transformer, mo-
difier substantiellement le bien en cause ou en réduire la valeur ; que l’exploitant d’un 
bien saisi étant susceptible de subir, du fait même de cette mesure, une perte d’exploi-
tation qui lui confère un intérêt à agir au sens du texte, en jugeant néanmoins, pour 
déclarer l’appel de la société Lamont financière irrecevable, que les saisies litigieuses ne 
portent aucunement atteinte au droit de jouissance et encore moins aux droits d’ex-
ploitation du locataire, la chambre de l’instruction n’a pas tiré les conséquences légales 
de ses propres constatations ».

Réponse de la Cour

16. Pour déclarer l’appel de la société Lamont financière irrecevable, l’arrêt attaqué 
énonce que celle-ci n’est pas propriétaire du bien objet de la saisie immobilière mais 
seulement l’exploitante, que la qualité à agir ne se présume pas du seul fait de l’appel 
et que l’ordonnance de saisie du juge des libertés et de la détention est une mesure 
provisoire qui a pour seul effet l’interdiction d’aliéner ou de donner en garantie ledit 
bien, prérogatives appartenant au seul propriétaire.

17. Les juges ajoutent que la saisie pénale immobilière ne porte aucunement atteinte 
au droit de jouissance et encore moins aux droits d’exploitation du locataire.

18. Ils concluent qu’à défaut de qualité à agir, l’appel de la société Lamont financière 
doit être déclaré irrecevable.

19. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

20. En effet, il découle de l’article 706-150 du code de procédure pénale qui régit les 
modalités de la saisie immobilière que seuls peuvent interjeter appel d’une décision de 
saisie, soit le propriétaire de celui-ci, soit les tiers ayant des droits sur ce bien.

21. Il résulte de la jurisprudence de la Cour de cassation (Crim., 13 juin 2019, pourvoi 
n° 18-84.256) que l’occupant d’un appartement, objet d’une saisie pénale, est sans in-
térêt à exercer un recours en son nom personnel contre une telle décision dès lors que 
la saisie du bien est sans incidence sur son statut et qu’il n’est pas démontré, ni même 
allégué, que cette mesure serait la cause d’un trouble de jouissance.

22. En l’espèce, la société Lamont financière, qui n’est pas propriétaire de la propriété 
viticole saisie, mais seulement l’exploitante, ne démontre pas en quoi la saisie, qui ne 
remet pas en cause son statut et n’a pas interdit l’exploitation dudit bien, aurait causé 
un trouble de jouissance pour elle.

23. L’appel de la société Lamont financière étant irrecevable, son pourvoi l’est égale-
ment.
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Sur le second moyen

Enoncé du moyen

24. Le second moyen est pris de la violation des articles 6, §1, de la Convention eu-
ropéenne des droits de l’homme, 1er du protocole additionnel à la Convention euro-
péenne des droits de l’homme, 706-150, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

25. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce qu’il a confirmé l’ordonnance d’autori-
sation de saisie pénale immobilière :

1°) alors que le principe du contradictoire implique pour les parties le droit d’accès 
aux informations et la communication de toutes les pièces de la procédure  ; qu’en 
jugeant que les pièces auxquelles la partie intéressée appelante d’une autorisation de 
saisie pénale peut prétendre sont complètes, lorsqu’il est constant les éléments de la 
procédure fiscale, sur lesquels la saisie a été fondée, n’ont pas été joints à la procédure, 
la chambre de l’instruction a méconnu le droit à un procès équitable tel qu’il est défini 
par l’article 6, §1, de la Convention européenne des droits de l’homme ;

2°) alors que la chambre de l’instruction ne pouvait se borner à énumérer les pièces 
versées à la procédure pour juger que le contradictoire a bien été respecté devant elle, 
sans répondre au moyen péremptoire de défense faisant valoir que, s’agissant d’une en-
quête préliminaire n’offrant aucun accès au dossier, les exposantes ont été laissées dans 
l’ignorance de l’ensemble des pièces de la procédure jusqu’à l’audiencement devant 
la chambre de l’instruction et que ce n’est que quelques jours avant l’audience que 
certaines pièces pénales ont pu être consultées, cette communication tardive les ayant 
privées de la possibilité de prendre utilement connaissance des éléments de la procé-
dure et de les discuter d’une manière efficace, en méconnaissance de l’article 6,§1, de 
la Convention européenne des droits de l’homme ;

3°) alors que le juge qui prononce une mesure de saisie de tout ou partie du patri-
moine doit apprécier le caractère proportionné de l’atteinte portée aux droits de l’in-
téressé, même lorsque les saisies ne constituent que des mesures conservatoires ; qu’en 
relevant, pour rejeter le moyen pris de l’atteinte disproportionnée portée au droit de 
propriété du demandeur, que le principe de proportionnalité ne peut pas s’appliquer à 
la saisie provisoire aux fins de confiscation d’un bien qui, dans sa totalité, est le produit 
de l’escroquerie, lorsque, en l’absence de décision définitive, le caractère illicite des 
fonds ayant servi à financer l’acquisition du bien saisi n’est par hypothèse pas établi et 
qu’il appartenait ainsi à la chambre de l’instruction, après s’être assuré de son caractère 
confiscable en application des conditions légales, de préciser la nature et l’origine de 
ce bien et de s’expliquer sur la nécessité et la proportionnalité de l’atteinte portée au 
droit de propriété du demandeur, la chambre de l’instruction n’a pas justifié sa déci-
sion ».

Réponse de la Cour

Sur le moyen, pris en ses deux premières branches

26. Concernant la mise à disposition des pièces de la procédure, l’arrêt attaqué énonce 
qu’en application de l’article 706-150 du code de procédure pénale, en cas de recours 
contre une décision de saisie pénale immobilière prise dans le cadre d’une enquête 
préliminaire, le propriétaire appelant ne peut prétendre qu’à la mise à la disposition 
des seules pièces de la procédure se rapportant à la saisie qu’il conteste, l’accès limité à 
certaines pièces de la procédure, en l’espèce les pièces se rapportant à la saisie, conci-
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liant de façon satisfaisante le respect du droit de propriété et des exigences liées à la 
manifestation de la vérité avec l’efficacité des enquêtes pénales.

En application de l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’Homme et 
l’article préliminaire du code de procédure pénale, il incombe à la juridiction saisie de 
veiller au respect du principe du procès équitable qui implique le respect du contra-
dictoire et que l’appelant ait connaissance des pièces susceptibles d’avoir une influence 
prépondérante sur sa décision et donc d’avoir une incidence sur l’issue du seul litige 
dont elle est saisie.

27. Les juges ajoutent que figurent au dossier de la procédure, outre l’ordonnance ap-
pelée, la requête du procureur national financier et la décision de saisie de ce dernier, 
diverses autres pièces relatives à la saisie contestée qu’ils énumèrent de façon détaillée 
avant de souligner que les pièces auxquelles peut prétendre la partie intéressée appe-
lante d’une autorisation de saisie pénale immobilière ordonnée en enquête prélimi-
naire sont complètes et suffisantes et se rapportent directement à la décision contestée.

28. En l’état de ces énonciations, la chambre de l’instruction, qui a répondu aux chefs 
péremptoires des conclusions régulièrement déposées devant elle, a justifié sa décision.

29. En effet, la restriction apportée à la mise à disposition des pièces du dossier ne 
méconnaît pas les dispositions de l’article 6 de la Convention européenne des droits 
de l’homme, en ce qu’elle garantit un juste équilibre entre les droits de la personne 
concernée par la saisie et la nécessité de préserver le secret de l’enquête et de l’instruc-
tion, la jurisprudence de la Cour de cassation favorisant le maintien de cet équilibre.

30. D’une part, sont considérées comme les pièces de la procédure se rapportant à la 
saisie, la requête du ministère public aux fins de saisie ainsi que l’ordonnance du juge 
des libertés et de la détention et, antérieurement à la loi n° 2019-221 du 23 mars 
2019 relative au renforcement de l’organisation des juridictions, la décision de saisie 
du ministère public.

31. D’autre part, la chambre de l’instruction, saisie d’un recours formé contre une 
ordonnance de saisie spéciale au sens des articles 706-141 à 706-158 du code de pro-
cédure pénale, qui, pour justifier d’une telle mesure, s’appuie, dans ses motifs décisoires, 
sur une ou des pièces précisément identifiées de la procédure est tenue de s’assurer que 
celles-ci ont été communiquées à la partie appelante.

32. Par ailleurs, si la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme est 
exigeante au regard du respect des droits de la défense, il en découle également que le 
droit à une divulgation des preuves pertinentes n’est pas absolu en présence d’intérêts 
concurrents, et notamment la nécessité de garder secrètes les investigations policières, 
les mesures restreignant les droits de la défense devant être absolument nécessaires 
(CEDH, M... et autres c. Pays-Bas, 23 avril 1997, § 58) et suffisamment compensées 
par la procédure suivie devant les autorités judiciaires (CEDH, P... c. Pays-Bas, 26 mars 
1996, § 72 ; CEDH, M... et autres c. Pays-Bas, 23 avril 1997, § 54).

33. En conséquence, les griefs ne peuvent qu’être écartés.

Sur le moyen, pris en sa troisième branche

34. Pour confirmer l’ordonnance de saisie pénale immobilière l’arrêt relève, s’agissant 
de la proportionnalité de cette mesure, que dans le cadre de l’enquête préliminaire, la 
chambre de l’instruction est saisie d’une dizaine de recours formés contre les autorisa-
tions de saisies immobilières de dix propriétés viticoles acquises pour un montant total 
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de 22 672 097,65 euros et dont la valeur a été estimée par le service des domaines à la 
somme totale de 22 917 000 euros.

35. Les juges soulignent également qu’il n’est pas contesté que la société Lamont a 
obtenu un prêt d’un montant de 30 000 000 euros de la banque ICBC à Paris en 
produisant 12 faux actes notariés d’achats de châteaux et que si la somme de 12 000 
000 euros a été versée à des études notariales pour des propriétés viticoles, le reliquat 
de 18 000 000 euros a été transféré par cette société à la société PHL au prétexte 
d’autres faux achats de propriétés.

36. Les juges constatent que la saisie pénale immobilière a été sollicitée et autorisée au 
motif que l’immeuble a été acquis le 23 février 2013 par la société Major Cheer Ltd 
pour un prix de 5 150 000 euros intégralement financé par la société Lamont à l’aide 
des fonds provenant du prêt de 30 millions d’euros.

37. Ils relèvent qu’il est suffisamment établi que cet immeuble a été financé avec le 
produit des infractions, objet de l’enquête préliminaire.

38. Ils ajoutent que le bien saisi, qui constitue le produit de l’infraction, est susceptible 
de confiscation en application de l’article 131-21, alinéa 3, du code pénal, la peine 
complémentaire de confiscation du produit de l’infraction étant prévue tant par les 
articles 313-7, 4°, 319-9,131-39, 7°, du même code réprimant l’escroquerie que par 
les articles 324-7, 8°, 324-9, 131-39 dudit code, s’agissant du blanchiment de ce délit.

39. Ils concluent que le principe de proportionnalité ne peut s’appliquer à la saisie 
provisoire aux fins de garantir la confiscation d’un bien qui, dans sa totalité, est le pro-
duit ou l’objet des infractions d’escroquerie, de blanchiment et d’abus de biens sociaux 
objet de la poursuite.

40. En conséquence, en prononçant ainsi, et dès lors que la juridiction d’instruction 
doit apprécier et vérifier, sur la base des indices dont elle dispose, la nature de produit 
de l’infraction du bien saisi chaque fois qu’elle statue sur cette mesure ou sur une 
demande de restitution, la chambre de l’instruction a justifié sa décision sans mécon-
naître aucun des textes visés au moyen.

41. D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli.

42. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme ;

PAR CES MOTIFS, la Cour :

I - Sur le pourvoi de la société Lamont financière :

Le DÉCLARE IRRECEVABLE ;

II - Sur le pourvoi de la société Major Cheer Limited :

Le REJETTE.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : M. Valleix - 
Avocat(s) : SCP Spinosi et Sureau -

Textes visés : 

Article 706-150 du code de procédure pénale ; article 131-21 du code pénal ; article 706-150 du 
code de procédure pénale.
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Rapprochement(s) : 
Sur la qualité à agir des associés et titulaires de parts d’une société civile immobilière, propriétaire 
du bien saisi, à rapprocher : Crim., 16 janvier 2019, pourvoi n° 17-83.006, Bull. crim. 2019, n° 20 
(irrecevabilité et rejet), et les arrêts cités.

Crim., 15 janvier 2020, n° 18-86.714, (P)

– Rejet –

 ■ Saisies spéciales – Saisie sans dépossession – Gardien du bien saisi – 
Choix – Pouvoir discrétionnaire du juge.

Le choix du gardien désigné dans le cadre d’une saisie sans dépossession en application de l’article 706-158 
du code de procédure pénale relève du pouvoir discrétionnaire du juge et échappe en conséquence au contrôle de 
la Cour de cassation.

Le moyen qui critique les motifs de l’ordonnance par laquelle le juge d’instruction a décidé de substituer un 
nouveau gardien du bien saisi à celui initialement désigné est ainsi irrecevable.

REJET du pourvoi formé par M. P... F... contre l’arrêt de la chambre de l’instruction 
de la cour d’appel de Paris, 5e section, en date du 1er octobre 2018, qui, dans l’infor-
mation suivie contre personne non dénommée des chefs d’abus de confiance et recel, 
a confirmé l’ordonnance de saisie pénale rendue par le juge d’instruction.

LA COUR,

 La chambre criminelle de la Cour de cassation, composée des président et conseillers 
précités, après en avoir délibéré conformément à la loi, a rendu le présent arrêt.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

2. Le procureur de la République, après avoir fait diligenter une enquête préliminaire 
sur des soupçons de détournement du fonds culturel de la fondation E... organisé 
par des héritiers des époux E..., a ouvert une information le 27 juillet 2009 des chefs 
d’abus de confiance et de recel et la fondation s’est constituée partie civile par l’inter-
médiaire de son administrateur provisoire.

3. Les investigations conduites dans le cadre de l’information ont permis de confirmer 
les soupçons de l’administrateur de la fondation et ont mis en cause M. P... F..., avocat 
de Mme Y... G..., cette dernière ainsi que T... et K... E....

4. Informé de ce que la galerie Artcurial proposait lors d’une vente du 4 juin 2013, 
vingt oeuvres de E... appartenant à M. F... et données à l’intéressé en paiement de ses 
honoraires alors même qu’elles faisaient également partie de la répartition opérée suite 



125

Bulletin Chambre criminelle - Janvier 2020
Arrêts et ordonnances

à la sentence arbitrale contestée, le juge d’instruction en a ordonné la saisie sans dépos-
session et désigné M. F... en qualité de gardien par décision du 29 mai 2013.

5. Par courriers des 7 et 28 mars 2017, le juge d’instruction a demandé à M. F... des in-
formations sur la localisation précise des oeuvres dont il avait été désigné gardien ainsi 
que sur leur état de conservation, le magistrat précisant, dans le dernier courrier, qu’à 
défaut de communication de ces informations attestées par acte d’huissier, il prendrait 
toute mesure visant à s’assurer que les oeuvres saisies sont à disposition de la justice et 
désignerait, le cas échéant, un nouveau gardien.

6. Le 2 avril suivant, M. F... a informé le juge d’instruction de ce que les oeuvres se 
trouvaient en dépôt au sein de la maison Artcurial.

7. Le 15 mai 2017, la société Artcurial a adressé à ce magistrat un procès-verbal de 
constat d’huissier inventoriant, sans autre précision, les oeuvres se trouvant dans son 
lieu de stockage au [...], dont il ressortait que l’une d’entre elles présente des dégra-
dations.

8. Par ordonnance du 15 octobre 2017, le juge d’instruction, relevant que la galerie 
Artcurial était en réalité la gardienne des oeuvres saisies en violation des dispositions 
de la première ordonnance, confirmait la saisie initiale des oeuvres et désignait la fon-
dation E... en qualité de gardien de celles-ci.

9. M. F... a interjeté appel de cette décision.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

10. Le moyen est pris de la violation des articles 706-143, 706-158, 591 et 593 du code 
de procédure pénale, de l’article premier protocole de la Convention européenne des 
droits de l’Homme, des articles 2 et 17 de la déclaration des droits de l’homme et du 
citoyen.

11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a désigné la fondation E... comme 
gardienne des oeuvres saisies le 29 mai 2013 et dit qu’elle pourra en user à des fins 
d’exposition et de valorisation de l’oeuvre de S... E... ;

1°) alors que la garde d’une chose saisie n’implique pas sa détention matérielle de 
sorte que la chose peut être conservée en dépôt chez un tiers sans que le gardien 
soit dépossédé de ses attributs et responsabilités ; que, pour retenir que M. F... avait 
contrevenu à l’ordonnance de saisie du 29 mai 2013 et confier la garde des oeuvres à 
la fondation E..., l’arrêt se borne à retenir que le juge d’instruction avait « découvert » 
en 2017 que les tableaux étaient localisés chez Artcurial ; qu’en statuant ainsi, par un 
motif impropre à caractériser un déplacement des oeuvres depuis l’ordonnance de 
saisie et une quelconque contravention aux termes de celle-ci, la cour d’appel n’a pas 
légalement justifié sa décision ;

2°) alors qu’en retenant, pour décider de confier la garde des tableaux saisis à la fonda-
tion E..., que l’une des oeuvres étaient dégradée laissant supposer que les conditions de 
stockage auprès de la société Artcurial ne seraient pas de nature à préserver l’intégrité 
des oeuvre, sans répondre au mémoire de M. F... qui faisait état d’un constat d’huissier 
en date du 12 octobre 1992, produit au dossier, dont il ressortait que le tableau en 
question (Bihar II) était déjà dégradé à cette date, de sorte que cette dégradation ne 
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pouvait être imputée aux conditions de stockage actuelles de l’oeuvre, la cour d’appel 
n’a pas légalement justifié sa décision. »

Réponse de la Cour

12. Le choix du gardien désigné dans le cadre d’une saisie sans dépossession en appli-
cation de l’article 706-158 du code de procédure pénale relève du pouvoir discrétion-
naire du juge et échappe en conséquence au contrôle de la Cour de cassation.

13.Il s’ensuit que le moyen est irrecevable.

14.Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi ;

Fixe à 2 500 euros la somme globale que M. F... devra payer à la Fondation E... et 
à M. W... U... en sa qualité de mandataire ad hoc de celle-ci en application de l’ar-
ticle 618-1 du code de procédure pénale.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : M. Valleix - 
Avocat(s) : SCP Gaschignard ; SCP Fabiani, Luc-Thaler et Pinatel -

Textes visés : 
Article 706-158 du code de procédure pénale.

TERRORISME

Crim., 7 janvier 2020, n° 19-80.136, (P)

– Rejet –

 ■ Actes de terrorisme – Provocation et apologie – Apologie d’actes 
de terrorisme – Délit de recel – Eléments constitutifs – Détention de 
documents caractérisant l’apologie du terrorisme – Adhésion à 
l’idéologie – Nécessité.

Entre dans les prévisions des articles 321-1 et 421-2-5 du code pénal le fait de détenir, à la suite d’un téléchar-
gement effectué en connaissance de cause, des fichiers caractérisant l’apologie d’actes de terrorisme, une condam-
nation de ce chef étant compatible avec l’article 10 de la Convention européenne des droits de l’homme dès lors 
que se trouve caractérisée, en la personne du receleur, son adhésion à l’idéologie exprimée dans lesdits fichiers.

REJET du pourvoi formé par M. V... I... contre l’arrêt de la cour d’appel de Metz, 
chambre correctionnelle, en date du 21 novembre 2018, qui, pour recel, l’a condamné 
à deux ans d’emprisonnement dont un an avec sursis et mise à l’épreuve et a ordonné 
une mesure de confiscation.
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LA COUR,

 Un mémoire a été produit.

Faits et procédure

1. Il résulte de l’arrêt attaqué, du jugement qu’il confirme et des pièces de procé-
dure qu’à la suite d’une visite, effectuée sur autorisation du juge des libertés et de la 
détention, du véhicule utilisé par M. I... et du domicile de ses parents où il résidait, 
ont été découverts, dans son ordinateur portable et ses deux téléphones portables, de 
nombreux documents et des enregistrements audiovisuels faisant l’apologie d’actes de 
terrorisme.

2. Poursuivi devant le tribunal correctionnel pour recel de biens provenant du délit 
d’apologie d’actes de terrorisme sur le fondement des article 321-1 et 421-2-5 du 
code pénal, M. I... a été condamné à cinq ans d’emprisonnement dont un an avec 
sursis et mise à l’épreuve, ainsi qu’à une interdiction de séjour en Moselle de cinq ans 
et à la confiscation des scellés.

3. Il a relevé appel de cette décision.

Examen du moyen

Enoncé du moyen

4. Le moyen est pris de la violation des articles des articles 6, 7 et 10 de la Convention 
européenne des droits de l’Homme, 111-3, 111-4, 321-1, 421-2-5 du code pénal, 591, 
593 du code de procédure pénale.

5. Le moyen critique l’arrêt attaqué « en ce que l’arrêt confirmatif attaqué a déclaré 
M. I... coupable des faits de recel de bien provenant d’un délit d’une peine n’excédant 
pas cinq ans d’emprisonnement commis du 20 mars 2015 au 20 mars 2018, et s’est en 
conséquence prononcé sur la peine » ;

1°) alors que le délit d’apologie d’actes de terrorisme réprime l’expression d’une opi-
nion présentant l’acte terroriste sous un jour favorable, qui constitue un abus dans la 
liberté d’expression ; que le seul fait de détenir un support dans lequel est exprimée 
cette opinion ne peut être qualifié de recel ; qu’en condamnant M. I... du chef de recel 
d’apologie d’actes de terrorisme pour avoir détenu des fichiers informatiques prove-
nant d’un service de communication au public en ligne dans lesquels des tiers faisaient 
l’apologie d’actes de terrorisme, la cour d’appel a violé les textes susvisés ;

2°) alors que toute ingérence de l’autorité publique dans l’exercice du droit d’une 
personne à recevoir des informations ou des idées doit être strictement nécessaire et 
proportionnée au but poursuivi ; qu’en condamnant M. I... du chef de recel d’apolo-
gie d’actes de terrorisme pour avoir détenu des fichiers informatiques dans lesquels des 
tiers faisaient l’apologie d’actes de terrorisme, au seul motif qu’il avait connaissance de 
leur nature frauduleuse et illicite, la cour d’appel a porté une atteinte non nécessaire 
et disproportionnée au droit de ce dernier de recevoir des informations ou des idées, 
en violation des textes susvisés.
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Réponse de la Cour

6. Entre dans les prévisions des articles 321-1 et 421-2-5 du code pénal le fait de déte-
nir, à la suite d’un téléchargement effectué en toute connaissance de cause, des fichiers 
caractérisant l’apologie d’actes de terrorisme.

7. Cependant, une condamnation de ce chef n’est compatible avec l’article 10 de la 
Convention européenne des droits de l’homme que si est caractérisée, en la personne 
du receleur, son adhésion à l’idéologie exprimée dans de tels fichiers.

8. Pour confirmer la déclaration de culpabilité du prévenu et le condamner à deux 
ans d’emprisonnement dont un an avec sursis et mise à l’épreuve, outre la confiscation 
des scellés, l’arrêt énonce qu’en effectuant des téléchargements volontaires de fichiers 
faisant l’apologie du terrorisme, M. I... s’est procuré et a détenu en toute connaissance 
de cause des choses provenant d’une action qualifiée crime ou délit par la loi.

9. Les juges ajoutent, par motifs propres et adoptés, que le comportement de M. I... 
démontre une certaine adhésion aux propos apologétiques et que la multiplicité, la 
diversité et le caractère volontaire de la sélection des documents téléchargés excluent 
qu’il ait pu agir de bonne foi par simple curiosité, quête spirituelle ou parce qu’il se 
retrouvait dans une situation de détresse psychologique, matérielle et familiale ainsi 
qu’il le prétend.

10. En l’état de ces énonciations, la cour d’appel n’a méconnu aucun des textes visés 
au moyen, lequel doit être rejeté.

11. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

PAR CES MOTIFS, la Cour :

REJETTE le pourvoi.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : Mme Ménotti - Avocat général : M. Croizier - 
Avocat(s) : SCP Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 321-1 et 421-2-5 du code pénal ; article 10 de la Convention européenne des droits de 
l’homme.

Rapprochement(s) : 

Sur la caractérisation du délit d’apologie d’actes de terrorisme, à rapprocher de : Crim., 4 juin 
2019, pourvoi n° 18-85.042, Bull. crim. 2019, publié au Bulletin (cassation et désignation de ju-
ridiction) ; Crim., 11 juillet 2017, pourvoi n° 16-86,965, Bull. crim. 2017, n° 212 (cassation), et 
l’arrêt cité.
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TRAVAIL

Crim., 7 janvier 2020, n° 18-86.293, (P)

– Rejet –

 ■ Hygiène et sécurité des travailleurs – Travaux effectués dans un 
établissement par une entreprise extérieure – Article R. 4511-1 
du code du travail – Conditions – Simultanéité des activités de 
l’entreprise utilisatrice et de l’entreprise extérieure (non).

En relevant que l’article R. 4511-1 du code du travail ne concerne que le cas où les activités de l’entreprise 
utilisatrice et de l’entreprise extérieure sont simultanées, les juges du fond ont ajouté au texte une condition 
qu’il ne prévoit pas.

Méconnaît les dispositions impératives du code du travail l’arrêt qui retient que le chantier de dépose de lignes 
électriques à haute tension ne relève pas de la réglementation dudit code mais de la réglementation UTE C18-
510-1 alors que cette norme n’a, en tout état de cause, qu’un caractère supplétif.

 ■ Hygiène et sécurité des travailleurs – Danger d’origine électrique – 
Prescriptions – Réglementation UTE C18-510-1 – Caractère supplétif.

REJET des pourvois formés par le procureur général près la cour d’appel d’Angers, 
contre l’arrêt de ladite cour, chambre correctionnelle, en date du 27 septembre 2018, 
qui a relaxé la société Enedis, la société Spie Ouest Centre et M. A... G... du chef 
d’homicides involontaires.

LA COUR,

 Joignant les pourvois en raison de la connexité ;

Vu les mémoires produits en demande et en défense ;

Sur le moyen unique de cassation, pris de la violation des articles R. 4511-1 
du code du travail, 4 du décret n° 82-167 du 16 février 1982, 17 du décret n° 2009-

697 du 16 juin 2009 et 591 du code de procédure pénale, violation de la loi ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure que, le 24 juillet 
2014, M. S... J... et M. T... K..., salariés de la société Spie Ouest Centre chargés de 
participer aux opérations de dépose de lignes électriques à haute tension dans le cadre 
d’un chantier mené pour la société ERDF devenue Enedis, ont trouvé la mort par 
électrification au cours de ces opérations ; qu’à la suite de cet accident, ont été pour-
suivis, par voie de citation devant le tribunal correctionnel, du chef d’homicides invo-
lontaires les sociétés ERDF devenue Enedis et Spie Ouest Centre, ainsi que M. G..., 
salarié de cette société ; que, par jugement en date du 16 mars 2017, le tribunal cor-
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rectionnel a renvoyé des fins de la poursuite les trois prévenus ; que le ministère public 
et les parties civiles ont interjeté appel ;

Attendu que, pour confirmer le jugement, l’arrêt énonce, notamment, que la respon-
sabilité pénale de la société Enedis ne peut être retenue dans la mesure où il ne résulte 
pas des éléments de la procédure une identification précise de l’organe ou du repré-
sentant qui aurait commis pour le compte de celle-ci les manquements reprochés ;

Que les juges ajoutent, s’agissant de travaux de dépose de lignes électriques, que c’est 
à juste titre que le tribunal a écarté les dispositions de l’article R. 4511-1 du code du 
travail en estimant que cet article vise le cas où deux activités s’exécutent en même 
temps, celle de l’entreprise utilisatrice de l’établissement ou du chantier et celle de 
l’entreprise extérieure intervenante, en vue de concilier ces deux activités et parer 
aux dangers que peut créer leur juxtaposition ou leur imbrication ; qu’ils soulignent, 
qu’en l’espèce, il n’existait plus d’activité de l’entreprise utilisatrice puisque les lignes 
sur lesquelles la société Spie devait intervenir ont été mises hors exploitation, les lignes 
encore sous tension étant suffisamment à distance de celles à déposer pour que la si-
tuation d’intervention concomitante ne se produise pas ; qu’ils relèvent que le tribunal 
a justement retenu le respect par les sociétés Enedis et Spie Ouest Centre des règles 
fixées par les normes UTE C18-510-1 ; qu’ils énoncent que S... J..., chef d’équipe, 
qui s’était vu remettre un plan de situation par M. G..., son supérieur hiérarchique, la 
veille de l’accident et est intervenu sur le poteau numéro 29, toujours sous tension, ne 
pouvait ignorer que le travail dans une nacelle devait être réalisé avec une personne au 
sol ; qu’ils concluent que l’intervention de ce dernier, accompagné de T... K..., ne peut 
s’expliquer autrement que par une grave négligence de sa part et qu’il n’en résulte 
donc aucune faute pouvant être mise à la charge de la société Spie Ouest Centre ;

Que, s’agissant de M. G..., les juges, retiennent par motifs propres et adoptés que ce-
lui-ci, responsable d’affaires dont le travail consistait à gérer la totalité d’un chantier, 
ne disposant plus de délégation de pouvoirs, ne pouvait être mis en cause que comme 
préposé de la société Spie, le défaut d’inspection commune préalable et d’établisse-
ment d’un plan de prévention ne pouvant lui être reproché dès lors que le chantier 
dont il a eu la responsabilité ne relevait pas de la réglementation du code du travail 
mais de la réglementation UTE C18-510-1 et qu’aucune violation des dispositifs de 
sécurité résultant de cette réglementation n’a été établie ; qu’ils ajoutent, s’agissant de 
la violation des articles 6 à 8 du décret du 16 février 1982 sur la sécurité des travail-
leurs contre les dangers d’origine électrique, que le tribunal a justement retenu que 
les obligations résultant de ces articles relevaient de l’employeur, la société Spie, et 
qu’en outre leur violation ne résulte pas de la procédure, soulignant que S... J... était 
une personne qualifiée, disposant d’un titre d’habilitation, ayant reçu les instructions 
de sécurité à respecter sous la forme d’un carnet de prescription remis contre reçu ; 
qu’ils concluent enfin, que si M. G... a reconnu devant les enquêteurs avoir manqué 
à son devoir de surveillance de la composition des équipes intervenantes sur les chan-
tiers, en laissant toute liberté aux salariés de s’organiser, et que le manque de suivi des 
équipes constitue une faute professionnelle, ayant d’ailleurs conduit à son licencie-
ment, il n’apparaît pas que l’accident mortel du 25 juillet 2014 puisse se rattacher par 
une relation de cause à effet avec cette faute, dès lors que S... J... a été informé, la veille 
de l’accident, de la délimitation de sa zone de travail par la remise par M. G... du plan 
de situation des ouvrages et qu’il a disposé du matériel nécessaire à la mise en sécurité 
de son intervention ;
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Attendu que, en premier lieu, la société Spie Ouest Centre ayant fait l’objet d’une fu-
sion-absorption par la société Spie Industrie et Tertiaire le 10 octobre 2018, à une date 
postérieure à l’arrêt attaqué, et ayant par conséquent perdu son existence juridique en 
qualité de personne morale, l’action publique à son égard est éteinte par application 
de l’article 6 du code de procédure pénale ;

Que, en second lieu, en prononçant ainsi, si c’est à tort que la cour d’appel a considéré 
d’une part, que l’article R. 4511-1 du code du travail vise le cas où les activités de 
l’entreprise utilisatrice et de l’entreprise extérieure sont simultanées ajoutant au texte 
une condition qu’il ne prévoit pas, d’autre part que le chantier dont M. G... avait la 
responsabilité ne relevait pas de la réglementation du code du travail mais de la ré-
glementation UTE C18-510-1, quand cette norme n’a, en tout état de cause, qu’un 
caractère supplétif au regard de celles impératives du code du travail, l’arrêt n’encourt 
pas pour autant la censure, dès lors que M. G..., dont les juges ont souverainement 
considéré qu’il n’avait pas directement causé le dommage et ne disposait d’aucune dé-
légation de pouvoirs, ne pouvait être tenu responsable ni personnellement en tant que 
responsable d’affaires, ni en qualité de chef d’entreprise au sens de l’article R. 4511-1 
précité, ni en qualité d’employeur au sens des articles 6 à 8 du décret du 16 février 
1982 sur la sécurité des travailleurs contre les dangers d’origine électrique pour avoir 
violé de façon manifestement délibérée une obligation particulière de prudence et de 
sécurité ou commis une faute caractérisée et qui exposait autrui à un risque d’une 
particulière gravité qu’il ne pouvait ignorer ;

D’où il suit que le moyen doit être écarté ;

Et attendu que l’arrêt est régulier en la forme ;

Sur le pourvoi formé contre les dispositions relatives à la société Spie Ouest Centre :

DIT que l’action publique à l’égard de la société Spie Ouest Centre est éteinte ;

DIT n’y avoir lieu à statuer sur le pourvoi ;

Sur le pourvoi formé contre M. [...] :

Le REJETTE.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Maziau - Avocat général : M. Lagauche - 
Avocat(s) : SCP Foussard et Froger ; SCP Piwnica et Molinié -

Textes visés : 

Article R. 4511-1 du code du travail.

Crim., 7 janvier 2020, n° 18-83.074, (P)

– Cassation –

 ■ Lutte contre le travail illégal – Travail de nuit – Recours 
exceptionnel – Contrôle du juge – Portée.
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Il résulte de l’article L. 3122-32, devenu L. 3122-1, du code du travail, qu’il ne peut être recouru au travail de 
nuit que de façon exceptionnelle et en considération de la situation propre à chaque établissement, et seulement 
lorsqu’il est justifié par la nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou de services d’utilité sociale.

Il appartient aux juges de contrôler si ces exigences sont remplies dans le cas de l’établissement en cause dans 
la procédure dont ils sont saisis. Le cas échéant, il leur incombe d’écarter les clauses d’une convention ou accord 
collectif non conformes.

CASSATION sur le pourvoi formé par :

- le syndicat Sud commerces et service Ile-de-France,

- le syndicat des employés du commerce et des interprofessionnels Ile-de-France 
(SECI),

- l’union syndicale CGT du commerce, de la distribution et des services de Paris, 
parties civiles,

contre l’arrêt de la cour d’appel de Paris, chambre 5-14, en date du 11 avril 2018, 
qui les a déboutés de leurs demandes, après relaxe de la société Monop’ et de M. A... 
B... du chef d’infractions à la législation sur le travail de nuit, le repos dominical et la 
fermeture hebdomadaire.

LA COUR,

 Vu les mémoires en demande, en défense et les observations complémentaires pro-
duits ;

Attendu qu’il résulte de l’arrêt attaqué, du rapport de l’inspection du travail et des 
autres pièces de procédure que la société Monop’ et M. B..., gérant de l’un des établis-
sements de cette société sis à Paris dans le 11e arrondissement, exploitant un commerce 
de détail non spécialisé à prédominance alimentaire, ont été cités devant le tribunal 
de police pour y répondre des chefs susvisés, commis du 1er février au 30 juillet 2015, 
l’enquête ayant permis d’établir que des salariés avaient été employés en février, mars, 
avril, juin et juillet 2015 après 21 heures, qu’ils avaient pointé tous les dimanches de 
ces mêmes mois jusqu’à 13 heures15 en moyenne sauf le dimanche 28 juin 2015 où 
trois salariés ont travaillé jusqu’à 20 heures 08 et un autre jusqu’à 16 heures 15 et qu’en 
ce qui concerne le travail du lundi, des salariés avaient travaillé tous les lundis, jusqu’au 
13 juillet 2015, dans une amplitude horaire collective de 6 h à plus de minuit ; que le 
premier juge ayant déclaré les faits établis, prononcé des amendes et alloué des sommes 
aux parties civiles, les prévenus et le ministère public ont interjeté appel de sa décision ;

En cet état ;

Sur le premier moyen de cassation, pris de la violation des articles L. 3122-
1, L. 3122-2, L. 3122-8, L. 3122-33 (dans sa rédaction antérieure à la loi 

n° 2016-1088 du 8 août 2016), L. 3122-15 (dans sa rédaction issue de la loi 
n° 2016-1088 du 8 août 2016 et dans sa rédaction issue de l’ordonnance 

n° 2017-1387 du 22 septembre 2017) et R. 3124-15 du code du travail, 17 
de la directive n° 93/104/CE du 23 novembre 1993 concernant certains 

aspects sur l’aménagement du temps de travail, 17 de la directive 2003/88/
CE du 4 novembre 2003 concernant certains aspects sur l’aménagement 
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du temps de travail, 5.12 de la convention collective nationale du commerce 
de détail et de gros à prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, 112-

1 du code pénal, 2 du code civil, 591 du code de procédure pénale ;

en ce que l’arrêt infirmatif attaqué a relaxé les prévenus de l’infraction de mise en 
place illégale du travail de nuit dans une entreprise et a repoussé la demande indem-
nitaire des parties civiles ;

1°) alors que le principe de la rétroactivité in mitius ne joue que lorsque la loi nouvelle 
adoucit l’incrimination ou la répression d’une infraction ; que selon l’article L. 3122-1 
du code du travail, d’ordre public absolu, le recours au travail de nuit est exceptionnel 
et prend en compte les impératifs de protection de la santé et de la sécurité des tra-
vailleurs et est justifié par la nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique 
ou des services d’utilité sociale ; qu’aux termes de l’article L. 3122-15 du même code, 
un accord d’entreprise ou d’établissement ou, à défaut, une convention ou un accord 
collectif de branche peut mettre en place, dans une entreprise ou un établissement, 
le travail de nuit ou l’étendre à de nouvelles catégories de salariés, en respectant un 
certain nombre de conditions destinées à assurer le respect des exigences de l’article 
L. 3122-1 ; que si l’article L. 3122-15 in fine du même code, tel qu’issu de l’ordon-
nance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, prévoit que la convention ou l’accord 
collectif relatif à la mise en place du travail de nuit dans une entreprise est présumé 
négocié ou conclu conformément aux dispositions de l’article L. 3122-1 du même 
code, il ne modifie rien aux conditions légales de fond qui encadrent strictement le 
recours au travail de nuit, et n’adoucit ni l’incrimination de recours illégal au travail 
de nuit, ni sa répression, et n’a par suite pas d’effet rétroactif ; qu’au cas d’espèce, en ju-
geant régulier le recours au travail de nuit au sein du supermarché concerné, constaté 
par l’inspection du travail le 27 juillet 2015, motif pris de ce que les parties civiles ne 
renversaient pas la présomption de régularité de la convention collective applicable, 
résultant de l’article L. 3122-15 in fine du code du travail, tel qu’issu de l’ordonnance 
n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, qui prévoyait la possibilité de recourir au travail 
de nuit, le juge du fond a violé les textes susvisés ;

2°) alors, subsidiairement, que selon l’article L. 3122-1 du code du travail, le recours 
au travail de nuit est exceptionnel ; qu’il prend en compte les impératifs de protection 
de la santé et de la sécurité des travailleurs et est justifié par la nécessité d’assurer la 
continuité de l’activité économique ou des services d’utilité sociale ; qu’aux termes 
de l’article L. 3122-15 du même code, si un accord d’entreprise ou d’établissement 
ou, à défaut, une convention ou un accord collectif de branche peut mettre en place, 
dans une entreprise ou un établissement, le travail de nuit ou l’étendre à de nouvelles 
catégories de salariés, c’est à la condition que cette convention ou cet accord collectif 
prévoie notamment les justifications du recours au travail de nuit mentionnées à l’ar-
ticle L. 3122-1, soit la nécessité d’assurer la continuité de l’activité économique ou 
des services d’utilité sociale ; que l’article L. 3122-15 in fine du même code, tel qu’issu 
de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, selon lequel la convention ou 
l’accord collectif relatif à la mise en place du travail de nuit dans une entreprise est 
présumé négocié ou conclu conformément aux dispositions de l’article L. 3122-1 du 
même code, ne pose qu’une présomption simple de conformité à la loi, qui peut donc 
être renversée, et n’instaure en rien un droit de déroger aux prévisions légales strictes 
de recours au travail de nuit ; qu’en l’espèce, il résultait des propres constatations du 
juge du fond que la convention collective dont se prévalaient les prévenus prévoyait en 
son article 5.12, au titre des justifications du recours au travail de nuit prétendument 
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conformes à l’article L. 3122-1, que « certains salariés seront amenés à travailler de nuit 
pour les raisons suivantes, qui tiennent à diverses nécessités d’ordre technique et éco-
nomique qu’elle énumère ; qu’elle précise dans ce même article que le travail de nuit 
doit répondre à la nécessité d’assurer le respect de la sécurité alimentaire et d’approvi-
sionner les points de vente afin qu’ils soient prêts avant l’ouverture du public, à celle 
de préparer les marchandises, notamment alimentaires, et le magasin en général avant 
l’ouverture au public, d’assurer l’ouverture au public dans des conditions optimales et 
d’assurer de manière continue le fonctionnement des systèmes d’information et des 
services d’utilité sociale », soit toutes justifications qui ne révélaient pas le caractère 
indispensable, pour la continuité de l’activité économique de la société Monop’, du 
travail de salariés de nuit aux fins d’accueillir la clientèle ; qu’en estimant néanmoins 
que la présomption de régularité n’était pas renversée et que le recours au travail de 
nuit était légalement justifié, le juge du fond a violé les textes susvisés ;

3°) alors, subsidiairement encore, que selon l’article L. 3122-1 du code du travail, le re-
cours au travail de nuit est exceptionnel ; qu’il prend en compte les impératifs de pro-
tection de la santé et de la sécurité des travailleurs et est justifié par la nécessité d’assurer 
la continuité de l’activité économique ou des services d’utilité sociale ; qu’aux termes 
de l’article L. 3122-15 du même code, si un accord d’entreprise ou d’établissement 
ou, à défaut, une convention ou un accord collectif de branche peut mettre en place, 
dans une entreprise ou un établissement, le travail de nuit ou l’étendre à de nouvelles 
catégories de salariés, c’est à la condition que cette convention ou cet accord collectif 
prévoie notamment les justifications du recours au travail de nuit mentionnées à l’ar-
ticle L. 3122-1 et que les fonctions effectivement exercées par les salariés concernés 
correspondent aux justifications figurant dans l’accord ; que l’article L. 3122-15 in fine 
du même code, tel qu’issu de l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 septembre 2017, se-
lon lequel la convention ou l’accord collectif relatif à la mise en place du travail de nuit 
dans une entreprise est présumé négocié ou conclu conformément aux dispositions 
de l’article L. 3122-1 du même code, ne pose qu’une présomption simple qui peut 
être renversée, et n’instaure nullement une faculté de déroger dans un sens moins pro-
tecteur pour les salariés aux conditions légales strictes et d’ordre public de recours au 
travail de nuit ; qu’en l’espèce, il résultait des propres constatations du juge du fond que 
la convention collective dont se prévalaient les prévenus prévoyait en son article 5.12, 
au titre des justifications du recours au travail de nuit conformes à l’article L. 3122-
1, que « certains salariés seront amenés à travailler de nuit pour les raisons suivantes, 
qui tiennent à diverses nécessités d’ordre technique et économique qu’elle énumère ; 
qu’elle précise dans ce même article que le travail de nuit doit répondre à la nécessité 
d’assurer le respect de la sécurité alimentaire et d’approvisionner les points de vente 
afin qu’ils soient prêts avant l’ouverture du public, à celle de préparer les marchandises, 
notamment alimentaires, et le magasin en général avant l’ouverture au public, d’assurer 
l’ouverture au public dans des conditions optimales et d’assurer de manière continue 
le fonctionnement des systèmes d’information et des services d’utilité sociale », soit 
toutes justifications ne coïncidant pas avec l’emploi des salariés de nuit en l’espèce, qui 
étaient chargés de permettre le maintien de l’ouverture à la clientèle du magasin aux 
heures de soirée ; qu’en estimant néanmoins que la présomption de régularité n’était 
pas renversée et que le recours au travail de nuit était légalement justifié, le juge du 
fond a violé les textes susvisés ;

4°) alors que selon l’article L. 3122-1 du code du travail, le recours au travail de nuit 
est exceptionnel ; qu’il prend en compte les impératifs de protection de la santé et de 
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la sécurité des travaux et est justifié par la nécessité d’assurer la continuité de l’activité 
économique ou des services d’utilité sociale  ; que l’ouverture d’un supermarché à 
des horaires tardifs, même à supposer qu’elle permette la satisfaction des besoins de 
certains consommateurs, ne correspond pas à un service d’utilité sociale au sens de la 
loi ; qu’en l’espèce, en décidant le contraire pour estimer que le recours au travail de 
nuit au sein du supermarché litigieux était régulier, le juge du fond a violé les textes 
susvisés » ;

Vu l’article L. 3122-32, devenu L. 3122-1, du code du travail et 593 du code de pro-
cédure pénale ;

Attendu qu’il résulte du premier de ces textes qu’il ne peut être recouru au travail de 
nuit que de façon exceptionnelle et en considération de la situation propre à chaque 
établissement, et seulement lorsqu’il est justifié par la nécessité d’assurer la continuité 
de l’activité économique ou de services d’utilité sociale ;

Que l’existence d’une convention collective, dût-elle être présumée valide, ne suffit 
pas à établir que ces conditions sont réunies ;

Attendu qu’en application du second de ces textes, tout jugement ou arrêt doit com-
porter les motifs propres à justifier la décision ; que l’insuffisance ou la contradiction 
des motifs équivaut à leur absence ;

Attendu que pour infirmer le jugement et relaxer les prévenus du chef de mise en 
place illégale du travail de nuit dans une entreprise, l’arrêt énonce que celui-ci est 
autorisé dans les conditions énoncées aux articles L. 3122-1 et 3122-15 du code du 
travail ;

Que le juge ajoute que l’article 5-12 de la convention collective nationale du com-
merce de détail et de gros à prédominance alimentaire du 12 juillet 2001, négociée 
et signée par les organisations syndicales représentatives investies de la défense des 
droits et intérêts des salariés et applicable à la société Monop’, envisage le travail de 
nuit comme étant celui qui se déroule entre 21 heures et 7 heures du matin  ; que 
l’utilité sociale d’un commerce alimentaire ouvrant après 21 heures dans une grande 
métropole où de nombreux travailleurs finissent leur activité professionnelle très tard 
le soir et doivent entreprendre de longs trajets pour rentrer chez eux, répond à un 
besoin profond des consommateurs, ce dont témoigne le décalage des rythmes de vie 
observé dans la société depuis de nombreuses années ; que l’accord de branche étendu 
du 12 juillet 2001 l’autorise expressément en prévoyant des compensations et des ga-
ranties liées au volontariat des salariés concernés ;

Que la cour d’appel précise encore que depuis l’ordonnance n° 2017-1387 du 22 sep-
tembre 2017 relative à la prévisibilité et la sécurisation des relations de travail, il est 
conféré à un tel accord collectif une présomption de légalité que les parties civiles 
n’ont pas renversé en l’espèce ;

Mais attendu qu’en statuant ainsi, par des motifs ne répondant pas aux exigences des 
dispositions d’ordre public de l’article L.  3122-32, devenu L. 3122-1 du code du 
travail, alors qu’il lui appartenait de mieux contrôler si ces exigences étaient remplies 
dans le cas de l’établissement en cause, fût-ce en écartant les clauses d’une convention 
ou accord collectif non conformes, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision ;

D’où il suit que la cassation est encourue ;
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Et sur le deuxième moyen de cassation, pris de la violation des articles 
L. 3132-3, L. 3132-13, L. 3132-20, L. 3132-25-3, L. 3132-25-5 et 

R. 3135-2 du code du travail, 591 du code de procédure pénale ;

en ce que l’arrêt infirmatif attaqué a relaxé les prévenus de l’infraction d’emploi déro-
gatoire non conforme de salariés le dimanche et a repoussé la demande indemnitaire 
des parties civiles ;

alors que dans l’intérêt des salariés, le repos hebdomadaire est donné le dimanche ; 
que dans les commerces de détail alimentaire, le repos hebdomadaire peut être donné 
le dimanche à partir de treize heures ; que l’emploi dans un tel commerce de salariés 
le dimanche après 13 heures suppose une autorisation préfectorale, un simple accord 
collectif ne suffisant pas à déroger à la loi ; qu’au cas d’espèce, ayant constaté que des 
salariés du supermarché avaient pointé tous les dimanches du mois de juillet 2015 
jusqu’à 13 heures 15 en moyenne (soit après 13 heures), et que le dimanche 28 juin 
2015, trois salariés avaient travaillé jusqu’à 20 heures 08 et un autre jusqu’à 16 heures 
15, le juge du fond, en estimant légal cet emploi des salariés le dimanche après 13 
heures en l’absence d’autorisation préfectorale et au seul motif que la convention 
collective applicable prévoyait que « les établissements pourront être amenés à ouvrir 
régulièrement ou occasionnellement le dimanche », a violé les textes susvisés » ;

Vu les articles L. 3132-3 et L 3132-13, alinéa 1er, du code du travail ;

Attendu qu’il résulte de la combinaison de ces textes que la possibilité de déroger à la 
règle du repos dominical après 13 heures ne peut résulter que d’une disposition légale 
précise ;

Attendu que pour relaxer les prévenus du chef d’infractions à la règle du repos dominical dans 
les commerces de détail alimentaires, l’arrêt énonce que la convention collective précitée prévoit 
dans son article 5-14 que les établissements pourront être amenés à ouvrir régulièrement ou loi 
du 8 août 2016 a souhaité favoriser la conclusion d’accords noués au plus près du terrain et 
des salariés et réguler ainsi le travail dominical et le travail

occasionnellement le dimanche, et à ses articles suivants, les compensations garanties aux sala-
riés concernés ; que le juge ajoute que la

de nuit dont elle ne fait que rappeler les grands principes généraux et dont l’applica-
tion sur le terrain doit conserver l’esprit, sous le contrôle des magistrats du fond ;

Mais attendu qu’en prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et 
le principe ci-dessus rappelé ;

D’où il suit que la cassation est encore encourue ;

Et sur le troisième moyen de cassation, pris de la violation des 
articles L. 3132-29 et R. 3135-2 du code du travail, 112-1 du code 

pénal, 591 du code de procédure pénale ;

en ce que l’arrêt infirmatif attaqué a relaxé les prévenus de l’infraction d’ouverture au 
public d’un établissement malgré une décision administrative de fermeture hebdoma-
daire ; alors que lorsqu’une disposition législative, support légal d’une incrimination, 
demeure en vigueur, l’abrogation de textes réglementaires pris pour son application 
n’a aucun effet rétroactif et les faits commis et poursuivis avant cette abrogation sont 
toujours punissables ; qu’au cas d’espèce, l’article L. 3132-29 du code du travail, qui 
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prévoit que lorsqu’un accord est intervenu entre les organisations syndicales de salariés 
et les organisations d’employeurs d’une profession et d’une zone géographique déter-
minées sur les conditions dans lesquelles le repos hebdomadaire est donné aux salariés, 
le préfet peut, par arrêté, sur la demande des syndicats intéressés, ordonner la fermeture 
au public des établissements de la profession ou de la zone géographique concernée 
pendant toute la durée de ce repos, était en vigueur à l’époque des faits litigieux (en 
2015) et l’est encore aujourd’hui ; qu’à l’époque des faits, l’arrêté préfectoral n° 90-
642 du 15 novembre 1990 imposait aux commerces d’alimentation générale situés 
à Paris un jour de fermeture hebdomadaire soit le dimanche, soit le lundi toute la 
journée ; que s’il a été abrogé par un arrêté préfectoral du 17 juillet 2017, cette abro-
gation n’a pu avoir pour effet de retirer leur caractère punissable aux faits commis sous 
l’empire de l’ancien texte ; qu’ayant constaté que le magasin Monop’ avait été ouvert 
tant le dimanche que le lundi à une époque où l’arrêté préfectoral de fermeture heb-
domadaire obligatoire était en vigueur, le juge du fond ne pouvait, sur le fondement 
de la rétroactivité in mitius, relaxer les prévenus de ce chef ; que l’arrêt a été rendu en 
violation des textes susvisés » ;

Vu l’article L. 3132-29 du code du travail ;

Attendu que lorsqu’un accord est intervenu entre les organisations syndicales de sa-
lariés et les organisations d’employeurs d’une profession et d’une zone géographique 
déterminées sur les conditions dans lesquelles le repos hebdomadaire est donné aux 
salariés, le préfet peut, par arrêté, sur la demande des syndicats intéressés, ordonner la 
fermeture au public des établissements de la profession ou de la zone géographique 
concernée pendant toute la durée de ce repos ;

Que l’abrogation d’un tel arrêté, pris pour l’application de ce texte, n’a pas d’effet 
rétroactif ;

Attendu que pour justifier la relaxe des prévenus du chef d’ouverture d’établissement 
malgré une décision administrative de fermeture hebdomadaire, l’arrêt invoque la 
règle de l’application immédiate de la loi pénale plus douce, l’arrêté préfectoral n° 90-
642 du 15 novembre 1990, imposant la fermeture de l’enseigne pendant 24 heures, 
ayant été abrogé par un arrêté préfectoral du 17 juillet 2017 ;

Mais attendu qu’en prononçant ainsi, alors que l’arrêté du 15 novembre 1990 avait été 
pris pour l’application de l’article devenu L. 3132-29 du code du travail, disposition 
législative qui n’a pas été abrogée, en sorte que les poursuites fondées sur la violation 
de l’arrêté en cause demeuraient permises, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé 
et le principe ci-dessus rappelé ;

D’où il suit que la cassation est de nouveau encourue ;

PAR CES MOTIFS :

CASSE et ANNULE, en ses seules dispositions civiles, l’arrêt susvisé de la cour d’appel 
de Paris, en date du 11 avril 2018, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément 
à la loi,

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement composée, 
à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil.

- Président : M. Soulard - Rapporteur : M. Barbier - Avocat général : M. Lemoine - 
Avocat(s) : SCP Rocheteau et Uzan-Sarano ; SCP Waquet, Farge et Hazan -
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Textes visés : 
Article L. 3122-32, devenu L. 3122-1, du code du travail ; article L. 3132-29 du code du travail.

Rapprochement(s) : 
Sur la portée de l’abrogation d’un acte règlementaire sur les poursuites antérieures à l’abrogation, 
à rapprocher : Crim., 28 janvier 2004, pourvoi n° 02-86.597, Bull. crim. 2004, n° 23 (rejet) et les 
arrêts cités ; Crim., 19 février 1997, pourvoi n° 96-80.130, Bull. crim. 1997, n° 68 (rejet).



139

Partie II 
 

Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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